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ORIGINAL :allemand/ 
DATE· anglais 

'25 mars 1986 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V~G~TALES 

GENt:VE 

DEUXIEME REUNION 
AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

Geneve, 15 et 16 octobre 1985 

COMPTE RENDU DE LA REUNION 

etabli par le Bureau de l'Union 

1. M. Rigot, President du Conseil, ouvre la reunion et souhaite la bienvenue 
aux participants en ces termes: 

"En ouvrant cette deuxieme reunion internationale avec VOS organisations, 
je voudrais tout de suite, et au nom de l'UPOV, saluer tous ceux qui ont 
repondu a notre invitation et ont decide de participer. Tres sincerement et 
tres cordialement je leur souhaite la bienvenue dans cette maison ou durant 
deux jours nous devons nous informer sur un certain nombre de sujets. 

"Mais, au-dela de la sympathie dont sera empreinte, je 1 'espere, cette 
rencontre, au-dela des liens d'amitie qui peuvent se nouer ou se renforcer, 
instruit par les acquis de la premiere rencontre avec vos organisations en 
1983 et pour eviter tout malentendu ou toute meprise sur les objectifs de la 
presente reunion, il importe, je crois, de rappeler la mission et les pre
occupations de notre Union. 

"Organisation intergouvernementale fondee sur la Convention de Paris du 
2 decembre 1961, l'UPOV est avant tout un instrument de promotion de la pro
tection du droit d'obtenteur. Elle trouve d'ailleurs son origine dans les 
initiatives et la volonte de vos propres organisations de selectionneurs 
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obtenteurs. Si le Bureau de 1 I Union prepare et execute le travail et les 
decisions, la prise de decision est du ressort du Conseil, compose des delegues 
des Etats membres. Ces delegues r apres s I etre consultes mutuellement r apres 
avoir pris 1 1 avis des professionnels de la selection, et vous comprendrez des 
lors 1 1 utilite d 1 une reunion corrune celle-ci, decident democratiquement mais 
souverainement. Et ils le font dans les limites que fixent et la Convention 
de Paris et les legislations nationales de chaque Etat membre et dans le 
respect de 1 1 interet general et des obtenteurs en particulier qu 1 ils soient 
puissants ou faibles. 

"Interet general? N1 oublions pas le caractere intergouvernemental de 
notre Union. Et l 1 autorite publique a davantage d 1 obligations, et des pre
occupations infiniment plus etendues, que le prive. Si nos gouvernements ont 
surtout pense aux obtenteurs en creant 1 1 UPOV r ils n I ont pas pour autant 
oublie les utilisateurs et les consorrunateurs. D 1 ailleurs les droi ts des uns 
ont toujours pour limite les droits des autres. 

"Les contraintes legales sont-elles exagerees? C I est la affaire 
d I appreciation. De toute maniere r les lois corrune les moeurs evoluent! Ceux 
qui frequentent les plages savent que 1 1 on peut y voir aujourd 1 hui ce qui hier 
encore etait soustrait a leur regard. Evolution des moeurs? Oui, mais aussi 
des lois! Telles sent les preoccupations qui animent les membres du Conseil 
de 1 1 UPOV r et qui inspirent les decisions quI ils prennent, et continueront a 
prendre, sans autoritarisme mais aussi sans faiblesse! 

"Mais le sens des responsabi lites et le respect des principes n 1 excluent 
nullement 1 1 ouverture et la cooperation avec tous ceux qui croient au dialogue 
eta 1 1 evolution des idees. L 1 UPOV n 1 est ni une tour d 1 ivoire, ni une maison 
close (sans jeu de mots). Pouvez-vous imaginer que 1 1 UPOV prepare, travaille 
et se depense pour organiser une reunion semblable a celle-ci, pour son seul 
prestige? Ouverture, cooperation! Cela signifie pour nous, etre a 1 1 ecoute 
des aut res, entendre exposer et defendre les points de vue ou les raisons 
imperieuses ou les circonstances qui motivent telle revendication, chercher 
les points de convergence afin que se degage le compromis qui puisse inspirer 
une solution qui rencontre au mieux les aspirations des obtenteurs, tout en 
demeurant conforme aux regles de 1 1 UPOV. Ces aspirations ne sont-elles pas 
entierement rencontrees? Alors, faisons done preuve d 1 un peu de patience, et 
laissons agir le temps. Il emousse bien des asperites, modifie la face des 
choses, apporte son experience et assure 1 1 evolution a laquelle je faisais 
allusion, il y a un instant. Je pense ici aux denominations varietales, sujet 
discute a la reunion de 1983 et dont les recorrunandations UPOV, redigees 
ulterieurement en fonction des acquis de la reunion et en fonction des obliga
tions UPOV, n 1 ont pas rec;:u une approbation unanime. J 1 estime qu 1 avant de 
rediscuter un tel probleme, il eut mieux valu laisser agir le temps. Car a la 
lumiere de 1 1 experience acquise dans 1 1 application de ces recorrunandations et 
avec 1 1 evolution des esprits et des habitudes, on aurait pu ouvrir le dossier 
et dans la serenite trouver les elements nouveaux qui deboucheraient sur une 
solution recueillant 1 1 adhesion du plus grand nombre. Bref, tout ceci pour 
vous dire que nous ne fermons jamais defini tivement les portes, que nous 
restons attentifs a vos preoccupations et que notre souci est bien de pouvoir 
les satisfaire dans la mesure du possible. De toute maniere, je ferai tantot 
une proposition precise et concrete pour repondre aux voeux de vos organisa
tions de rediscuter le probleme des denominations varietales. Et C 1 est pour 
mieux faire avancer les solutions des problemes qui se posent et faire preuve 
de cooperation que 1 1 on a demande a chacune de vos organisations, en vue de 
cette reunion et pour chacun des sujets a trai ter, un document preparatoire 
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avec des propositions precises refletant vos avis et opinions sur les prob
lemes. C 1 est, me semble-t-il, un moyen d 1 avoir une discussion constructive. 
Je crois que cette longue declaration liminaire etait indispensable etant 
donne certaines intentions ou certaines incertitudes. 

"Ceci di t, nous allons dans quelques instants entamer la discussion des 
cinq sujets figurant a 1 1 ordre du jour de cette reunion et dont trois ont ete 
proposes par vos propres associations. 

"Toutes ces questions sont importantes. Deux d I entre elles, ecarts 
minimaux entre les varietes et cooperation internationale, ont deja fait 
1 1 objet de nos conversations les 9 et 10 novembre 1983. Les documents IOM/II/2 
et I OM/II/ 4 resument les elements nouveaux, survenus depuis lors, ainsi que 
les activites de 1 1 UPOV dont il serait bon de tenir compte lors de la presente 
session. 

"Pour 1 1 application de la Convention UPOV au plus grand nombre possible 
de genres et especes botaniques, 1 1 UPOV a deja examine ce probleme et fait 
part dans le document IOM/II/5 d 1 un projet de recommandations sur lequel vous 
vous prononcerez peut-etre. 

"Pour ce qui est de 1 1 etendue de la protection, point 7 de 1 1 ordre du 
jour, il s 1 agi t peut-etre de doleances de vos associations. C 1 est done avec 
interet que nous prendrons connaissance de vos documents et que nous vous 
ecouterons. 

"La protection des resultats des travaux en matiere de biotechnologie, 
point 6, est assurement un theme d 1 actualite. Deux symposiums a l 1 UPOV, des 
conferences et des reunions de 1 1 OMPI et dans vos organisations, des discus
sions au sein de comites et groupes de travail, dont un existe a 1 1 UPOV, des 
publications nombreuses, tout cela a deja mobilise beaucoup d 1 energie et 
eclairci quelque peu les esprits interesses. A ce stade de 1 1 evolution, il 
nOUS a paru utile de connaltre VOS Opinions et d 1 avoir un large echange d 1 idees 
avec ceux qui sont directement interesses. La "revolution des genes" ouvre, 
bien sur, des perspectives nombreuses et exaltantes! Mais les espoirs ainsi 
souleves dans le domaine de l 1 amelioration des plantes deviendront-ils vraiment 
rea lites demain 0U apres-demain? s I il ne S I agissai t que de mythes, quelle 
serait la realite demain ou apres-demain? La question doit, en tout cas, etre 
posee et examinee car on ne peut raisonner dans le domaine juridique que sur 
des hypotheses raisonnables. A cet egard, faut-il considerer 1 1 intrusion du 
brevet d I invention dans le domaine de 1 1 amelioration des plantes, et plus 
precisement dans celui de la protection des obtentions vegetales, comme 
inevitable? Ou bien est-ce la chose impossible? Ou chose inopportune? Ou 
est-ce au contra ire souhai table? Faut-il deja elaborer les principes qui 
regiront a l 1 avenir cette cohabitation du brevet d 1 invention et du certificat 
d I obtention vegetale? Ou bien suffi t-il de developper et d I expliquer les 
principes deja existants? 

"Mais j I arrete la - toutes ces interrogations qui ne sont rien d I autre 
que la manifestation de notre souci de prevoir! Car, voyez-vous, la regle 
"gouverner, c 1 est prevoir" est aussi celle qui inspire 1 1 UPOV dans toutes ses 
decisions et actions. 

fiJI espere que les quelques nuages qui S I etaient formes a 1 1 approche de 
cette reunion sont en voie de dissipation. Je souhaite ardemment que nous 
v~ v~ons ensemble deux journees de de bats enrichissants et constructifs, et 
cela dans une atmosphere detendue." 
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M. Rigot invite M. Mast, Secnitaire general adjoint, a presenter le 
document IOM/II/2. 

2. M. Mast ( secretaire general adjoint de l'UPOV), completant les paroles 
de bienvenue du president, exprime aux participants, au nom du secretaire 
general de l'UPOV, M. Bogsch, qui est aussi directeur general de l'OMPI et 
partant le maitre de maison, les meilleurs voeux pour le deroulement de la 
reunion. Il indique ensuite que les elements nouveaux survenus depuis la 
precedente reunion avec les organisations internationales, qui a eu lieu en 
1983, sont cons ignes dans le document IOM/II/2. Ils sont regroupes selon 
trois centres d I interet ecarts minimaux entre les variates, cooperation 
internationale, recommandations relatives aux denominations varietales. 

A propos de la question des "ecarts minimaux entre les variates", M. Mast 
indique brievement a !'intention des nouveaux participants ce que l'UPOV entend 
par cette expression. Il s'agit de l'ampleur de la difference que doit 
presenter par rapport aux variates existantes une nouvelle variete pour qu'un 
titre de protection puisse etre delivre pour elle. La fa9on d'envisager cette 
question a evidemment une incidence SUr le degre d I homogenei te qui doi t etre 
requis d'une nouvelle variate et finalement sur !'appreciation de la portee de 
la protection dont celle-ci beneficie. Ces questions ont ete par le passe 
debattues avec ardeur et tres en detail au sein de deux comites de l'UPOV, a 
savoir le Comite administratif et juridique et le Comi te technique. Ces 
debats ont abouti a quelques conclusions importantes qui sont consignees aux 
paragraphes 3 a 10 ou 11 du document. M. Mast ne veut pas aborder en detail 
cette question car il ne veut pas anticiper sur la tache du president qui 
animera les debats sur la question des "ecarts minimaux entre les varietes", 
qui constitue le point 3 de l'ordre du jour. Lors de la redaction du document 
a l'examen il n'avait pas encore ete decide d'inscrire ce point a l'ordre du 
jour. La CIOPORA a presente ulterieurement une demande a cet effet et l'UPOV 
y a accede. Concernant le premier theme, M. Mast souhaite cependant appeler 
1' attention sur le paragraphe 12 qui rend compte du resul tat essentiel. Les 
debats menes au sein de l'UPOV ont montre qu'il n'etait pas possible de trouver 
pour le probleme des ecarts minimaux entre les variates une formule magique ou 
en tout cas une formule permettant de resoudre tous les cas. Il a done ete 
conclu au sein des comites qu' il n' etait pas tres utile pour le moment de 
poursuivre les debats, mais qu'il fallait attendre que de nouveaux cas concrets 
se presentent. De tels cas peuvent apparaitre a tout moment et il n'y a aucun 
doute qu'ils apparaitront. La remarque figurant au paragraphe 12 ne signifie 
done pas que 1'on souhaite enterrer le probleme pour toujours. L'UPOV a 
simplement estime qu'il n'est pas tres rationnel de poursuivre les debats tant 
que 1' on ne dispose pas d' elements supplementaires. Au paragraphe 13 du 
document, il est question de !'amelioration souhaitable des relations avec les 
obtenteurs et les utilisateurs de varietes dans le cadre de l'examen de cette 
question. Cet aspect sera probablement souleve a nouveau au cours de la 
presente reunion. Comme il ressort du paragraphe 13, l'UPOV est tout a fait 
favorable a ces relations, et cela est vrai aussi de ses Etats membres; elle 
estime cependant qu'il est plus rationnel de les etablir surtout sur le plan 
national et de mener les discussions dans les differents services, qui sont 
plus pres des realites et ou ces discussions peuvent etre plus libres. Il est 
encore mentionne au paragraphe 13 que 1 'UPOV a repondu au souhai t d' une 
information detaillee sur les decisions qu'elle prend dans le cadre des 
principes directeurs d'examen au sujet des observations des associations. Le 
Bureau de l'Union a fait savoir aux representants pourquoi telle ou telle 
prise de position 0U telle 0U telle demande n I ont pas pu etre prises en 
consideration. M. Mast estime que cette procedure est tout a fait normale. 
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Il est peut-itre difficile pour le Bureau et les associations de d~terminer, 
apres des annees de discussion, comment l 1 UPOV a reagi dans une phase particu
liere de la proc~dure a telle 0U telle pr0p0si tion d I une association, et la 
coop~ration entre l 'UPOV et les associations ne se trouve pas n~cessairement 
am~lior~e si l'UPOV doit faire savoir apres des ann~es que dans tel ou tel cas 
il n'a pas pu itre donne suite a une proposition. Neanmoins, l 'UPOV a jug~ 
qu' il ~tait bon de faire ce genre de communication. De son cot~, elle a 
exprime le souhai t que davantage d' observations sur les principes directeurs 
d'examen lui scient adress~es. Jusqu'a present ces observations ont ete 
particulierement rares pour les principes directeurs d I examen relatifs a des 
plantes fruitieres ou ornementales et a des arbres forestiers. 

Au sujet du second theme, celui de la "cooperation internationale", 
M. Mast fait observer que sa tache est simple car cette question fait l'objet 
d'un point particulier de l'ordre du jour, le point 4. Un rapport sur les 
faits nouveaux peut done itre remis jusqu'a l'examen de ce point de l'ordre du 
jour. Le Bureau de l 'Union a etabli un rapport sur les elements nouveaux 
interessant ce domaine, qui figure dans le document IOM/II/4. 

Le troisieme theme a trait aux recommandations relatives aux denomina
tions varietales, qui ont ete adoptees par le Conseil de l'UPOV a sa derniere 
session et qui n I ont pas ete accueillies avec enthousiasme par toutes les 
associations. Ces recommandations remplacent les anciens principes directeurs 
relatifs aux denominations varietales. Le texte final est reprodui t dans le 
document UPOV/INF/10 et inclus dans la Collection des textes et documents 
importants de l'UPOV en tant que section 14. Au paragraphe 15 du document a 
l'examen il est dit que l'UPOV a lane~ un projet pilate pour l'examen 
centralise des denominations varietales proposees. Il s'agit d'un projet 
pilate dans le cadre duquel deux services nationaux vont verifier dans la 
pratique s'il est possible d'examiner les denominations varietales d'une 
maniere centralisee. Le service de la Republique federale d 'Allemagne s I est 
charge de cet examen pour le begonia elatior et le service du Royaume-Uni pour 
le chrysantheme. Cette verification n I a pas encore ete menee a son terme. 
Une fois que les projets seront operationnels, chacun de ces deux services 
procedera pour les autres services desirant participer au projet a un examen 
complet visant a determiner si les denominations varietales deposees aupres de 
ces services sont ou non acceptables. L'examen portera sur tous les criteres 
de la convenance d'une d~nomination vari~tale, dans la limite des capacites du 
service effectuant l'examen. 

3. M. Rigot remercie M. Mast de la presentation du document IOM/II/2 et 
demande aux organisations si elles ont une reaction ou si elles ont un commen
taire a fa ire et, plus sp~cialement, si elles desirent intervenir en ce qui 
concerne les recommandations. 

4. M. Royon CCIOPORA) remercie l'UPOV d 1 avoir convie la CIOPORA a la 
reunion. Il voudrai t d I abord se permettre de fa ire quelques remarques en ce 
qui concerne des problemes mineurs mais qui ont quand meme leur utilite 
d' organisation, ce qu' il appellerai t des problemes d' intendance. Il aurai t 
ete peut-itre plus agreable d' avoir une reunion plus concentree, si possible 
sur une journee, qui aurait pu commencer le matin assez tot et se terminer a 
peu pres a 1 I heure prevue, mais avec moins de pauses. Si 1 I on pouvai t a 
l'avenir pour d'autres reunions avoir un travail plus concentr~, ceci serait 
tres agreable pour les associations professionnelles. 
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M. Royon constate que la delegation CIOPORA aura !'occasion, au fur et a 
mesure de 1 'avancement de 1 'ordre du jour, de fa ire part de ses avis sur les 
faits nouveaux survenus depuis la reunion avec les organisations internatio
nales de novembre 1983. La CIOPORA a du reste envoye des documents resumant 
brievement son point de vue. Ce point de vue, qui a peut-etre evolue dans le 
temps, est neanmoins base sur des considerations de base qu'elle defend depuis 
presque 25 ans, c'est-a-dire depuis !'adoption de la Convention. Peu a peu 
l'UPOV ou certains offices nationaux de la protection des obtentions vegetales 
se rapprochent de ce point de vue, ce qui est encourageant, mais les membres 
de la CIOPORA trouvent que cette evolution est un peu lente. Monsieur le 
President a dit dans son expose introductif qu' il fallait laisser agir le 
temps mais il y a egalement un dicton qui dit que le temps c'est de l'argent 
et il est certain que le monde des affaires, le monde des obtenteurs, ne peut 
pas toujours attendre trop longtemps. D'autre part, il a dit que gouverner, 
c'est prevoir. M. Royon estime qu'il est extremement important, au sein de 
l'UPOV, que l'on raisonne non pas sur des donnees du passe ou meme sur les 
donnees d'aujourd'hui, mais que l'on essaie, dans la mesure du possible, de se 
projeter sur l'avenir pour eviter, comme le disait le General De Gaulle, 
d'etre toujours en retard d'une guerre. M. Royon voudrait laisser a la suite 
de 1 'ordre du jour les differents points mais il aimerai t parler un peu du 
probleme des denominations varietales, et du probleme des recommandations de 
l'UPOV. 

M. Royon constate que suivant la correspondance que les associations 
ASSINSEL et CIOPORA ont eue avec le Secretaire general adjoint de 1 'UPOV il 
est bien certain que si les deux associations sont presentes, c'est sur 
1 'hypothese qu' elles auront la possibi lite de se fai re entendre sur cette 
question qu'elles considerent comme, non seulement importante, mais absolument 
essentielle et urgente, etant donne les difficultes pratiques que ses membres 
rencontrent quotidiennement dans les depots de demandes de certificats 
d'obtention vegetale qu'ils presentent dans differents pays. Les recommanda
tions de l'UPOV ont fait !'objet, de la part de la CIOPORA, d'une resolution 
au mois de juin 1984. Cette resolution a ete envoyee a l'UPOV et malheureuse
ment, a part un accuse de reception, la CIOPORA n'a jamais eu connaissance des 
commentaires de 1 I UPOV sur cette resolution, qui comportai t neanmoins des 
points extremement importants necessi tant une attention immediate de la part 
de 1 I UPOV. Et c I est de fac;:on tout a fait incidente, indi recte, et tres 
tardive du reste, que la CIOPORA a appris, au mois de mars 1985, done a 
posteriori, que les recommandations quI elle contestai t, avaient ete adoptees 
en octobre 1984. Les responsables de la CIOPORA sont alors intervenus et ont 
pense que cette reunion avec les organisations non gouvernementales d'octobre 
1985 serait le lieu choisi et le moment tres opportun de revenir sur cette 
question importante sur laquelle ils n'avaient pas eu de reponse. Monsieur le 
President a parle, toujours dans son expose introductif, de "dialogue." La 
CIOPORA n'a pas eu le sentiment au cours des mois ecoules que cette volonte de 
dialogue existait du cote de 1 'UPOV sur cette question particuliere. Sans 
entrer dans le detail, la CIOPORA reitere, par consequent, deux demandes 
essentielles qu'elle souhaite voir etudier tres rapidement par l'UPOV. 
Premierement, la modification de ces recommandations, si celles-ci sont jugees 
comme indispensables par l'UPOV, ou comme utiles, sur des points tres speci
fiques, cites dans la resolution et deja soul eves dans le passe, notamment 
lors de la discussion des premiers principes directeurs de 1973. La deuxieme 
demande, tres specifique, c'est un probleme de reconnaissance d'usages pro
fessionnels: la CIOPORA a organise un systeme de formation des denominations, 
qui existe depuis plus de 30 ans, et ce systeme fonctionne a la satisfaction 
de tous les obtenteurs. Il fonctionne egalement a la satisfaction des utilisa-
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teurs qui travaillent avec eux, et la CIOPORA pense que bien que ce systeme 
fonctionne depuis fort longtemps, il serait necessaire, compte tenu precisement 
de certaines mentions apparaissant dans les recornrnandations, qu'il fut reconnu 
officiellement par l'UPOV. C'est une demande de la CIOPORA, car ace moment-la 
elle pourrait etre plus indulgente avec le reste des recornrnandations. M. Royon 
voudrait egalement signaler que la delegation CIOPORA souhaite, dans la mesure 
ou la reunion pourrait se derouler de fac;:on prograrnrnee, et sans subir des 
retards facheux, avoir une possibilite de rencontre d'un comite, peut-etre 
restreint, deja pendant qu'elle se tienne a Geneve, peut-etre dans la journee 
du lendemain. 

5. M. Mastenbroek (ASSINSEL) declare que 1' ASSINSEL est egalement heureuse 
d'avoir ete invitee a la reunion et se rejouit de pouvoir examiner avec l'UPOV 
et les autres organisations internationales des problemes qui preoccupent ses 
mernbres. 

Il souhaite faire quelques observations a propos du paragraphe 13 du 
document IOM/II/2, dans lequel il est dit que l'UPOV s'efforce d'ameliorer les 
relations avec les obtenteurs et les utilisateurs de varietes et qu'une tenta
tive a ete faite dans ce sens a propos du begonia elatior par le Service des 
obtentions vegetales de la Republique federale d'Allemagne. L'ASSINSEL se 
rejouit de cette initiative et espere sincerement que des progres rapides et 
sensibles interviendront. L'ASSINSEL a propose a plusieurs reprises de 
cooperer tres etroitement avec l'UPOV, en particulier pour des questions 
techniques. A son avis, plusieurs de ses membres peuvent etre cons ide res 
cornrne de veri tables experts en matiere de distinction des varietes pour ne 
citer qu'un domaine et, aussi bien les obtenteurs que l'UPOV gagneraient ace 
que s'etablisse une etroite collaboration pour ce genre de questions 
techniques. 

M. Mastenbroek souhaite aussi faire une observation a propos du para
graphe 15 du document a 1 1 examen, qui porte sur les recornrnandations relatives 
aux denominations varietales. L'ASSINSEL qui a deja fait part en plusieurs 
occasions des voeux de ses membres sur cette question n 1 est pas pleinement 
satisfaite des differences existant entre les nouvelles recornrnandations et les 
principes directeurs elabores anterieurement. Elles ne representent pas un 
progres tres substantiel et ne tiennent certainement pas compte de la totalite 
des souhaits formules par l'Association. Ces souhaits sont bien connus. 
Parmi les principaux sujets d' inquietude de 1' ASSINSEL figure la question de 
savoir pourquoi d'apres la recornrnandation 2)v) les combinaisons de lettres et 
de chiffres sent acceptables dans cet ordre et non pas dans 1 1 ordre inverse. 
Pourquoi cela n 1 est-il possible que pour certaines especes et que dans les 
Etats mernbres ou ce type de denomination correspond a une pratique etablie 
pour ces especes? Les selectionneurs d'autres Etats membres de 1 1 UPOV, et en 
particulier les selectionneurs de ma1s, souhaitent vivement beneficier de 
cette possibilite. L'argument selon lequel il serait difficile pour les agri
culteurs de differencier les cultivars n 1 est pas recevable. Aux Etats-Unis 
d'Arnerique, les agriculteurs ont su s'accomoder de ces denominations. Leur 
formation n 1 est pourtant pas meilleure que celle de leurs collegues europeens 
et les services de vulgarisation existant en Europe publient au moins autant 
d I informations SUr le ChOiX des varietes que leurs homologues america ins o 

L1 ASSINSEL ne comprend pas pourquoi les obtenteurs europeens ne jouiraient pas 
des memes possibilites que leurs collegues operant de 1 1 autre cote de l'ocean 
Atlantique. En revanche, M. Mastenbroek fait remarquer que 1' ASSINSEL est 
satisfaite de la recornrnandation 7) qui reconna1t a un obtenteur la possibilite 
d'utiliser une serie de denominations varietales qui finissent par etre 
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associees au nom de l'obtenteur (qu'il s'agisse d'une soci9t9 ou d'un par
ticulier), de maniere a eviter tout malentendu quanta l 1 0rigine de la variete. 
Toutefois, en regle generale, et en particulier en ce qui concerne la recomman
dation 2 )v), les recommandations sont considerees comme trop restrictives et 
1 1 ASSINSEL souhaite vivement qu 1 elles soient revues. M. Mastenbroek appuie la 
proposition de M. Royon tendant a debattre cette question dans un comite 
restreint et ce, le plus tot possible. 

6. M. von Pechmann remercie 1 1 UPOV d 1 avoir invite 1 1 AIPPI puis revient sur 
la declaration liminaire du president et les explications de M. Mast. Tous 
les deux ont fait remarquer que les nouvelles recommandations relatives aux 
denominations varietales ont ete adoptees par 1 1 UPOV compte tenu des resultats 
de la reunion precedente. Si M. von Pechmann se souvient bien des debats qui 
ont eu lieu lors de celle-ci, il n 1 a cependant pas ete tenu compte suffisamment 
de leurs resultats lors de la redaction de la nouvelle version des recommanda
tions. Il souhaite appuyer la declaration du representant de 1 1 ASSINSEL ace 
sujet. Si, dans un grand pays comme les Etats-Unis d 1 Amerique, les obtenteurs, 
les producteurs et autres utilisateurs sont en mesure de considerer une denomi
nation varietale donnee comme pronon9able et, comme 1 1 on dit si bien, memori
sable, il ne comprend pas pourquoi dans les autres Etats membres de l 1 UPOV 
cela ne serait pas possible. Au cours des derniers temps justement, des 
denominatiOnS VarietaleS Ont ete COntesteeS parce quI elleS Se COmposaient de 
quatre syllabes et que, aux termes des directives, des mots excessivement 
longs, en particulier les mots qui comprennent plus de trois syllabes sans 
a voir un sens preexistant, ne sont pas admissibles. M. von Pechmann propose 
un exemple la denomination "Sinolaninaro" est facile a prononcer et, a son 
avis r susceptible aussi d I etre memorisee • Il conviendrai t de ne pas SOUS
estimer le quotient intellectuel de 1 1 homme du metier moyen. 

7. M. Rigot voudrait d 1 abord donner une premiere reponse en ce qui concerne 
le probleme d 1 intendance souleve par M. Royon. M. Rigot croit que les delegues 
des Etats membres seront ravis eux aussi de pouvoir commencer plus tot et done 
terminer plus tot. Car ils ne sont pas habitues, eux non plus, a commencer 
leur journee a dix heures, du moins dans 1 1 habitude de leurs travaux. Si tout 
le monde est d 1 accord, 1 1 heure de la prochaine reunion sera done avancee. 

M. Rigot croit que les remarques qui ont ete faites en ce qui concerne 
les denominations varietales SOnt enregistrees • Il a ete prevu quI il n I y 
aurait pas de discussion sur ce sujet a la presente reunion mais simplement un 
enregistrement des remarques faites. Le Comite consultatif avait retenu le 
jour precedant la reunion d I experts de 1 1 UPOV et d I experts des ignes par les 
organisations professionnelles, pour rediscuter l 1 ensemble des problemes 
relatifs aux denominations varietales. Il avait prevu que ladite reunion ait 
lieu au debut de 1 1 annee prochaine, des contacts devant encore etre pris pour 
fixer la date, la nature, la composition, etc .. 

8. M. Royon repond que 1 1 ASSINSEL et la CIOPORA aimeraient avoir une breve 
reunion dlun comite restreint, meme tout a fait restreint, sur cette question 
dans la journee du lendemain. Dans la mesure ou il ne serait pas possible 
d 1 avoir une telle reunion le lendemain, elles souhaiteraient alors pouvoir au 
moinS etre entendUeS SUr leS pointS quI elleS Veulent VOir modifier dans leS 
recommandations. 
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9. M. Rigot pense quI il serai t possible de donner une reponse a cette 
question pendant 1 1 apres-midi. M. Rigot clot le debat sur le point 2 de 
1 1 ordre du jour. Constatant que le point 3 est celui des "ecarts minimaux 
entre les varietes. II M. Rigot passe la parole a M. Elena, President du Comite 
technique, en lui demandant de bien vouloir prendre la direction des debats. 

ECARTS MINIMAUX ENTRE LES VARIETES 

10. M. Elena (president du Comite technique) declare que c 1 est pour lui un 
plaisir de diriger les debats sur le point 3 de 1 1 ordre du jour, qui a trait 
aux ecarts minimaux entre les varietes. Cette question a ete inscri te a 
1 1 ordre du jour sur la demande de la CIOPORA. M. Elena, apres avoir note 
quI un document a ete presente par cette organisation, demande a M. Royon de 
presenter le document en question. 

11. M. Royon lit le document presente par la CIOPORA (dont le texte figure a 
1 1 annexe II du document IOM/II/6 et egalement, a toutes fins utiles, a 
1 1 annexe II du present compte rendu). Il note qu 1 il y est brievement question 
des mutations. Pour la CIOPORA, les ecarts m~n~maux et les mutations 
constituent deux problemes totalement independants. Toutefois, une meilleure 
definition des ecarts minimaux contribuerait peut-etre indirectement, dans une 
certaine mesure, a resoudre le probleme des "mini-mutations" qui interviennent 
frequemment dans de nombreuses especes. 

12. M. Elena dit que, avant de demander des observations precises sur le 
document presente par la CIOPORA, il aimerait savoir si les autres organisa
tions internationales ont des observations generales a faire en ce qui concerne 
les ecarts minimaux entre les varietes. 

13. M. Mastenbroek declare que 1 1 ASSINSEL n 1 a presente aucun document parce 
qu 1 elle n 1 a rien a ajouter a ce qu 1 elle a deja dit a la derniere reunion, deux 
ans plus tot. L I ASSINSEL n I est pas favorable a une diminution des ecarts 
m~n1maux. Elle aimerait par contre que soient definis des caracteres distinc
tifs supplementaires qui permettraient de distinguer plus facilement les 
nouvelles varietes des varietes existantes. L 1 ASSINSEL reconnait qu 1 il est 
pratiquement impossible de definir ce que doivent etre les ecarts minimaux et 
que la question doit etre traitee espece par espece. 

14. M. Donnenwirth (ASSINSEL) constate que 1 1 interpretation de la nouveaute 
faite par 1 1 UPOV permet d 1 accorder la protection des que 1 1 on observe une 
difference sur un caractere, si minime soit-elle, des lors qu 1 elle permet la 
distinction. Ce qui favorise le contrefacteur d 1 une part et 1 1 obtenteur
plagieur d 1 autre part. Il lui semble qu 1 ainsi 1% de difference peut donner au 
contrefacteur 99% de chance d 1 etre reconnu comme un inventeur veritable, alors 
que 99% de similitude ne donnent en realite a 1 1 obtenteur protege qu 1 l% de 
probabilite pour que la variete concurrente soit declaree identique a la 
sienne. Il admet que C 1 est peut-etre volontairement qu 1 il grossit le trait, 
mais que si l 1 0n y reflechit bien, il n 1 y a pas vraiment dans le concept de la 
distinction, tel quI il est enonce par 1 I UPOV, de garde-fou qui evite cela. 
Plutot que de rechercher des differences que 1 1 0n trouvera toujours, il 
faudrait, a son avis, que les decisions de protection d 1 0btentions vegetales 
SOient baseeS SUr 1 1 appreciation d I Un equilibre entre les SimilitudeS et les 
differences pour qu 1 elles soient credibles et justifient leur existence. 
Sinon, les declarations de bonnes intentions de la Convention UPOV risquent 
bien de rester lettre morte. M. Donnenwirth pense en effet que si 1 1 on cede a 
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la facilite, c 1 est-a-dire s I il y a declinaison du meilleur materiel, les 
progres attendus par 1 1 agriculture tarderont bientot a se fa ire jour, car le 
maintien de la variabilite genetique, du a 1 1 activite creatrice des obtenteurs, 
aura completement ete occulte. En plac;:ant la barre a un juste niveau, on 
incite les selectionneurs a fournir un veritable effort de recherche et de 
creation qui passe necessairement par le maintien de la variabilite genetique 
et garantit ainsi le progres genetique. 

15. M. Desprez (COMASSO) voudrait soulever deux problemes. Le premier, 
c 1 est la participation des obtenteurs aux groupes de travail techniques de 
l 1 UPOV. L 1 UPOV a conseille les obtenteurs d 1 avoir des reunions au stade 
national. Les obtenteurs ant suivi ce conseil et ils ont d 1 excellents contacts 
avec les experts nationaux, mais quand 1 1 ensemble de ces experts gouverne
mentaux se reunissent dans le cadre de 1 1 UPOV, on n I a jamais le retour de 
l 1 ascenseur, C1 est-a-dire que si 1 1 on a pu prendre des accords au niveau 
national, il semble qu 1 au niveau international et de 1 1 UPOV, on ne trouve pas 
les memes accords. M. Desprez ne voit pas comment on pourrait faire passer le 
message. Il reconnait qu 1 il est difficile d 1 envisager des reunions avec un 
tres grand nombre d 1 experts, mais il se demande si les organisations profes
sionnelles ne pourraient pas, espece par espece, designer un responsable des 
obtenteurs, qui pourrait eventuellement etre entendu par les groupes d 1 experts 
le jour ou l 1 UPOV discute ces problemes. 

La seconde question, c 1 est le probleme des ecarts minimaux. M. Desprez 
croi t que seuls les experts qualifies de 1 1 espece sont a meme de dire si la 
variete est nouvelle ou non. Il est impossible, autour d 1 un tapis vert ou 
dans une salle de reunion ou dans un texte, de definir ce que sont les ecarts 
m~n~maux. Si 1 1 on veut continuer a vouloir les definir, les problemes se 
poseront de la meme fac;:on quI ils se sont poses precedemment. La seule solu
tion, c 1 est d 1 avoir des experts valables qui decident souverainement si la 
variete est differente ou ne 1 1 est pas. M. Desprez est d 1 avis que 1 1 on peut 
quand meme faire confiance dans 1 1 honnetete intellectuelle des experts qui ne 
sont pas directement interesses financierement a dire si la variete est 
nouvelle QU ne 1 1 est pas, mais que 1 1 On n I arrivera jamais a mettre dans Un 
texte ou sur informatique la definition des ecarts minimaux. 

16. M. Rayon voudrai t, au nom de la CIOPORA, se felici ter des deux prece
dentes interventions. Il croit que 1 1 on pourrait peut-etre combiner ces deux 
interventions pour essayer d 1 approcher d 1 une solution. En effet, il est 
difficile de definir sur un texte et par ecrit des ecarts minimaux. C 1 est non 
seulement difficile, C 1 est sans doute impossible, sauf peut-etre pour certains 
caracteres particuliers, mais d 1 une fac;:on globale c 1 est certainement impos
sible • Il croi t done quI il est necessaire justement que Cette COllaboration 
entre les experts officiels et les experts professionnels soit intensifiee. 

M. Rayon voudrai t revenir par contre, et de fa9on insistante, sur les 
remarques de M. Donnenwirth. La CIOPORA a deja eu 1 'occasion d 1 insister sur 
le probleme de la ressemblance plutot que des differences. M. Rayon croit que 
la il faut de nouveau se referer a la notion de contrefac;:on dans les autres 
droits de propriete industrielle, notion qui est appreciee non pas en fonction 
des differences mais plutot en fonction des ressemblances et des ressemblances 
pour 1 1 homme de 1 1 art. Ceci est tres important, car si on devait delivrer des 
titreS de protection aU VU de differenCeS SUSCeptibleS d I apparaitre grace a 
1 1 emploi de methodes tres sophistiquees comme celles qui ont ete citees, 
electrophorese et autres, il croit que 1 1 0n aboutirait en effet a des solutions 
aberrantes et que veritablement on faciliterait les infractions et les contre
fac;:ons des gens de mauvaise foi. 
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17. M. Troost (AIPH) declare que, selon 1 1 AIPH, il est bon de determiner les 
differences entre les varietes, et ce, pour la validite de la protection, pour 
1 1 obtenteur et aussi pour 1 1 utilisateur d 1 une variete. Il est conscient du 
fait que lorsqu I une mutation peut etre Clairement distinguee de la Variete 
d'origine, elle constitue une nouvelle variete. Il lui semble done que si la 
definition de la variete protegee etait plus large, le probleme des mutations 
S 1 attenuerait. 

18. M. Elena intervient uniquement pour confirmer que les experts de l 1 UPOV, 
qui travaillent non seulement auteur du tapis vert mais aussi sur le terrain, 
conviennent en general que la question des ecarts minimaux entre les varietes 
devrai t etre trai tee espece par espece. Le Comi te technique de 1 1 UPOV s I est 
aussi prononce dans ce sens. 

19. M. von Pechrnann dit a ce sujet que la conception que l 1 AIPPI a pu 
presenter lors de la reunion des 9 et 10 novembre 1983 ne S 1 est pas modifiee. 
L 1 AIPPI estime qu 1 il faut entendre par caractere important un caractere qui 
est important pour la variete donnee sur le plan economique de sorte que 
1 1 OCtroi d I Une protection a une nouvelle variete Se distinguant par Un quel
conque caractere presque entierement sans importance ne risque pas de 
soustraire cette nouvelle variete a la protection existant en vertu d 1 un titre 
anterieur. Comme 1 1 a expose M. Rayon, dans d 1 autres domaines de la propriete 
industrielle les contrefac;:ons ne sont en general pas identiques a 1 1 objet 
protege mais se situent toujours quelque peu en dehors du champ couvert par le 
libelle des droits proteges, et cela est souvent vrai aussi pour les varietes. 
M. von Pechmann confirme done a nouveau que les tribunaux qui ont a se pro
noncer sur des actions en contrefac;:on ne sont pas seuls, dans le domaine de la 
protection des obtentions vegetales, a determiner la portee de la protection 
accordee a une obtention, mais que les services nationaux participent a cette 
fonction lorsqu 1 ils accordent a un caractere tout a fait secondaire une impor
tance telle qu 1 il devient possible de proteger la variete en question. 

20. M. Mast, commentant l 1 intervention de M. von Pechrnann, estime qu 1 il 
convient de distinguer la procedure de delivrance, lors de laquelle il S 1 agit 
d I apprecier les caracteres distinctifs en fonction d I Un ecart minimal, et la 
procedure en contrefac;:on, dans laquelle la portee de la protection joue un 
role determinant. Chacun de ces deux cas soul eve un ensemble de questions 
bien distinct. Dans le premier cas il S 1 agit de savoir si un service national 
peut accorder une protection a une autre variete. Dans le second cas il 
S 1 agit de determiner jusqu 1 ou va la protection decoulant d 1 un titre existant. 
M. von Pechrnann a deja indique que, dans ce dernier domaine, ce sont des 
tribunaux qui prennent les decisions, des tribunaux independants auxquels 
l 1 UPOV ne peut adresser, sous aucune forme, de directives ou de recommanda
tions. Dans ce cas on peut seulement esperer que les tribunaux qui, dans de 
nombreux pays, sont competents pour juger des litiges en matiere de brevets, 
n I estimeront pas quI Une population de plantes ne presentant que des ecarts 
mineurs sort du champ de protection de la variete. M. Mast pense que 1 1 on 
devrait pouvoir faire a peu pres confiance a 1 1 experience et au jugement des 
tribunaux. Cependant M. von Pechrnann a aussi indique que les decisions que 
les services nationaux prennent dans la procedure de delivrance ont aussi une 
influence sur la portee de la protection. C 1 est le cas encore plus dans le 
cadre du systeme de 1 1 UPOV que dans le droit des brevets car ce systeme prevoit 
que pour toute nouvelle variete qui se differencie suffisamment d 1 une autre 
variete il peut etre delivre un titre de protection tout a fait independant. 
M. Rayon a done lie a juste titre ces deux questions. Les decisions que 
l 1 UPOV prend quant a la procedure de delivrance, 1 1 elaboration des principes 
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directeurs d'examen, le choix des caracteres qui sont retenus dans les 
principes directeurs, la gradation des expressions des caracteres - tous ces 
elements exercent evidemment aussi une influence indirecte sur la portee de la 
protection. Une influence directe ne peut etre exercee par l'UPOV que sur la 
procedure de delivrance. M. Mast pense que, malgre leurs liens etroits, ces 
deux domaines devraient etre examines de maniere plus independante. 

21. M. Royon trouve que la remarque explicative de M. Mast etait utile car 
en effet il s 'agi t de deux chases differentes, la procedure de delivrance du 
titre et les procedures au cours de proces en contrefa9on. M. Royon croit 
qu' il est important que l'UPOV se penche sur ce probleme car il ne faut pas 
oublier que les juges n' ont encore qu' une pratique limi tee en matiere de 
proces de contrefa90n d I obtentions vegetales, et quI il n I est pas inutile que 
l'UPOV definisse egalement une certaine politique de ce point de vue-la. Il 
declare qu'il serait tres inquiet de penser que l'on risque un jour de ne voir 
dans la contrefayon que ce qu'il appellerait la contrefayon a l'identique, et 
non pas la contrefa9on rapprochee ou par imitation. Il croit en effet que la 
variete doit etre protegee non seulement contre toute reproduction d'elle-meme 
par des tiers non autorises mais que la variete doi t "irradier" son contenu de 
protection autour d I elle jusqu I a Un perimetre quI il importe de definir, meme 
s'il est difficile de le faire. Il est sur qu'a ce moment-la, on pourra faire 
confiance au juge qui, en toute equite, saura apprecier a partir de quel 
moment commence la contrefa9on. 

22. M. Elena croit que du point de vue technique il s'agit de la meme 
question, s'il s'agit d'une variete nouvelle ou s'il s'agit d'une contrefa9on. 
Du point de vue technique, il faut determiner et fixer la distance minimale. 

23. M. Beringer (Republique federale d' Allemagne > estime que la question 
soulevee par M. von Pechmann au sujet du caractere important, en particulier 
pour ce qui est du point de vue selon lequel il convient d' apprecier cette 
importance, est aussi vieille que la convention. Si 1' on y regarde de plus 
pres, elle a meme ete deja debattue avant 1' etablissement de la convention. 
Le Conseil de l'UPOV a finalement adopte une recommandation selon laquelle, en 
pratique et jusqu'a nouvel ordre, il convient de considerer qu'un caractere 
important est un caractere qui peut etre utilise pour distinguer la variete 
sur le plan botanique et qui n I est important quI a cet egard. M. Beringer 
demande aux aut res associations si elles pensent avec 1' AIPPI que 1' UPOV 
devrait a nouveau examiner la question de savoir s'il faut comprendre le terme 
"important" ou !'expression "caractere important" dans le sens d'un caractere 
fonctionnel, c'est-a-dire d'un caractere important sur le plan economique. 
s I il en est ainsi, il faut aussi accepter toutes les consequences que cela 
entra1ne. Et celles-ci peuvent etre considerables. 

24. M. Desprez voudrait repondre a la question de M. Beringer. M. Desprez 
croit qu' il faudra separer totalement les especes de grande culture et les 
aut res; en ce qui concerne les especes de grande culture on a quand meme 
quelquefois une intime conviction que la variete est differente quand cette 
variete donne des resultats de valeurs agronomique ou technologique tres 
differents, ce qui n'existe pas pour les plantes horticoles, pour les roses ou 
pour toutes les especes ou l'on ne mesure pas la valeur agronomique et tech
nologique. Si, dans un examen prealable, une variete deposee comme etant 
nouvelle donne des resultats de valeur agronomique et technologique tres 
significativement differents d'une variete qui lui ressemble morphologiquement, 
il est necessaire que les experts essaient de trouver des differences parce 
qu'il y a un facteur economique important d'inscrire la variete comme nouvelle. 
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25. M. Royon pense qu'il est difficile de repondre a la question de 
M. Beringer car certainement tous les obtenteurs au sein d'une meme association 
n'ont pas la meme appreciation de la reponse a donner. Done, il serait bien 
imprudent de sa part de donner un avis categorique sur cette question. Il 
croit, neanmoins, qu'il faut dire que si le concept de caractere important de 
distinction devai t S I appliquer a la valeur d I une Variete, au sens QU 1 1 On 
l'entend pour !'inscription sur ces listes officielles qui sent etablies dans 
certains pays pour des varietes de grande culture, certainement les obtenteurs 
de la CIOPORA seraient opposes ace que l'on prenne en consideration de telles 
caracteristiques. Les obtenteurs estiment qu'il faut bien separer le concept 
de protection des obtentions vegetales et le concept de listes de varietes 
commercialisables. Comme en matiere de brevet, une invention peut etre 
nouvelle, donner un resultat industriel, mais n'avoir aucune valeur economique 
et ne pas reussir sur le marche. Il faut laisser a l' obtenteur, comme a 
l'inventeur, la responsabilite de la mise sur le marche de sa variete. 
M. Royon estime que si, au contra ire, on entend par "valeur d' une variete" 
certaines caracteristiques d'ordre physiologique telles que la productivite ou 
les caracteres que soulignait M. Desprez a juste titre, de toute fa9on c'est 
deja dans la Convention qui reconnait non seulement les caracteres morpholo
giques, mais egalement les caracteres physiologiques. Si une variete 
morphologiquement identique a une autre, pour poser le probleme dans son 
extreme, est differente physiologiquement, elle devrait pouvoir beneficier de 
la protection. Certains membres de la CIOPORA auraient souhaite, ce qui n'est 
pas la majorite des avis, que seules les differences visibles a l'oeil nu 
scient prises en consideration. Un tel avis ne semble pas tres judicieux a 
M. Royon personnellement, car a ce moment-la on risquerai t sans doute de 
refuser, comme le disait M. Desprez, la protection a des varietes dent on a 
l'intime conviction qu'elles sent nouvelles et qu'elles meritent la protection. 

26. Pour M. Troost, la question soulevee par M. Beringer est interessante, 
mais l'AIPH ne souhaite pas que la convention soit modifiee de telle sorte que 
les droi ts des obtenteurs ne puissent etre reconnus quI une fois realises des 
essais sur la valeur. 

27. M. Mastenbroek fait observer que 1' interpretation du mot "important" 
n'est effectivement pas un probleme nouveau et que, naturellement, cette 
ques~ion a enormement preoccupe les selectionneurs de l'ASSINSEL par le 
passe; cela demeure vrai aujourd' hui dans une certaine me sure. En ce qui 
concerne les cultures de plein champ, le rendement des semences et des feuilles 
est extremement important mais tous les selectionneurs et de nombreux utilisa
teurs sa vent que la difference de rendement entre deux varietes varie d' une 
annee sur l'autre. La meme constatation peut aussi s'appliquer a la resistance 
aux maladies. Des proprietes complexes telles que le rendement et la resis
tance aux maladies ne sent pas assez stables dans le temps pour pouvoir etre 
utilisees comme criteres de distinction des varietes. Tel est le point de vue 
de l'UPOV, que, d'une fa9on generale, les selectionneurs comprennent et 
approuvent • Il a egalement ete di t par le passe quI il serai t peut-etre 
possible de subdiviser ces proprietes en des elements capables de servir de 
criteres de distinction en raison de leur plus grande stabilite que la 
propriete consideree dans son ensemble. L 'ASSINSEL pense toujours que les 
proprietes les plus importantes sur le plan de la culture et de !'utilisation 
de la variete ne constituent pas des criteres suffisants pour distinguer les 
varietes mais continue de soutenir les efforts deployes en vue d'isoler parmi 
ces proprietes complexes des elements susceptibles d'etre utilises a cette fin. 
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28. M. Leenders (FIS) declare que la question des ecarts minimaux a ete 
examinee a la FIS. Elle a egalement ete envisagee du point de vue commercial 
parce que, de l'avis de certains professionnels, il n'est pas toujours facile 
de disposer d' autant de varietes, en particulier lorsque les services de 
vulgarisation recommandent d'avoir en stock un certain nombre de varietes. Il 
s'agit d'une question complexe mais il n'est toutefois pas souhaitable de 
faire entrer en ligne de compte le critere de valeur agronomique dans la 
protection des obtentions vegetales; le systeme actuel dans le cadre duquel 
un caractere est qualifie d' important s' il est important pour distinguer une 
variete d'une autre est le seul systeme possible. M. Leenders considere qu'il 
y a, d'une part, le systeme de l'UPOV, dans le cadre duquel des varietes 
peuvent etre utilisees a des fins d'amelioration, avec a la cle la creation de 
varietes ne presentant que de petites differences, et, d'autre part, un autre 
systeme assez different, analogue au systeme des brevets. Ce probleme etant 
etroitement lie au point 6 de l'ordre du jour, il pourra etre examine sous ce 
point. 

29. M. Elena voudrait tirer une conclusion des quelques interventions pro
noncees sur la question des ecarts minimaux entre les varietes. Il se permet 
de fa ire une proposition et, Si la reunion est d I accord, de la presenter au 
Conseil de !'Union. Sa proposition est que l'UPOV demande a chaque organisa
tion interessee de designer un expert pour chaque espece ou groupe d' especes 
et, dans le cas ou il y aura une reunion du groupe de travail technique 
consacree a certaines especes ou groupes d'especes, de demander la participa
tion de cet expert de !'organisation. 

30. M. Fikkert (Pays-Bas) demande si la proposition presentee vise a inviter 
des experts a participer en relation avec les questions des "ecarts minimaux" 
et des "caracteres importants" aux reunions du Comite technique, ou aux 
reunions de plusieurs groupes de travail techniques. Il estime qu'il vaudrait 
mieux les inviter aux reunions des groupes de travail qu'a celles du Comite 
technique. 

31. M. Elena confirme que sa proposition n'a trait qu'aux travaux des groupes 
de travail techniques et peut-etre uniquement a une partie d I une reunion 
donnee. La reunion pourrai t peut-etre se tenir a 1' exterieur ou dans une 
serre et non pas autour d'une table de travail. 

32. M. Troost estime q";e, pour 
pour la totalite de la reunion. 
cteter.minees, suffisamment serieux 
lite de la reunion. 

bien faire, il faudrait inviter les experts 
Il s'agira d'experts specialistes d'especes 
pour prendre le temps d'assister a la tota-

33. M. Heuver (Pays-Bas) croit comprendre que les groupes de travail tech
niques trai tent de plusieurs especes pendant une reunion. Si le groupe de 
travail technique sur les plantes ornementales et les arbres forestiers se 
heurte a un probleme en ce qui concerne les oeillets, il pourrait envisager de 
se reunir a Wageningen, centre d'examen des oeillets, au moment le plus appro
prie pour observer les oeillets examines. On pourrait envisager de reserver 
par exemple une demi-journee simplement pour examiner les ecarts minimaux 
entre les oeillets, traiter des difficultes qui se presentent et arriver a 
certaines conclusions. Le groupe de travail pourrait ensuite s'interesser aux 
dahlias ou a d'autres especes; les specialistes des oeillets perdraient leur 
temps s'ils restaient jusqu'a la fin de la reunion. Si une organisation 
rencontre des difficultes a propos d'une plante determinee, elle devrait 
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demander a Un expert d I en parler a un moment QU a un autre d I une reunion dU 
groupe de travail pertinent. M. Heuver estime qu 1 il S 1 agit la d 1 une solution 
tres commode et espere que M. Troost sera d 1 accord avec lui. 

34. M. Espenhain (Danemark) juge bon d 1 indiquer que les groupes de travail 
techniques ont deja etabli le calendrier de leurs reunions pour 1986 et que, 
pour des raisons pratiques, il ne sera peut-etre pas possible d 1 inviter des 
experts avant 1987. 

35. M. Fikkert se demande qui va dresser une liste des priori tes en la 
matiere et qui decidera par quelles plantes il y a lieu de commencer. 

36. M. Baringer pense quI il n I y a aucun probleme a cet ega rd. Les chases 
doivent etre reg lees sur un plan pratique, et de telles solutions pratiques 
ont deja ete adoptees pour certaines especes vegetales pour lesquelles les 
experts de 1 1 UPOV ont estime qu 1 elles posent des problemes qu 1 ils ne peuvent 
resoudre tout seuls. En ecoutant MM. Desprez et Rayon, M. Baringer a compris 
qulun tel systeme devrait etre etendu au plus grand nombre possible d 1 especes. 
Il y voi t deux a vantages d 1 une part, les representants des obtenteurs et 
d'autres milieux qui disposent pour ces especes d 1 une experience particuliere 
pourraient participer activement a 1 I etablissement des principes directeurs o 

D1 autre part, on constate que les contributions que les associations profes
sionnelles ont fait parvenir jusqu'a present dans le cadre de 1 1 etablissement 
des principes directeurs sont un peu insuffisantes, situation qui devrait 
certainement S 1 ameliorer compte tenu des propositions qui ont ete faites. Si 
ces contributions peuvent effectivement etre ameliorees, ce sera un resultat 
tres positif. M. Baringer pense que 1 1 UPOV devrait en tenir compte et examiner 
la question au sein du Comite technique avec la participation des presidents 
des groupes de travai 1 techniques. Il sera certainement possible de trouver 
un moyen pratique de resserrer les liens avec les obtenteurs afin que le 
dialogue donne des resultats satisfaisants. 

37. M. Guiard (France) voudrait rejoindre tout a fait ce que M. Baringer a 
dit concernant la participation des organisations professionnelles au sein des 
groupes de travail et particulierement au sein du groupe de travail sur les 
plantes agricoles. Les membres de ce groupe de travail ont regrette a la 
derniere reunion que pour des especes telles que le riz, le soja et 1 1 arachide, 
il n 1 y ait pas une participation plus active des organisations professionnelles 
a l 1 etablissement des principes directeurs d 1 examen. Ce probleme devrait 
d 1 ailleurs etre aborde lors de la prochaine reunion du Comite Technique. Cette 
participation represente peut-etre une voie pour ameliorer les relations avec 
les organisations concernees. M. Guiard estime cependant quI il ne faudrai t 
pas pour autant augmenter trop 1 1 effectif des groupes de travail, mais seule
ment envisager la participation non systematique de quelques representants des 
organisations professionnelles concernees pour permettre des echanges plus 
fructueux. 

38. M. Clucas (ASSINSEL) dit que les selectionneurs de plantes potageres 
seraient tres favorables a une initiative de ce genre. Toutefois, n 1 ayant pas 
parfaitement compris pourquoi les invitations ne pourront pas etre lancees 
avant 1987, il souhaiterait avoir des precisions ace sujet. 

39. M. Elena explique que la date et le lieu des reunions ont deja ete fixes 
pour 1986 et que les lieux choisis pourraient ne pas offrir les installations 
necessaires a 1 I etude des plantes CQnCernees o Il remercie tOUS les partici
pants de leur precieuse contribution et clot le debat sur les "ecarts minimaux 
entre les varietes". 
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40. M. Rigot remercie M. Elena d' avoir conduit le debat sur un point bien 
particulier de l'ordre du jour. Il cede la presidence a M. Heuver, president 
du Comi te administratif et juridique, pour le point 4 de 1 'ordre du jour, "La 
cooperation internationale." 

COOPERATION INTERNATIONALE 

41. M. Heuver (president du Comite administratif et juridique) dit que la 
"cooperation internationale" est une question qui figure depuis longtemps a 
l'ordre du jour des reunions de l'UPOV et qui interesse assurement les milieux 
professionnels. Plusieurs aspects de cette question ont deja ete debattus a 
l'UPOV. L'un des elements qui sera examine au titre du point 5 de l'ordre du 
jour est tres important; il s'agit de l'etablissement d'une cooperation 
etroi te en matiere d I examen des varietes. Cela vaut pour 1 I elaboration de 
principes directeurs d I examen et SQUS-entend aussi un veri table resserrement 
de la cooperation dans le domaine de l'examen des varietes, grace en partie a 
la centralisation de 1 I examen et en partie a la reconnaissance des resultats 
des travaux effectues par une autre station d'examen. La question de 
1 I harmonisation des taxes d I examen consti tue un autre element. Le document 
IOM/II/4, qui a ete elabore par le Bureau de 1 'Union, contient un resume des 
faits nouveaux intervenus depuis la reunion de 1983 avec les organisations 
internationales. M. Heuver invite les representants des organisations a 
presenter leur point de vue sur la cooperation internationale. 

42. M. Mastenbroek declare que, d'une fa9on generale, les membres de 
l'ASSINSEL se rejouiraient d'un resserrement et d'une intensification de la 
cooperation internationale, car il devrait en decouler une baisse des couts 
lies a la demande de protection. La solution ideale serait d I instaurer un 
systeme prevoyant un seul examen effectue dans un seul pays, choisi par le 
deposant, et la delivrance d'un titre de protection valable dans tous les 
Etats membres de l'UPOV. Cela permettrait vraiment d'economiser de !'argent. 
Les selectionneurs conviennent que cette solution ideale n'est peut-etre qu'un 
reve qui ne se realisera jamais parce que, ainsi que cela a ete etabli, les 
differences existantes sur le plan du climat et de la duree du jour, par 
exemple, peuvent avoir des repercussions sur !'expression des caracteres 
morphologiques et physiologiques, et les caracteres distinctifs d'une variete 
peuvent done etre plus ou mains affirmes d'une region a une autre. Une solu
tion commode pourrait consister a choisir des regions connaissant des condi
tions climatiques analogues. Cela amenerait par exemple a diviser l'Europe en 
une region septentrionale et en une region meridionale dans le souci de 
resserrer la cooperation. Les selectionneurs ont conscience qu' il est aussi 
possible, grace a une cooperation internationale plus etroite, de completer la 
liste des especes susceptibles d' etre protegees. Il existe deja, sur une 
echelle assez limi tee, une cooperation internationale entre certains Etats 
pour des especes determinees. Cependant, des selectionneurs de certaines 
plantes ont malheureusement eu des experiences pas tres encourageantes et 
1 I acceleration du proceSSUS de cooperation internationale ne SOUl eve pas le 
meme enthousiasme chez tous les selectionneurs. M. Mastenbroek estime que la 
majorite des selectionneurs est favorable au renforcement de la cooperation 
internationale et que, pour en arriver la, il est essentiel que des progres 
scient encore realises sur le plan de !'harmonisation des procedures d'examen 
et de !'interpretation des resultats. 
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43. M. Desprez voudrait intervenir sur le paragraphe 8 du document IOM/II/4 
dans lequel il est precise que la Commission des communautes europeennes a 
pense a la creation d I un droit d I obtention europeen/communautaire • I1 CrOi t 
que ce paragraphe ne reflete pas exactement la position qui a ete prise par 
les organisations professionnelles communautaires. Elles sont en effet 
favorables au principe d 1 Un droit communautaire qui consisterait a delivrer un 
titre de protection pour 1 1 ensemble des pays de la Communaute economique euro
peenne lorsque ce titre de protection aurait ete delivre pour l 1 un des pays de 
ladite Communaute. Mais elles ne sont pas favorables a la creation d I un 
organisme nouveau qui se substituerait pratiquement a 1 1 UPOV pour les pays de 
ladite Communaute. 

44. M. Rayon se refere aux observations faites par la CIOPORA et qui se 
retrouvent dans 1 1 annexe II du document IOM/II/6. Le probleme de la coopera
tion internationale est, a son avis, en relation etroite avec le point 5 de 
1 1 ordre du jour, c 1 est-a-dire "1 1 application de la Convention UPOV aux genres 
et especes botaniques. II Bien que la cooperation touche evidemment d I aut res 
domaines que celui de 1 1 examen prealable, il lui semble que C1 est sur l 1 examen 
prealable que cette cooperation internationale est a la fois la plus necessaire 
et la plus urgente. La CIOPORA a deja a maintes reprises attire l 1 attention 
de 1 1 UPOV sur le fait que 1 1 examen prealable, tel qu 1 il est conc;:u, tel qu 1 il 
est mis en oeuvre dans les differents pays, constitue un facteur limitant pour 
la protection des obtentions vegetales. I1 est couteux et done consti tue un 
obstacle non negligeable pour certains obtenteurs modestes. Il est long et il 
presente done des inconvenients vis-a-vis des pays dans lesquels la variete ne 
peut etre exploitee commercialement par voie de licence qu 1 apres la delivrance 
du titre et, surtout, il constitue un obstacle, parfois meme un mauvais 
justificatif de la part de certains pays pour refuser la protection a certaines 
especes. La CIOPORA pense qu 1 il est absolument urgent que cette cooperation 
internationale se fasse. Elle peut se faire a differents niveaux. La CIOPORA 
souhaite qu 1 elle se fasse de la fac;:on la plus complete possible, et depuis 
fort longtemps, notamment en 1974, dans le memorandum qui est joint au document 
IOM/II/6, a considere qu 1 a partir du moment ou les procedures d 1 accords 
bilateraux entre pays membres de 1 1 UPOV etaient deja pratiquees et en vigueur, 
il n 1 etait pas normal que certaines especes ne soient pas protegeables dans 
certains pays lorsque meme un seul pays de 1 1 UPOV avait par ailleurs les 
possibilites de faire 1 1 examen prealable de telle espece. M. Rayon constate 
qu 1 il y a des obtenteurs qui travaillent actuellement sur certaines especes et 
qui sont totalement decourages de voir que, parce qu 1 ils sont peu nombreux et 
au motif que les especes sur lesquelles ils travail lent n 1 ont pas encore 
peut-etre un developpement economique suffisant, on leur refuse la protection. 
La CIOPORA estime que ceci est totalement contraire a 1 1 esprit de la Convention 
UPOV et qu 1 il y a la une question d 1 equite essentielle et fondamentale qu 1 il 
faut resoudre. M. Royon s I excuse d I avoir peut-etre un peu anticipe sur le 
point 5 de 1 1 ordre du jour. Pour le detail, il croit qu 1 il serait trop long 
de revenir sur les differentes propositions que la CIOPORA a faites et a 
soutenues depuis de nombreuses annees. 

45. M. Heuver prend note des propos de M. Mastenbroek quant a 1 1 opinion de 
certains obtenteurs sur la centralisation de 1 1 examen. S 1 il S 1 averait impos
sible, pour une raison ou pour une autre, d 1 arriver a une centralisation de 
l 1 examen, les services des Etats membres pourraient alors essayer de reprendre 
les resultats de la station qui a realise les premiers examens pour des 
varietes determinees. M. Heuver souhaite aussi savoir si cette fac;:on de 
proceder est conforme aux idees des organisations internationales. 
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46. M. Mastenbroek indique qu' il ne desire pas donner de renseignements 
detailles sur les selectionneurs ou sur les especes en cause, mais, si ses 
souvenirs sont exacts, les preoccupations exprimees avaient pour objet les 
differences constatees quant a la fiabilite des resultats des examens realises 
en vue d'evaluer les caracteres distinctifs, l'homogeneite et la stabilite. 
Si la meilleure fa9on de realiser des progres dans ce domaine consiste pour 
les divers pays qui souhaitent cooperer a conclure des accords bilateraux, 
l'ASSINSEL ne devrait pas, a son avis, s'opposer au recours ace genre de tech
niques juridiques pour la cooperation. A la connaissance de M. Mastenbroek, 
l'ASSINSEL n'a pas de meilleur systeme a proposer. 

47. M. Rigot dit qu'il a entendu tantot de la part de plusieurs intervenants 
exprimer le souhait de voir reduire le nombre de centres d'examen et d'assurer 
de ce fait-la une meilleure cooperation, ce qui reduirait considerablement les 
frais d'examen. Il croit qu'a cet aspect du probleme tout le monde est 
sensible, y compris d' ail leurs les services gouvernementaux. Mais dans la 
pratique on constate que les obtenteurs mettent souvent beaucoup de reticence 
a voir leurs variates examinees a l'etranger, done dans un autre pays, parce 
qu'ils ont souvent !'impression que l'on sera plus severe du fait que c'est 
une variete etrangere au pays dans lequel se fait l'examen. 

48. M. Heuver reconna1t que c'est peut-etre l'etat ?'esprit qui prevaut 
actuellement. Toutefois, si une variete est examinee, par exemple, en 
Allemagne, en France ou aux Pays-Bas, dans des conditions identiques, les 
conclusions devraient etre les memes. A son avis, tel est effectivement le 
cas en general. Le fait de reprendre les resultats des examens realises est 
un bon point de depart pour se familiariser avec les methodes de travail 
d'autres services. S' il y a effectivement des problemes, des personnes qui 
savent travailler ensemble peuvent se reunir pour en discuter et essayer de 
trouver des solutions. 

49. M. Beringer pense que ce dont tout le monde parle maintenant avec 
beaucoup de politesse s'applique a vrai dire surtout aux especes agricoles et 
potageres. Il se propose d'etre un peu provocant. Ce sont les obtenteurs de 
plantes agricoles et potageres des differents pays qui freinent actuellement 
un peu les progres au sein de 1 'UPOV. Celle-ci pourrait avoir avance bien 
plus en ce qui concerne la centralisation regionale des essais si taus les 
obtenteurs pouvaient sortir de leur peau. M. Beringer est conscient du fait 
que, pour certaines especes, et il pourrait les enumerer, cela pose encore de 
grandes difficultes. Et les services gouvernementaux charges de l'examen 
devraient eux aussi fa ire un effort et s' engager vraiment dans la voie d' une 
amelioration. L'autre solution, qui consiste a reprendre des resultats 
d'examen d'un pays voisin tout en poursuivant soi meme ces examens, par exemple 
dans le cas du ble ou de 1 'orge, constitue une demarche nouvelle que 1 'on 
essaie d'appliquer dans la pratique. Elle apporte aux obtenteurs trois avan
tages la procedure est moins couteuse, elle est acceleree et les decisions 
prises par les diverses administrations sont coherentes. En revanche, il faut 
bien etre conscient du fait que ce systeme n'apporte aux divers Etats membres 
de l'UPOV qui l'appliquent aucune economie mais au contraire une grande 
complexite, un surcro1t de travail ainsi quI Un cout majore pour les services 
gouvernementaux. Ces services acceptent provisoirement cet inconvenient pour 
faire avancer les chases. 

50. M. Mast souhaite revenir sur les propos de M. Mastenbroek, selon lequel 
il ne peut y avoir de cooperation sans, notamment, une harmonisation des 
methodes d I examen. Cette affirmation temoigne naturellement d I une certaine 
logique mais, par ailleurs, M. Mast se demande si les methodes d'examen 
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pourraient etre modifiees et harmonisees sans cooperation. Il serait a son 
avis tres difficile pour le chef d' un service national de convaincre ses 
collaborateurs de modifier certaines methodes d'examen du seul fait que les 
methodes utili sees dans tel 0U tel service d I un autre pays sont differentes o 

Toutefois, !'existence de liens de cooperation rend tot ou tard une harmonisa
tion necessaire. Les memes difficultes que celles evoquees par M. Mastenbroek 
se sont presentees dans d' aut res domaines de la propriete industrielle ou la 
cooperation internationale est beaucoup plus developpee. Le principe selon 
lequel il faut COmmencer par harmoniser les methodes d I examen a aUSSi ete 
invoque. Les gouvernements ont toujours dit aux milieux interesses que 
l'harmonisation des methodes d'examen deviendrait une necessite une fois cree 
un systeme international. Un certain nombre d I obtenteurs ont fait savoir a 
M. Mastenbroek qu'ils avaient rencontre des difficultes. M. Mast, estime que 
c' est la chose normale dans tout systeme de cooperation internationale. Il 
mentionne a Cet egard leS difficulteS COnSiderableS quI a COnnUeS par exemple 
l'Office europeen des brevets au cours des premieres annees de son existence. 
Il a done ete necessaire de trouver des solutions au sein de cet office, et 
des solutions communes ont ainsi ete adoptees. 

51. M. Leenders observe que, jusqu I a present, les debats ont porte princi
palement SUr 1 I examen et leS COUtS de 1 I examen danS leS differents SerViCeS 0 

Il ne s'agit la, a son avis, que d'un aspect de la question, car il existe un 
autre moyen d'economiser beaucoup d'argent; cette autre solution consisterait, 
comme cela a deja ete dit, a attribuer un titre de protection ayant une portee 
plus large. Ce titre ne sous-entendrait pas necessairement une centralisation 
de 1 'examen. Si les autorites ont foi dans leur travail, elles pourraient 
aussi dire que, une fois qu' une variete a ete examinee dans un des pays de 
1 'Union, la validite du titre de protection eventuellement accorde devrait 
etre etendue a une region plus vaste. Il en resulterait une diminution 
COnsiderable des Operations d I examen et des COUtS SUpportes par 1 I obtenteur o 

M. Leenders souhaite demander aux autorites si un systeme de ce genre est 
envisageable. 

52. M. Espenhain repond qu'a son avis le nouvel accord administratif type de 
1 'UPOV pour la cooperation internationale en matiere d' examen des varietes 
repond aux souhaits de M. Leenders. Il conviendrait de realiser un seul 
examen, utilisable dans plusieurs autres pays membres de l'UPOV, ce qui 
permettrait SanS nul doute aUX ObtenteUrS d I ec0n0miser SUr leS taxes perc;:ueS 
au titre des examens. L' intervenant souligne les propos de M. Mast selon 
lequel la cooperation debouche sur une harmonisation des examens et des 
criteres d'approbation des varietes. Selon M. Mastenbroek, la formule ideale 
pour les selectionneurs serai t la suivante une demande, un examen, une 
decision; en outre, les selectionneurs devraient etre libres de choisir 
l'endroit ou l'examen sera realise. A !'article 5 du nouvel accord administra
tif type mentionne par le president de l'ASSINSEL il est dit que les services, 
sauf si, exceptionnellement, ils en decident autrement, reprennent les resul
tats des examens des lors quI une demande a deja ete deposee dans un autre 
pays. Le Danemark applique deja l'article 5 en question et M. Espenhain peut 
dire, d' apres les recettes de son service, que certains obtenteurs doi vent 
economiser beaucoup d'argent. En revanche, le service n'a fait, quant a lui, 
aucune economie. C'est ainsi que dans le cas d'une espece, pour laquelle il a 
rec;:u cinq demandes, il a du "acheter" les resultats des examens realises pour 
trois des cinq varietes. Il a fallu par ailleurs qu' il examine les deux 
varietes restantes en 1 'absence de demandes anterieures, et la collection de 
references comptait 95 varietes. M. Espenhain insiste sur le fait que le 
nouvel accord administratif type vise a orienter la cooperation dans le sens 
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d I une centralisation des examens. Il estime toutefois quI a long terme les 
autori tes ne peuvent pas continuer de supporter la totali te du cout tout en 
renon9ant a une grande partie de leurs recettes. Toute cette question devrait 
etre examinee avec les organisations a une prochaine occasion. 

53. M. Heuver remercie M. Espenhain d 1 avoir tres clairement expose la situa
tion. M. Heuver estime que les obtenteurs et les representants des gouverne
ments doivent encore reflechir a la fa90n de resoudre les problemes, mais il 
est persuade que le renforcement de la cooperation est l 1 objectif a atteindre 
et que chaque partie doit avoir confiance en 1 1 autre. 

54. M. Leenders se felicite de la reponse de M. Espenhain. Il explique que, 
toutefois, 1 1 exemple auquel il pensait etait celui de la cooperation dans le 
cadre de la Convention sur le brevet europe en, deja evoquee par M. Mast. Il 
existe en 1 1 occurrence un systeme centralise d 1 "examen". M. Leenders se 
demande si en fin de compte 1 1 UPOV ne pourrai t pas envisager une procedure 
analogue, mais sans l 1 examen centralise. Si une variete est examinee dans un 
centre et fait 1 1 objet d 1 un titre de protection attribue par un pays, elle 
devrai t en fin de compte etre automatiquement protegee dans les aut res pays 
membres. Un systeme de ce genre presenterai t pour 1 1 obtenteur 1 1 a vantage de 
lui permettre de choisir le centre d 1 essai. Et il ne S 1 agirait pas toujours 
du centre ou il pourrait escompter obtenir les resultats les plus favorables. 
Il est parfois tres difficile d I etablir des COntactS, par exemple pour des 
raisons linguistiques; il S 1 agit la d 1 un facteur important. M. Leenders 
estime quI un systeme de ce genre reduirai t CQnSiderablement les Operations 
d 1 examen et les couts tout en reconnaissant qu 1 il ne pourrait pas etre instaure 
en un, deux ni meme dix ans. Enfin, il n I est pas necessaire a son avis de 
disposer d 1 installations d 1 examen pour chaque espece dans tous les pays; il 
suffirai t probablement de concentrer ces installations dans un nombre limite 
de pays pour les principales especes. 

55. M. Heuver remercie M. Leenders de ses observations. Il faudra certaine
ment attendre longtemps avant que ses idees scient mises en pratique. 
M. Heuver se souvient d 1 un debat preliminaire sur la question au sein du Comite 
administratif et juridique a partir d I un document d I une tres grande portee 
elabore par le Bureau de 1 1 Union. A 1 1 epoque, un membre du comite avait 
declaJ:'e quI il faUdJ:'ait attendJ:'e des annees-lumieJ:'e avant que Ce genJ:'e d I idee 
se conct"'etise et il n 1 a plus jamais ete question de ce document. 

56. M. Despt"'ez declat"'e quI il a pris contact avec la delegation du COMASSO 
pendant le dejeuner et il voudrait faire un peu une rectification. Il s 1 en 
excuse aupres du President de 1 1 ASSINSEL. Le COMASSO a le desir et la volonte 
d 1 une cooperation internationale, pas d 1 une cooperation seulement corrununau
taire, d 1 une cooperation internationale totale pour mener les examens preal
ables et delivrer les titres de protection. D1 abord cette prise de position 
est une prise de position philosophique, mais egalement une prise de position 
materielle. Le COMASSO sai t quI avec le grand nombre de varietes deposees, 
qu 1 avec le travail intense de selection qui est fait dans tous les pays membres 
de 1 1 UPOV, il sera impossible aux organisations nationales de poursuivre 
separement tout le travail d 1 inscription des varietes pour le catalogue et de 
1 1 examen prealable pour la protection. C 1 est un acte de foi que le COMASSO 
fait dans 1 1 avenir et il desire une cooperation internationale la plus active 
et la plus rapide possible. M. Desprez voudrait meme dire que toutes les 
mesures prises jusqu 1 a present pour les examens bilateraux, toutes les proposi
tions d 1 harmonisation, recueillent entierement 1 1 accord du COMASSO qui en 
remercie les Etats membres de l 1 UPOV et leur demande d 1 aller le plus vite et 
le plus loin possible dans cette voie. 
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57. M. Clucas dit qu'il aimerait traiter les questions examinees du point de 
vue des selectionneurs de varietes potageres membres de l'ASSINSEL, en particu
lier en ce qui concerne l'extension de la protection a d'autres especes. La 
situation varie manifestement d'un pays a l'autre; la protection offerte est 
totale ou vaste dans certains pays et tres limitee dans d'autres. Toutefois, 
la legislation est rapidement depassee par les techniques nouvelles. M. Clucas 
souhaite en particulier evoquer la question de la micropropagation, methode 
qui est deja consideree comme trouvant une application pour de nombreuses 
plantes potageres. Il semble par exemple qu'il soit deja possible de produire 
des plants de concombre grace a la technique de culture des tissus, et ce a un 
prix competitif par rapport au cout de production des plantes obtenues par la 
voie biologique normale a 1 'aide de semences. Il faut s 'attendre que cette 
evolution des techniques engendrera des pressions inconnues jusqu'ici en 
faveur d'une extension de la protection a d'autres especes de plantes potageres 
dans les pays ou la protection fait defaut. M. Clucas estime que, meme dans 
les pays qui off rent une protection, de nombreux obtenteurs, ayant opte pour 
la production d'hybrides F1, n'ont pas cherche a obtenir de protection car 
cela n'etait pas necessaire. La situation a radicalement change et pourrait 
encore evoluer. Il n'est question pour le moment que de plantes cultivees 
tres espacees, et en particulier de plantes couteuses telles que le concombre 
et eventuellement la tomate, mais d' aut res plantes pourraient egalement etre 
concernees au fur et a mesure des progres de la technique. Cette evolution 
technique pes era lourdement en faveur d' une extension de la protection des 
obtentions vegetales dans le domaine des plantes potage res. Cette situation 
aurait inevitablement des consequences financieres pour les autorites et il 
est important de comprendre que les selectionneurs de varietes potageres sont 
des gens pragmatiques. Ils vont avoir besoin d'etre proteges. Ils admettent 
aussi qu'il est necessaire de simplifier les methodes d'examen; a cet egard, 
M. Clucas souhaite bien preciser que les selectionneurs de varietes potageres 
membres de l'ASSINSEL, tout en reconnaissant qu'il existe des problemes 
d'examen dans de nombreux domaines, ont un esprit tres ouvert. Revenant sur 
les observations de M. Beringer, qui d' une certaine fac;:on a declare qu' ils 
bloquaient le systeme, M. Clucas invite ce dernier et ses collegues a fa ire 
des propositions en vue de resoudre ce probleme. 

58. M. Heuver aimerait, avant de traiter de la question de l'extension de la 
protection qui releve du point 5 de l'ordre du jour, essayer de resumer ce qui 
a ete dit a propos du point 4. A son avis, 1 'opinion generale est qu' il 
convient de renforcer la cooperation internationale. Certains estiment qu'il 
faudrait avancer un peu plus rapidement; d'autres font remarquer que certains 
obtenteurs auraient ete deyUS dans la pratique par les examens realises dans 
certains pays en vertu du principe de la centralisation, et estiment qu' il 
faudra du temps, qu' il faut savoir marcher avant de pouvoir commencer a 
courir. En fin de compte, pour M. Heuver, le systeme ne peut survivre sans 
cooperation. 

59. M. Royon fait observer que la CIOPORA a soul eve en 1974 les problemes 
examines aujourd' hui. Il espere done qu' il ne faudra pas attendre encore 
10 ans ou plus avant qu'une initiative soit prise. 

60. M. Heuver 
d' ailleurs pour 
peu plus chaque 

repond que 
cela qu'il 
fois. 

la cooperation internationale exige du temps; c'est 
ne cesse de revenir a Geneve, afin de progresser un 
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61. M. Beringer, revenant sur la remarque de M. Rayon, selon laquelle les 
obtenteurs attendent des solutions depuis 1974, voit le temps ecoule depuis 
avec d'autres yeux. Si l 1 UPOV n 1 avait pas commence a l'epoque a mettre en 
place une collaboration internationale pour l 1 examen technique, il ne serai t 
pas encore possible aujourd 1 hui de proteger les varietes de nombreuses especes 
botaniques dans un bon nombre de pays europe ens membres de l 'UPOV. Dans la 
seule Republique federale d I Allemagne, la protection a ete etendue a une 
quarantaine d'especes botaniques nouvelles dans le domaine des plantes ornemen
tales a multiplication vegetative auxquelles la CIOPORA est justement inte
ressee; ce progres n'a ete possible que du fait de la collaboration qui a ete 
instauree. C 1 est done la un aspect positif. 

62. M. Heuver di t que, bien 
il y a en fin de compte 
1 1 amelioration des plantes. 

que l 1 unanimite ne soit pas toujours de regle, 
une aspiration commune, a savoir stimuler 

63. M. Simon (France) dit qu'il n 1 est pas sur d'avoir bien interprete 
1 1 intervention de M. Clucas et voudrai t lui demander si les nouvelles tech
nologies qui vont permettre de developper un plus grand nombre de varietes de 
concombres sont un frein a la cooperation internationale ou si, simplement, 
elles vont poser plus de travail aux instances nationales. Les obtenteurs 
redoutent-ils de faire etudier leurs varietes creees avec de nouvelles methodo
logies dans les pays qui ne seraient pas encore confrontes a ce genre de 
methodologie? M. Simon avoue quI il n I a pas tres bien saisi les relations 
entre cette nouvelle methodologie et les problemes de cooperation. 

64. M. Clucas explique que son intervention portait sur 1 1 eventail des 
especes pouvant fa ire l 1 objet actuellement d 1 une protection; il estime que, 
par exemple, dans les pays ou cet eventail est restreint, les obtenteurs n 1 ont 
pas fait pression sur les autorites afin de les amener a etendre la protection 
existante parce qu 1 ils beneficient de la protection conferee aux hybrides F1. 
Les techniques de micropropagation mettront probablement un terme a l 1 integrite 
de la protection. M. Clucas considere done que, dans les pays ou la protec
tion ne S I etend pas a l 1 ensemble des varietes potage res, Qn assistera a un 
accroissement des revendications en faveur d 1 une extension de la protection et 
que, dans les pays offrant deja une protection etendue, le nombre des demandes 
de titres de protection augmentera. 

65. M. Mast note que de nombreuses paroles encourageantes ont ete prononcees 
sur le chapi tre de la cooperation internationale. M. Heuver a mentionne le 
fait que le Bureau de l 1 Union a presente, il y a plusieurs annees, un document 
d 1 une tres grande portee. M. Mast se demande si les "annees-lumiere" dont 
parle M. Heuver ne se sont pas ecoulees et S 1 il ne conviendrait pas de revenir 
sur ce document maintenant ou tout au mains lors d 1 une future reunion avec les 
organisations internationales. 

66. M. Heuver estime que les resultats de la presente reunion 
examines lors de la prochaine session du Comite administratif 
La question soulevee par M. Mast pourrait certainement etre 
1 1 occasion d 1 une prochaine session de ce comite. 

devraient etre 
et juridique. 

, . , ' reexam1.nee a 
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APPLICATION DE LA CONVENTION UPOV AUX GENRES ET ESPECES BOTANIQUES 

67. M. Heuver indique qu' il aimerai t passer au point 5 de 1' ordre du jour 
intitule "Application de la Convention UPOV aux genres et especes botaniques". 
Des documents ont ete presentes par l'ASSINSEL et la CIOPORA. Cette question 
a egalement ete examinee au sein du Comi te administratif et juridique, qui a 
adopte un projet de recommandation du Conseil de l'UPOV concernant l'harmonisa
tion des listes d'especes protegees. Ce projet de texte est joint en annexe 
au document IOM/II/5. M. Heuver invite les representants des organisations 
internationales a presenter leurs observations. 

68. M. Mastenbroek precise que, 1' ASSINSEL ayant presente ses observations 
par ecrit (annexe I du document IOM/II/6), il n'interviendra que tres brieve
ment. Il confirme que l'ASSINSEL est favorable a une augmentation du nombre 
des especes vegetales susceptibles d'etre protegees. Il est indeniable qu'il 
existe des differences entre plusieurs pays, en particulier en ce qui concerne 
les especes potage res et certaines especes de graminees. L 'ASSINSEL estime 
que C I est dans CeS deUX groupeS de plantes CUl ti VeeS que 1' harmonisation est 
la moins developpee et M. Mastenbroek se felicite de savoir que l'UPOV fait 
tout son possible pour harmoniser les listes le plus rapidement possible. 

69. M. Royon (France) constate que la note soumise par la CIOPORA et repro
duite a 1' annexe II du document IOM/II/6 evoque ce probleme de 1' application 
de la Convention a un plus grand nombre de genres et d'especes botaniques et, 
de maniere a ne pas alourdir le debat, il voudrait renvoyer les participants a 
cette note ecrite. Il voudrait simplement souligner trois points. Le premier, 
c'est qu'il faut se demander veritablement si le systeme lui-meme d'extension 
de la protection a differentes especes ne devrait pas etre revise de fac;:on 
fondamentale. En effet, il est tout de meme contraire a l'equite, etant donne 
que tous ces problemes sont un peu lies les uns aux aut res, que certains 
obtenteurs travaillent sur une espece et ne puissent pas voir le fruit de leur 
travail protege, tout simplement parce que ladite espece ne figure pas sur une 
liste officielle. M. Royon imagine mal, par exemple, dans le domaine des 
brevets, que l'on protege cette annee les produits chimiques puis que l'annee 
prochaine 1' on etende la protection au domaine de la chaussure et ensui te au 
domaine de l'informatique, etc. M. Royon estime qu'il est important, dans le 
cadre d'une Union internationale sur la protection des obtentions vegetales, 
que l'on se mette d'accord sur certains criteres generaux de protection et 
que, malgre les difficultes bien comprehensibles dues a la matiere et a la 
nature des Obtentions Vegetales r 1 1 On S I efforce quand ffieffie de trOUVer deS 
solutions generales et suffisamment flexibles. 

Le deuxieme point que M. Royon voudrait souligner concerne les incidences 
et les liens de cette question non seulement avec la cooperation internatio
nale, mais egalement avec la portee du droit, le contenu du droit de l'obten
teur. Dans sa note ecrite, la CIOPORA a donne un bref exemple, mais cet 
exemple pourrait etre multiplie. Elle a cite, par exemple, le cas de 
l'Espagne, qui est un pays en fort developpement sur le plan de l'horticulture 
europeenne, et si 1' on prend, par exemple, des especes telles que le chrysan
theme et le kalanchoe r ces deux especes n I etant pas protegees r 1' On VOi t un 
certain nombre de firmes d I aut res pays creer des etablissements en Espagne 
pour y en produire, de fac;:on done tout a fait normale et sans que les obten
teurs puissent y trouver quoi que ce soit a redire, pour y planter des varietes 
nouvelles et les produire hors redevances. M. Royon cons tate que de plus ce 
probleme de !'extension de la protection des especes ne se pose pas seulement 
dans les pays qui n I Ont pas de protection, mais egalement dans les pays qui 
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ont une protection lorsque ces pays ne donnent pas une protection suffisante, 
lorsqu'ils se basent seulement sur les regles minimum de la Convention. C'est 
ainsi, par exemple, que si l'on produit librement en Espagne des fleurs coupees 
de chrysanthemes, ces fleurs coupees vont pouvoir penetrer librement aux 
Pays-Bas ou dans les autres pays tels que l'Allemagne federale, dans tousles 
pays qui ne protegent pas le produi t fini en tant que tel. Il s 'ensui t que 
meme dans les pays qui ont une protection, cette absence de protection dans 
d'autres pays a un effet direct, en tout cas indirect, sur les obtenteurs qui 
ne peuvent pas controler l' exploitation commerciale de leurs varietes, meme 
dans un pays ou ils beneficient d'un titre de protection. 

Le troisieme point que M. Royon voudrai t souligner est celui du projet 
de recommandations de l' UPOV concernant l' harmonisation des listes d' especes 
protegees. Certes, ce document temoigne d' une bonne volonte de la part de 
l'UPOV de faire quelque chose pour convaincre les pays membres d I etendre la 
protection a un maximum de genres ou especes du domaine vegetal. M. Rayon 
voudrait, neanmoins, faire quelques critiques sur la recommandation proprement 
dite. En effet, le texte precise que le Conseil de l'UPOV recommande aux 
Etats membres de !'Union 

"a) d I etendre la protection a chaque genre QU espece pour lequel les 
conditions suivantes sont remplies:" 

La CIOPORA trouve que ces conditions ne devraient pas, etre mentionnees, du 
mains en tous cas certaines d'entre elles. Il est precise, par exemple, que 
l'une des conditions doit etre que "il existe dans l'Etat membre concerne un 
marche, reel ou potentiel, pour le materiel de reproduction ou de multiplica
tion de varietes de ce genre ou de cette espece." La CIOPORA pense qu' il 
n'appartient pas aux autorites chargees de la protection des obtentions vege
tales de decider ou de calculer s'il existe un marche reel ou potentiel pour 
une espece vegetale. Bien souvent l'obtenteur ne le sait pas lui-meme mais il 
faut bien selon M. Rayon, supposer a priori que si l'on protege les obtentions 
vegetales, c'est pour permettre aux obtenteurs de remunerer normalement leurs 
travaux de recherche. La CIOPORA pense done que cette condition devrait etre 
supprimee. Il est aussi precise que l'une des conditions doit etre que "il 
n I existe pas d I obstacle juridique, climatique QU autre a une telle extension. II 
M. Rayon pense que les lois nationales relatives a l'ordre public se suffisent 
a elles-memes de ce point de vue-la et il ne voit pas egalement pourquoi dans 
un texte UPOV on devrait mentionner une telle condition. En effet, la Conven
tion elle-meme ne permet pas a !'avis de la CIOPORA d'etablir de telles limita
tions a !'extension de la protection a d'autres especes. 

M. Rayon dit qu'il ne veut pas aller trop dans le detail de ce projet de 
recommandation. Ces deux remarques sur la recommandation elle-meme, sur le 
projet de recommandation, etant destinees simplement a montrer l' esprit dans 
lequel la CIOPORA considere ce probleme de 1' extension de la protection pour 
differents genres et especes. 

70. M. Troost precise qu'il ne souhaite pas encore aborder la protection du 
produit commercialise, question qui devrait etre examinee au titre du point 7 
de 1' ordre du jour. L I AIPH est, a son avis, favorable a 1' extension de la 
protection a d I aut res especes parce que cela encouragerai t les obtenteurs a 
travailler sur les especes en question et que cela serai t bon pour 1 'horti
culture, voire pour !'agriculture. M. Troost est optimiste tant en ce qui 
concerne la cooperation internationale en matiere d'examen que sur la question 
de 1 'acceptation des resul tats de 1' examen realise dans un autre pays. Une 
cooperation internationale dans ce sens ne peut que favoriser l' extension de 
la protection a toutes les especes. 
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71. M. Leenders fait observer qu'il a lu dans un ouvrage publie recemrnent 
que l'UPOV avait recense pres de 900 especes qui etaient protegees dans au 
moins un des Etats membres de l'Union. Il s'agit la bien evidemrnent d'un 
nombre assez considerable, mais le tableau comportait de nombreux blancs. Une 
bonne partie de ces 900 especes ne sont peut-etre protegees que dans un pays. 
L'UPOV compte 17 pays membres; d'autres pays accordant toutefois une protec
tion sous une forme ou sous une autre en dehors du cadre de la Convention de 
l'UPOV. La FIS, qui represente les negociants en semences de plus de 50 pays, 
est particulierement favorable a une augmentation du nombre des especes pro
tegees. Une augmentation du nombre des pays membres rejouirait encore plus la 
FIS. Elle reconnal:t toutefois que de nombreux pays ne disposent pas de 
1' infrastructure necessaire. Elle se demande si cette situation n I engendre 
pas une concurrence deloyale, analogue a celle evoquee par M. Royon, etant 
donne que parfois le producteur doit acheter des semences sur lesquelles des 
redevances ont ete payees; dans ces conditions, le cout supporte par le 
producteur est superieur au cout supporte par une personne ayant achete des 
semences ne faisant pas l'objet d'une redevance. 

M. Leenders attire !'attention sur le fait que le batiment dans lequel a 
lieu la presente reunion abrite aussi d'autres organisations internationales. 
Il estime qu'il pourrait etre utile pour les pays n'offrant pas de protection 
specifique d' examiner s' il ne serai t pas possible de trouver d' aut res moyens 
pour assurer au moins une certaine protection aux obtenteurs. Ces pays ont 
une legislation protegeant la propriete. M. Leenders pense en particulier aux 
m~rques. Environ 150 pays reconnaissent ce type de protection; il en va de 
meme pour la protection par brevet. 

72. M. Heuver remercie M. Leenders de son intervention. Le Comite adminis
tratif et juridique a adopte des projets de recomrnandation visant a encourager, 
tout au moins en ce qui concerne les especes importantes, !'harmonisation des 
listes afin d'eliminer la concurrence deloyale. M. Heuver aimerait entendre 
d'autres points de vue sur les projets de recommandation et sur la possibilite 
pour les obtenteurs de cooperer avec les autorites afin de trouver une 
solution. 

73. M. BOringer estime que toutes les parties en presence devraient faire 
davantage. Il veut faire une proposition, mais il ne sait pas ce qu'elle 
vaut. Tous les orateurs ont parle de maniere tres generale. Seul M. Royon a 
aborde concretement la protection du chrysantheme et du kalanchoe en Espagne, 
un point done auquel on peut se raccrocher. M. Boringer formule a !'intention 
des organisations internationales la demande generale suivante : que chacune 
etablisse pour soi un tableau reprenant les 17 Etats membres de l'UPOV et 
indique pour chacun d'entre eux les especes auxquelles, a son avis, la protec
tion devrait etre etendue de maniere prioritaire. L'UPOV disposera alors 
d'une base concrete qui permettra peut-etre de travailler en commun. Certes, 
la pratique est souvent differente. Les representants des organisations 
internationales devraient comprendre que les representants gouvernementaux 
sont des hommes tout comme les representants des associations. Par exemple, 
lorsque M. Heuver et lui-meme sont assis a une table et discutent de 1' elar
gissement de la cooperation, il y a parfois des raisons pour lesquelles 
certaines propositions ne peuvent pas etre adoptees tout de suite. M. Baringer 
imagine qu'un tel tableau pourrait etre utile pour la suite des discussions 
communes. 

74. M. Heuver partage !'opinion de M. Baringer et aimerait qu'un ordre de 
priorite soit etabli. 
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75. M. Royon souhaite faire une observation supplementaire a propos de 
1 I interdependance de toutes les questions examinees. Il a deja souligne la 
relation existant entre la COOperation et l I extension de la protection a 
d 1 autres especes. Il a aussi fait etat de la relation existant entre l 1 exten
sion de la protection a d I aut res especes et la portee de la protection; il 
souhaite maintenant souligner le lien entre l 1 extension de la protection et la 
question de la protection des procedes biotechnologiques. Les especes men
tionnees sont des especes connues; mais les methodes et les procedes de 
genie genetique donneront inevitablement naissance a un nombre croissant de 
varietes interspecifiques. C 1 est aussi un probleme sur lequel il faut se 
pencher, et il aimerait done que l 1 UPOV reexamine le concept general de la 
protection des obtentions vegetales dans le contexte de la Convention de 
l 1 UPOV. M. Royon considere qu 1 il S 1 agit d 1 un probleme fondamental auquel il 
faut faire face. Il est un fait que la Convention de l 1 UPOV a ete elaboree en 
vue de proteger les droits des obtenteurs. Ainsi que la CIOPORA le fait 
remarquer dans son document, meme S I il n I y avai t dans le monde quI un seul 
obtenteur travaillant sur une espece donnee, cet obtenteur aurait droit a une 
certaine forme de protection. 

76. M. Heuver dit qu 1 il peut peut-etre se ranger a l 1 avis de M. Royon, mais 
repete que la discussion ne peut pas progresser si toutes les questions sont 
abordees en meme temps. M. Heuver souhai te done entendre les reactions a la 
proposition que vient de presenter M. Beringer. 

77. M. Royon regrette de mobiliser la parole pour le moment. Il sait combien 
l 1 UPOV a de problemes a resoudre en ce moment. La CIOPORA est tout a fait 
d 1 accord avec la proposition concrete faite par M. Beringer et cela peut etre 
regle tres rapidement. Il suffit de prendre la liste publiee par l 1 UPOV des 
especes protegeables et, en considerant les pays qui ont besoin d 1 une protec
tion et les especes qui sont economiquement les plus valables pour le moment, 
de rediger une liste de priori tes. La CIOPORA peut donner une telle liste. 
M. Royon dit qu 1 il voudrait tout de meme encore une fois, au risque de se 
faire traiter comme quelqu 1 un qui fait des remarques peu agreables, dire que 
parfois C 1 est faute d 1 avoir voulu aborder les problemes pendant trop longtemps 
que d I un seul coup tous les problemes se posent a la fois. M. Royon croi t 
qu 1 il faut avoir le courage parfois, si l 1 on S 1 aper9oit que des choses vont 
mal dans une organisation, de les voir en face, quitte a devoir evidemment 
travailler beaucoup pour faire face a tous ces problemes. 

78. M. Heuver ne partage pas 1 1 avis de M. Royon selon lequel l 1 UPOV est une 
organisation mal geree qui laisse les problemes S 1 accumuler. Il estime, comme 
M. Beringer, qu 1 il est possible de proteger un nombre d 1 especes beaucoup plus 
important, non seulement en Allemagne mais dans d 1 autres pays. 

79. M. Simon croi t personnellement que des progres peuvent etre faits dans 
le sens d 1 une extension des listes d 1 especes protegees dans les differents 
pays pour arriver a une meilleure harmonisation. Cela suppose bien sur une 
cooperation internationale efficace et une repartition des taches entre pays. 
On ne con9oit pas une cooperation internationale qui centraliserait tous les 
examens pour toutes les especes dans quelques pays seulement. M. Simon fait 
appel aux obtenteurs pour qu 1 ils aident a mettre en place cette cooperation au 
sein des differents pays. M. Simon fait reference a une declaration qui a ete 
faite par le President, soulignant que certains obtenteurs repugnent a confier 
les examens en dehors de leur terri toire national. Cette reticence peut 
COnstituer un frein a la COOperation et par ricochet a l I extension de la 
protection a de nouvelles especes. 
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80. M. Mast se demande S 1 il a deja ete repondu a la remarque faite a propos 
de l 1 augmentation du nombre des Etats membres. Il assure les participants que 
1 1 UPOV fait tout son possible pour accroitre le nombre des Etats membres. A 
cet egard, l 1 UPOV n 1 a pas accompli un trop mauvais travail, puisque, au cours 
des dix dernieres annees, ce nombre a triple. Naturellement, elle aimerait 
pouvoir compter dans ses rangs d 1 autres Etats, tels que le Canada, l 1 Australie, 
1 1 Autriche et trois pays des Communautes europeennes, a savoir le Luxembourg, 
la Grece et le Portugal. En outre, aucun pays en developpement n 1 a adhere a 
1 1 UPOV et un certain nombre de pays socialistes importants manquent encore a 
1 1 appel. M. Mast reconnait que 1 1 UPOV, bien qu 1 etant une organisation a 
vocation internationale, ne compte actuellement pas plus de 17 Etats membres, 
mais il est rare qu 1 un mois S 1 ecoule sans qu 1 il n 1 accueille au Bureau de 
1 1 UPOV des visiteurs d 1 Etats non membres qui souhaitent S 1 informer sur l 1 UPOV 
et sur les conditions a remplir pour y adherer. L 1 UPOV a elabore une loi type 
et, a son avis, le Bureau de 1 1 Union et les Etats membres deploient beaucoup 
d I efforts pour aider d I autres Etats a mettre en place une protection des 
obtentions vegetales, de maniere a ce que ces Etats remplissent les conditions 
necessaires pour adherer a 1 1 UPOV. Les services des Etats membres de 1 1 UPOV 
sont tout a fait disposes a recevoir des visiteurs de pays non membres, et si 
des representants de ces pays lui font savoir qu 1 ils aimeraient voir comment 
fonctionne dans la pratique la protection en question, il est tres facile 
d I organiser a leur intention une visi te aupres du service d I un Etat membre. 
M. Mast conclut en disant que 1 1 UPOV serait naturellement reconnaissante aux 
organisations internationales de bien vouloir 1 1 aider a cet egard. 

81. M. Heuver remercie M. Mast de son intervention et convient qu 1 il y a 
certainement un grand nombre de pays que 1 1 UPOV aimerai t compter parmi ses 
membres. c I est au secretariat de 1 I Union quI il appartient d I encourager les 
Etats dans ce sens. M. Heuver clot le debat sur le point 5 de 1 1 ordre du jour 
et invite le president du Conseil a reprendre la presidence de la reunion. 

82. M. Rigot remercie M. Heuver de sa presidence qu 1 il a assuree avec 
beaucoup de maitrise et de competence. M. Rigot rappelle qu 1 il a souligne 
dans son introduction que lapoint 6 de 1 1 ordre du jour est un point important 
et surtout preoccupant, d 1 abord parce qu 1 il y a une evolution qui est evidente 
en matiere de biotechnologie et parce que 1 I On COnState bien SUr que les 
responsables des brevets industriels connaissent tres mal les problemes 
agricoles et les problemes de la protection des obtentions vegetales o c I est 
sans doute un devoir de 1 1 UPOV de les informer mieux, un devoir dont 1 1 UPOV 
est conscient. L1 UPOV se rend compte que les organisations sont preoccupees, 
qu' elles n' ont pas encore de points de vue bien definis ou des points de vue 
qui semblent oublier les 25 annees de la Convention et toutes les raisons qui 
ont fait que 1 1 0n a cree le certificat de protection des obtentions vegetales 
afin de mieux defendre les obtenteurs, mieux que les brevets industriels ne 
pouvaient le faire, jusqu 1 ici en tout cas. M. Rigot note que C1 est parce que 
le probleme preoccupe 1 1 UPOV qu 1 elle a cree un sous-groupe appele "sous-groupe 
biotechnologie." La presidence de ce sous-groupe a ete confiee a M. Schlosser 
des Etats-Unis d 1 Amerique et c' est lui qui va diriger les debats sur la 
"protection appropriee des resultats des travaux en matiere de biotechnologie 
par des brevets industriels ou des certificats d 1 obtention vegetale." M. Rigot 
passe la parole aM. Schlosser pour qu 1 il introduise la question. 
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PROTECTION APPROPRIEE DES RESULTATS DES TRAVAUX EN MATIERE DE BIOTECHNOLOGIE 
PAR DES BREVETS INDUSTRIELS OU DES CERTIFICATS D'OBTENTION VEGETALE 

83. M. Schlosser (president du Sous-groupe de biotechnologie), apres avoir 
note que l'UPOV a deja organise deux symposiums sur la question, en 1982 et en 
1984, fait observer qu'elle ne constitue qu'une organisation parmi un grand 
nombre d'organismes intergouvernementaux et non gouvernementaux qui 
s'interessent a cette question. L'Organisation Mondiale de la Propriete 
Intellectuelle a commence ses travaux en la matiere. Elle y a deja consacre 
une reunion et envisage d I en tenir une autre prochainement. Elle a aussi pu 
s'appuyer sur un rapport de M. Straus de l'Institut Max Planck de droit 
etranger et international en matiere de brevets, de droit d I auteur et de 
concurrence sur la biotechnologie et sa protection juridique. M. Schlosser 
precise qu'on lui a demande de diriger les debats parce qu'il est president du 
Sous-groupe de biotechnologie du Comite administratif et juridique de l'UPOV. 
Ce sous-groupe, lors des quelques reunions quI il a tenues jusqu I a present, a 
commence de recenser les chevauchements et les confli ts existant entre les 
legislations sur les brevets et la protection des obtentions vegetales. Il 
reste encore beaucoup a faire dans ce domaine et l'efficacite du sous-groupe a 
l'avenir dependra en toute franchise des avis et de la cooperation que lui 
fourniront les organisations professionnelles. M. Schlosser estime que, au 
fur et a mesure que le debat progressera, la Convention de l'UPOV fera plus 
souvent 1' objet de critiques que de louanges. Il prie done les participants 
de ne pas oublier !'interet que presente la convention pour les obtenteurs et 
pour le public. 

M. Schlosser invite les representants des organisations 
propos des Observations quI elles ont presentees par ecrit, 
representants de l'ASSINSEL de prendre la parole en premier. 

a intervenir a 
Il demande aux 

84. M. Mastenbroek confirme que l'ASSINSEL et les selectionneurs qui en sont 
membres sont tout a fait conscients du role potentiel du genie genetique. Ce 
terme recouvre plusieurs techniques. Il est possible, bien que tres peu 
d I elements concrets l' aient confirme jusqu I a present, que le genie genetique 
presente un interet en ce qui concerne !'amelioration des plantes et la pro
duction de vegetaux. L I ASSINSEL, qui etudie la question depuis plusieurs 
annees deja, n'a pu definir une position unitaire que sur quelques points. Il 
a ete convenu que les precedes d'amelioration, qui ne peuvent etre proteges au 
titre des dispositions applicables aux obtentions vegetales, doivent pouvoir 
beneficier d'une protection par brevet s'ils repondent aux conditions prevues 
pour ce type de protection. Cela amene toutefois a s'interroger sur la fa9on 
d' interpreter le terme "produit irrunediat" d'un precede protege. Faut-il ou 
non entendre par la une plante, ou uniquement le protoplaste ou la cellule 
isolee qui a genetiquement parlant ete modifiee? Il faut utiliser un grand 
nombre de precedes essentiellement biologiques pour regenerer une plante a 
partir d'une cellule ou d'un protoplaste fusionne. L'ASSINSEL admet egalement 
quI un gene artificiel ne peut pas etre protege par Un certificat d I Obtention 
vegetale. Les genes sont actuellement consideres comme des composes chimiques 
assez complexes et, pour quelques chercheurs, dont le point de vue est peut
etre deja etaye par certaines preuves, il est possible d'elaborer une proteine 
tres compliquee qui se comporte corrune un gene une fois introdui te dans une 
creature vivante telle quI un vegetal. Il convient toutefois de se demander 
dans quelle mesure ce type de compose chimique est nouveau. M. Mastenbroek a 
entendu dire quI il etai t contestable quI Un nouveau gene puisse etre elabore 
parce que le nombre de genes presents dans la nature est si grand que toutes 
les combinaisons possibles ont deja trouve leur expression dans le cadre des 
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lois de la nature. Toutefois, si le compose chimique pouvait etre protege par 
un brevet, s'il repondait a toutes les conditions requises, il conviendrait 
alors de s'interroger sur la portee de la protection conferee par le brevet, 
de se demander Si la protection en question S I etendrait a la plante dans 
laquelle le gEme a ete introduit, a la variete derivee de cette premiere 
plante, etc. L 'ASSINSEL n' a pas encore d' opinion precise sur toutes ces 
questions. M. Mastenbroek estime toutefois que, dans !'ensemble, la protection 
des varietes vegetales revet une importance capi tale pour les selectionneurs 
et par consequent les obtenteurs membres de 1 I ASSINSEL ne souhai tent pas 
compromettre le systeme de protection de l'UPOV applicable aux varietes vege
tales. Compte tenu des faits nouveaux survenus recemment en ce qui concerne 
1 I amelioration deS planteS, et notamment SUr le plan deS methodeS UtiliseeS, 
l'ASSINSEL ne veut toutefois pas exclure pour !'instant le recours aux brevets 
en tant que moyen supplementaire de protection juridique dans les cas 
appropries. 

85. M. Schlosser remercie M. Mastenbroek de sa declaration tres complete et 
riche en sujets de reflexion, dans laquelle il a cerne les questions qui 
precisement preoccupent les participants a la presente reunion. M. Mastenbroek 
a parle de la definition du concept de produit direct, probleme qui naturelle
ment releve de !'article 53.b) de la Convention sur le brevet europeen, de la 
possibilite de transferer des genes et des implications juridiques d'une telle 
operation, ainsi que de !'interet de pouvoir recourir a la protection offerte 
dans le cadre de la Convention de l'UPOV. 

M. Schlosser invite ensuite le representant de la CIOPORA a intervenir 
sur le document presente par cette association, qui figure a 1 I annexe II du 
document IOM/II/6. 

86. M. Rayon constate que c'est avec une grande modestie et une grande humi
lite que la CIOPORA a essaye d'aborder ce probleme. En effet, a sa connais
sance il n'y a que tres peu, a supposer encore qu'il yen ait, de ses membres 
qui scient directement concernes par les techniques de biotechnologie appli
quees aux plantes ornementales et frui tie res o Il n I a pas ete possible a la 
CIOPORA de prendre une position suffisamment claire et precise sur ce probleme. 
Elle s 'est done contentee dans son document de rappeler un certain nombre de 
principes generaux, qui sont neanmoins des principes de base solides. M. Rayon 
ne voudrai t developper que le point 5 du document qui touche au probleme 
pratique. Il voudrait rappeler une reflexion de M. Bustarret qui avait dit 
que le domaine de 1 I UPOV s I appliquai t a tout le regne vegetal y compris les 
bacteries, nature vegetale, et done il avait une vision extremement globali
sante des possibilites d'application de la Convention de 1' UPOV. M. Rayon 
pense que, meme S I il existe des points de rencontJ:"e entre Ce qui appartient 
aux br-evets et ce qui appar-tient aux obtentions vegetales, il lui semble 
qu'actuellement les inventeurs, les chercheurs qui travaillent sur les genes 
nouveaux, les problemes de fusion cellulair-e, et d'autr-es problemes de biotech
nologie, ont tendance quand meme a se tourner- de prefer-ence vers la protection 
par br-evet. Les discussions pendant la presente reunion concernant 1 I examen 
prealable, la cooper-ation et les definitions des especes pr-otegeables, ont 
bien montr-e CQmbien il serai t difficile dans 1 I etat actuel des chases de 
donner une protection a ces chercheur-s dans le cadre de 1 I UPOV. La CIOPORA 
essaie de r-eflechir surtout sur les consequences pratiques et concretes de ce 
qui risque de se passer- si un gene "manipule" est incorpor-e dans une plante et 
au-dela d'une plante dans une variete. A partir- de ce moment-la, la question 
est de savoir si, du fait que dans le cadre de l'UPOV il n'y a pas de principes 
de dependance entre les differentes varietes, l'on peut done utiliser les 
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varietes pour des travaux de recherche ulterieurs. Dans l'etat actuel de ses 
reflexions, il semble a la CIOPORA que les travaux de recherche ne devraient 
pas etre handicapes par l'existence d'un brevet sur le gene en question, mais 
seulement tant que l'on reste dans le domaine de la recherche et de l'experi
mentation. A partir du moment ou il y a exploitation commerciale, directe ou 
indirecte, de ce gene brevete, il est certain, un petit peu comme en matiere 
de mutation vegetale, que les positions de principe risquent d' etre tres 
differentes, voir diametralement opposees suivant le cote duquel on se trouve. 
M. Royon estime qu' il faut faire preuve de prudence et de raison, et que 
certains arrangements devraient etre possibles entre les titulaires du brevet 
de gene et les obtenteurs qui voudraient utiliser ce gene dans les varietes 
qu'ils peuvent creer a partir de la premiere variete ayant incorpore ce gene. 
Il reste a savoir bien sur si de tels arrangements doivent etre reglementes 
par des accords de licence privee ou, au contraire, compte tenu du caractere 
extremement grave de la question, s'il ne conviendrait pas evidemment de faire 
appel a des institutions, telle que la licence obligatoire ou la licence 
d' office qui existe deja dans certains aut res domaines. La CIOPORA a etudie 
le probleme mais n'est, pour le moment, arrivee a aucune conclusion. Elle 
essaie de se poser en position d' observateur suffisamment intelligent pour 
suivre 1' evolution. Ses membres pensent neanmoins que s' ils se mettent a la 
place d'une firme, qui pendant des annees a investi dans des travaux de 
recherche et a obtenu un brevet, il est normal que cette firme puisse pretendre 
a une remuneration de son invention. M. Royon s 'excuse d' en etre reste au 
niveau de telles generalites, mais la CIOPORA n'a pas ete en mesure, a ce 
jour, de parvenir a des conclusions plus concretes. 

87. M. Schlosser remercie M. Royon de son intervention. Il demande ensuite 
aM. von Pechmann de presenter le point de vue de l'AIPPI, qui fait l'objet du 
document IOM/II/7. 

88. M. von Pechmann revient sur le document qui a ete envoye au nom de 
l'AIPPI et qui a aussi ete distribue entre-temps. Il presente les excuses de 
l'AIPPI pour l'envoi tardif de ce document qui, en fait, a ete etabli des le 
mois de mai. Il s'agit d'une resolution que le Comite executif de l'AIPPI a 
redigee au sujet du probleme des inventions biotechnologiques. L'AIPPI tient 
tous les trois ans un congres mondial consacre a la protection de la propriete 
industrielle; dans 1' intervalle, c' est-a-dire environ un an et demi apres 
chaque congres, son Comite executif se reunit pendant une semaine pour debattre 
de problemes d'actualite en matiere de propriete industrielle. La resolution 
est le fruit des travaux d'une commission qui s'est penchee sur l'evolution du 
domaine de la biotechnologie. M. von Pechmann veut en souligner quelques 
points et peut-etre aussi ajouter quelques mots d'explication. La commission 
a constate lors de ses travaux que le principe en vigueur jusqu'a present dans 
certains Etats, selon lequel un organisme vivant ne peut pas faire l'objet 
d'un brevet, ne correspond plus aujourd'hui a l'etat de la science car on est 
parvenu a un stade ou il est possible de produire de nouveaux organismes 
vivants, et ce par des precedes biotechnologiques et en particulier des pro
cedes relevant du genie genetique qu'il est parfaitement possible de repeter. 
Or, l'impossibilite de repeter le precede d'obtention a justement ete l'un des 
arguments determinants qui a ete oppose a la brevetabilite des obtentions 
vegetales. Etant donne que, en regle generale, il n' etai t pas possible de 
decrire et de repeter le precede d'obtention, un systeme entierement nouveau a 
ete cree afin que les plantes puissent tout de meme etre protegees. Eu egard 
aux progres du genie genetique, l'AIPPI estime que la situation ainsi decrite 
n'existe plus aujourd'hui, car les methodes en question peuvent desormais etre 
repetees. En tout etat de cause, il a ete constate que les methodes du genie 
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genetique appliquees aux micro-organismes ont deja conduit a des resultats 
economiques importants et il est done envisageable que le genie genetique joue 
a l 1 avenir aussi un role dans 1 1 obtention de nouvelles plantes. C 1 est pourquoi 
l 1 AIPPI considere que les inventions biotechnologiques devraient etre protegees 
par application du principe existant du droit des brevets et que, de ce point 
de VUe r le maintien d I Un droit particulier n I est plus necessaire pour Ce 
secteur. Tous les objets du domaine de la biotechnologie devraient done etre 
brevetables S I ils repondent aUX criteres normaUX de brevetabilite r et cela 
devrait etre le cas aussi pour les plantes nouvelles ainsi que pour les 
animaux. La commission a aborde tout particulierement ce theme a la page 3 de 
la resolution, ou il est dit : "Bien que la protection des obtentions vegetales 
selon les lois conformes a la Convention UPOV soit un systeme de protection 
qui a sa valeur et qui doit etre maintenu, il est essentiel que les nouvelles 
techniques utilisees et les produits qui en resultent dans le domaine du 
developpement de nouvelles plantes et qui peuvent satisfaire aux conditions de 
brevetabilite, puissent beneficier de maniere generale de la protection par 
brevet, en consequence la prohibition de la double protection ne devrait pas 
etre maintenue ni introdui te. II Une autre question a done ete abordee ici, 
celle de la double protection. L 1 UPOV prevoit en effet comme regle fondamen
tale qu 1 un Etat peut accorder pour une espece soi t seulement des certificats 
d' obtention vegetale, soi t seulement des brevets. La commission estime que 
1' interdiction de la double protection ne doi t plus etre maintenue car il se 
peut que pour une meme espece il y ai t deux possibilites d' evolution diffe
rentes. Il y a le croisement tradi tionnel, qui etai t autrefois la seule 
methode pratiquee. Ce fait a servi de base a 1 'elaboration de la Convention 
de l'UPOV. Or, si les progres actuels se poursuivent, on en arrivera a des 
inventions pouvant interesser la meme espece mais realisees au moyen d' un 
precede susceptible d' etre decri t et repete, pour lesquelles une protection 
par brevet devrait done etre possible. Cela signifie que, pour ces inventions 
et la creation de nouvelles plantes de 1' espece consideree a laquelle elles 
donnent lieu, la possibili te d' une protection par brevet devrai t exister a 
cote de celle qu' off rent les certificats d' obtenteur. L' interdiction de la 
double protection se trouve deja partiellement entamee du fait de la nouvelle 
disposition prevue a l'article 37 de l'Acte de Geneve de la Convention de 
1 'UPOV. La commission a estime que cette interdiction devai t etre abolie 
completement. Tout cela consti tue bien sur plus ou moins des considerations 
d'avenir, mais le president lui-meme n'a-t-il pas dit qu'il convenait de 
Songer ~C~ a l 1 avenir et que l'evolution qui se dessine dans ce domaine devait 
etre prise en compte lors des debats de ce jour. 

89. M. Schlosser remercie M. von Pechmann et constate que celui-ci a souleve 
la question de l'article 2.1) de la Convention de l'UPOV, qui est tres complexe 
et tres controversee. M. Schlosser demande aM. von Pechmann si, lorsqu'il a 
parle de double protection, il songeait a un systeme substitutif ou a un 
systeme cumulatif. Pour M. Schlosser, l'un et l'autre systeme comportent des , 
consequences. 

90. M. von Pechmann, repondant a la question de savoir ce que l'AIPPI entend 
dans sa resolution par double protection ou plutot par l'exigence d'une levee 
de son interdiction, dit qu'il s'agit bien sur en premier lieu d'abolir la 
disposition de l 1 article 2 de la Convention de l'UPOV qui dispose que, pour un 
meme genre ou une meme espece botanique, il peut etre prevu soit un titre de 
protection particulier, c'est-a-dire un certificat d'obtention, soit un brevet. 
Il a ete estime que cette interdiction de la double protection devait etre 
levee, et cela pour les raisons suivantes etant donne que les certificats 
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d' obtention ont ete crees pour les precedes de selection classiques, ils 
devraient etre maintenus a l'avenir pour les varietes qui sont obtenues grace 
aces precedes classiques qu'il n'est pas possible de repeter. Un certificat 
d'obtention devrait pouvoir etre delivre comme par le passe pour une nouvelle 
variete de rose, mise au point selon un precede traditionnel. Cependant, les 
roses qui sont obtenues par un precede relevant du genie genetique, pour 
lequel on peut admettre la possibilite d' une repetition, devraient pouvoir 
beneficier de la protection par brevet, ce qui n' est pas admissible en vertu 
de la disposition de l'article 2 des lors que les roses figurent dans le pays 
en question sur la liste des especes susceptibles d' etre protegees par des 
certificats d' obtention. c' est la 1' idee qui a inspire la resolution de 
l'AIPPI. Cependant, la reflexion doit etre poursuivie et l'on peut se demander 
s'il ne convient pas de laisser a l'obtenteur la possibilite de demander, dans 
le cas ou il creerait a l'avenir une nouvelle variete vegetale par un precede 
relevant du genie genetique, une protection pour cette nouvelle variete dans 
le cadre du droit de 1 'obtenteur aussi, c' est-a-dire une protection pour le 
materiel de reproduction ou de multiplication. Cela souleve bien sur la 
question de savoir s' il est possible que deux types de protection differents 
soient accordes ou demandes pour une seule et meme variete. M. von Pechmann 
sait qu' il existe a cet egard d' importantes reticences et que 1 'on craint a 
juste titre que cette double protection de varietes d' une meme espece ne 
compromette tout le systeme de l'UPOV. Il voudrait cependant appeler !'atten
tion sur le fait qu'il existe, dans le domaine des inventions techniques, des 
systemes de protection paralleles auxquels il est possible de recourir pour 
une seule et meme invention. C'est ainsi que, en Republique federale 
d'Allemagne, on peut demander, pour une invention technique qui represente une 
forme tridimensionnelle donnee, une protection sous forme de modele d'utilite, 
qui est valable six ans, et parallelement une protection par brevet, valable 
20 ans. Jusqu'a present il n'y a jamais eu, en droit allemand, de problemes 
serieux du fait de 1 'existence parallele de ces deux formes de protection 
differentes. En cas d' action en contrefa9on, il appartiendra bien sur au 
titulaire des droits de determiner lequel des deux titres relatifs a une meme 
invention il fait valoir. Une possibilite consiste a interdire les actions 
successives afin d'empecher une utilisation inadmissible des deux titres 
paralleles pour une meme affaire. Cela n'a encore jamais pose de problemes en 
Republique federale d'Allemagne. M. von Pechmann pense done que les craintes 
qu'il a entendu soulever a cet egard au cours des debats, et selon lesquelles 
1 'existence de deux types de protection paralleles pour une seule et meme 
variete pourrai t creer une situation insupportable, ne sont pas just if iees. 
Les considerations qui ont amene la comission de l'AIPPI a se prononcer pour 
l'idee d'une protection par brevet des varietes vegetales nouvelles, obtenues 
par des precedes relevant de la biotechnologie ou plutot du genie genetique, 
se fondent en premier lieu sur le fait que l'effet de la protection conferee 
par les certificats d'obtention est trop limite en raison du droit a la libre 
utilisation de la variete comme source de nouvelles variations. De la provient 
la crainte des obtenteurs, avec lesquels M. von Pechmann s 'est entretenu et 
qui lui ont dit etre preoccupes par les possibilites qu'offrent au contre
facteur les certificats d'obtention, du fait qu'ils permettent la libre 
utilisation de la nouvelle variete pour la mise au point d' aut res varietes, 
d'investir en quelque sorte une variete importante presentant des perspectives 
economiques considerables sans que 1 'obtenteur, qui a peut-etre depense des 
centaines de millions pour mettre au point la variete de depart, ne soit 
dedommage pour 1 'utilisation de celle-ci. Cela para it clair a tous ceux qui 
se sont penches sur la question au sein de 1 'AIPPI. Ces craintes sont peut
etre justifiees et c'est pourquoi le Comite executif de l'AIPPI s'est prononce 
pour 1 'octroi d' une protection par brevet dans ce domaine, auquel cas le 
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probleme serait resolu du fait de l'instauration d'une dependance. M. Royon a 
deja indigue que 1 'on pourrait envisager eventuellement dans un tel cas de 
limiter quelque peu 1' effet du brevet, par exemple en ce qui concerne les 
ameliorations et les obtentions derivees, que ce soit en prevoyant une licence 
obligatoire ou d' une autre maniere. Ce sont la des aspects qui n' ont pas 
encore ete examines au sein du Comi te executif de 1 I AIPPI et M. von Pechmann 
ne souhaite done pas a ce stade se prononcer a leur sujet. 

91. M. Mast dit vouloir exprimer son inquietude au sujet de la resolution 
adoptee par le Comite executif de l'AIPPI a Rio de Janeiro. Cette resolution 
le preoccupe beaucoup non pas en sa gualite de porte-parole de 1 'UPOV, mais 
parce qu'il a ete l'un de ceux qui ont participe a !'elaboration de la Conven
tion sur le brevet europe en dans laquelle la protection par brevet d' une 
variete vegetale a ete exclue afin d'eviter la double protection. Or, si !'on 
a cherche a eviter cette double protection c'est que l'on a pense que !'auto
riser c'eut ete faire subir de lourds inconvenients au grand public et menacer 
la securite juridique. M. Mast rappelle que, lorsqu' ils delivrent un brevet 
ou un certificat d'obtention vegetale, les Etats concedent un droit exclusif, 
parfois appele monopole. Le droit prevoit d'autres cas dans lesquels les Etats 
accordent des droits exclusifs. M. Mast cite comme exemple le fait que dans 
la plupart des Etats membres de l'UPOV, il existe des administrations chargees 
d' enregistrer le transfert de titres de propriete immobiliere ou des hypo
theques. Il ne saurait imaginer qu'un Etat maintienne deux services, complete
ment independants 1 'un de 1 'autre, qui auraient pour tache d' enregistrer les 
transferts de titres de propriete immobiliere ou, par exemple, les hypotheques, 
et laisse tout simplement aux interesses la liberte de s 'adresser au service 
de leur choix. De la meme fa9on, M. Mast ne voit pas comment il serait 
possible dans le domaine de la propriete intellectuelle que, pour des variates 
vegetales de la meme espece r C I est-a-dire des variates concurrentes SUr le 
marche, deux droits quasiment du meme type soient enregistres par deux services 
differents. En excluant les variates vegetales de la brevetabilite, l'objectif 
de la Convention sur le brevet europeen a ete d'empecher l'insecurite juridique 
qui decoulerait d' une telle situation, et cette convention n' est pas le seul 
instrument prevoyant une telle exclusion; en effet, c'est aussi le cas 
d'environ 15 a 20 legislations nationales adoptees par les parlements 
nationaux. 

M. Mast declare ne trouver aucune justification a la demande tendant a 
ce gu'une telle double protection ne soit plus exclue. Quel que soit leur 
mode de creation, les variates vegetales peuvent etre protegees par la Conven
tion de l'UPOV. M. Mast ne trouve tout simplement aucune raison pour qu'il y 
ait deux services differents appliquant deux legislations differentes, deux 
procedures juridiques differentes et ayant deux etats de la technique 
differents a etudier, des services appliquant des methodes d'examen differentes 
en VUe de la delivrance de titres juridiques dont 1 I etendue de la protection 
serait differente. Il se demande comment un preneur de licence, qu'il soit 
producteur de semences ou obtenteur, pourrait savoir que faire devant !'exis
tence de deux types differents de droits dans le meme domaine. Une telle 
situation lui semble inacceptable et il n'arrive pas a comprendre comment 
l'AIPPI et d'autres milieux aussi peuvent soutenir qu'une telle double protec
tion devrait maintenant etre admissible. Il Sait que, ainsi que 1 I a declare 
M. von Pechmann, en vertu de certaines legislations des types differents de 
protection de la propriete intellectuelle sont accordes parallelement pour un 
seul et meme objet. A cet egard, le modele d'utilite et le brevet industriel 
allemands sont souvent cites comme exemples. Toutefois, M. Mast se souvient 
fort bien que cette situation juridique n'a jamais ete consideree en Republique 
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federale d' Allemagne cornrne etant tres heureuse et que des efforts ont ete 
faits pour ameliorer la situation. En consequence, il pense qu' il ne serait 
pas possible de s 'adresser a 15 parlements ou plus et de leur demander de 
remplacer les regles claires qui sont en vigueur concernant la delimitation 
des deux domaines par une disposition assez vague aux consequences imprecises. 

M. Mast mentionne les affirmations frequentes selon lesquelles il reste 
un certain nornbre de questions a resoudre et souhaite preciser que ces ques
tions relevent toutes de la legislation sur les brevets. Il n'a connaissance 
d' aucune question ouverte dans le cadre de la legislation sur la protection 
des obtentions vegetales. Bien que le systeme de protection des obtentions 
vegetales soit un systeme simple, il remplit parfaitement son objet sans 
laisser de questions ouvertes. Lorsque 1 'on compare la situation qui existe 
avec ce systeme et celle qui existe avec le systeme des brevets, cornrne cela a 
ete fait a 1 'UPOV, et en particulier au sein du sous-groupe preside par 
M. Schlosser, on a toujours trouve des reponses tres claires en relation avec 
le premier de ces systemes alors qu' en ce qui concerne le second un certain 
nornbre de questions restent ouvertes. Le document elabore a 1' intention de 
l'OMPI par M. Straus de l'Institut Max Planck de droit etranger et inter
national en matiere de brevets, de droit d' auteur et de concurrence, que 
M. Schlosser a mentionne precedernrnent, enumere plusieurs de ces problemes dans 
une quarantaine de paragraphes, mais la encore ils relevent tous de la legis
lation sur les brevets et non de la legislation sur la protection des obten
tions vegetales. Bien entendu, 1 'UPOV a de bonnes raisons d' etre preoccupee 
par ces questions ouvertes dans le cadre du systeme des brevets; en effet, 
pour l'UPOV, la situation revient a occuper une maison voisine d'une autre qui 
est menacee par un incendie. 

92. M. Skov (Danemark) declare etre entierement d' accord avec M. Schlosser 
lorsqu'il rappelle, dans son allocution d'introduction, le fait que la Conven
tion de l'UPOV presente de nombreuses qualites. M. Skov souhaite tout d'abord 
mentionner 1 'article 5.1) qui autorise 1e producteur a garder ses prop res 
semences et a 1es utiliser pour produire du fourrage ou du materiel destine a 
la consornrnation humaine, a la mouture, a la boulangerie, et a d'autres fins 
industrielles. Il s 'agit la d' activites economiques toutes importantes. Il 
souhaite egalement mentionner l'article 5.3) qui perrnet l'emploi d'une variete 
protegee pour en creer d'autres. Il souhaite souligner que dans ces cas 
1 'obtenteur n' a pas son mot a dire alors que 1 'agricul teur ou 1e producteur 
ordinaire peuvent faire ce que bon leur semble. M. Skov pense aussi que c'est 
une bonne chose que la question de 1a Convention de 1 'UPOV releve des minis
teres de 1 'agriculture qui sont charges des politiques agricoles et horti
co1es. Le Conseil d'adrninistration de la Banque de genes nordique a examine, 
pendant 1 'ete, 1a question de 1a brevetabili te des plantes issues de 1a 
biotechnologie et a transmis une declaration aux cinq ministeres de 1 'agri
culture des pays nordiques. M. Skov dit ne pas vouloir ennuyer les partici
pants avec le texte complet de cette declaration, mais donne simplement lecture 
de 1a conclusion : 

"Ne pouvant denier qu' il serait peut-etre legit,i,me d' assurer une 
remuneration appropriee a une entreprise qui a cree un nouveau gene 

, 0 

prec1eux au moyen de la biotechnologie, le Conseil d'adrninistration 
recornrnande que les problemes souleves £assent 1'objet d'une etude appro
fondie, de preference a l'echelon international si possible, portant sur 
les moyens de garantir a des personnes autres que le titulaire du brevet 
le droit d'uti1iser le materiel vegetal cree par la voie du genie gene
tique aux fins de nouvelles selections et d'autres activites que 1a 
Convention de l'UPOV autorise et, en outre, d'assurer une remuneration 
appropriee a l'entreprise consideree." 



IOM/II/8 
page 35 

93. M. Fikkert dit qu 1 il voudrait souligner ce qu 1 a declare M. Mast. De 
1 1 avis de M. Fikkert, 1 1 article 2.1) de la Convention de l 1 UPOV reste muet sur 
la question de Savoir Si U0 brevet industrial peut S I appliquer QU non a une 
variete vegetale. Cet article enonce simplement que la protection accordee en 
vertu de la Convention de 1 1 UPOV peut 1 1 etre sous la forme de certificats 
d 1 obtention vegetale ou de ce que 1 1 on appelle aux Etats-Unis d 1 Amerique un 
brevet de plante, et que 1 1 une et 1 1 autre formes ne doi vent pas etre utili
sables pour une seule et meme espece etant donne que cela pourrai t etre une 
source de confusion pour le public. M. Fikkert note qu 1 il a ete declare au 
cours du debat que la Convention de 1 1 UPOV a ete COn9ue et etablie pour des 
methodes de selection classiques et que d 1 autres methodes ont maintenant leur 
apparition. Il est en desaccord avec cette declaration et pense que cette 
COnvention a ete C0n9ue pour les obtenteurs quelles que SCient les methodes 
qu 1 ils emploient. Pour M. Fikkert, la question essentielle est de savoir S 1 il 
existe une raison quelconque pour que certains obtenteurs se voient accorder 
un droit conformement a la Convention de 1 1 UPOV et que d I aut res se voient 
accorder un droit conformement a la legislation sur les brevets. Il ne 
comprend pas pourquoi la portee de la protection conferee aux obtenteurs 
devrait etre differente simplement parce que la methode de selection l 1 est. 

94. M. Denton pense qu 1 il faut tout d 1 abord considerer ce qui est protege et 
non qui est protege. Ce qui est protege en vertu de la Convention de l 1 UPOV, 
c 1 est tout simplement une variete soit, fondamentalement, ce qu 1 un agriculteur 
achete. Pour M. Denton, la question n 1 est pas de savoir s 1 il est possible, 
dans certaines conditions, de proteger une variete par un autre systeme ou par 
quelque autre moyen. Il pense que les obtenteurs sont satisfaits dans leur 
ensemble du systeme de protection des varietes en vigueur. Toutefois, la 
biotechnologie, SUr le plan dU resul tat 1 de 1 1 investissement 1 n I abOUti t paS 
necessairement a une variete, mais a un element nouveau qui peut etre utilise 
dans la production d 1 une variete, peut-etre directement, peut-etre indirecte
ment, peut-etre grace a des techniques inedites, peut-etre par application aux 
produits issus de ces techniques des methodes de selection classiques. Il lui 
semble done que les deux systemes existants pourraient en general fonctionner 
fort bien de maniere parallele mais pas necessairement en toute justice pour 
l 1 heure a moins que 1 1 on ne cree une sorte de lien entre eux. M. Denton pense 
qu 1 il peut souscrire entierement ace queM. Skov a declare. En effet, il est 
tout a fait irrealiste d I escompter que les milieUX CQmmerciaUX investissent 
dans des activites de recherche qui couteraient de nombreux millions, quelle 
que soit la monnaie consideree, pour produire quelque chose qui pourrait etre 
pris et utilise librement par quicongue et peut-etre pas par le veritable 
inventeur lui-meme faute d 1 avoir les competences particulieres pour transformer 
son invention en une variete. Dans ces conditions, et a moins de trouver des 
mecanismes appropries, on ne peut manquer en fait de se trouver dans une 
situation de "cloisonnement". La question qui se pose alors est de determiner 
quels doivent etre ces mecanismes de liaison. M. Denton est certain que 
1 1 ensemble des obtenteurs representes dans les organisations internationales 
souscriraient entierement a la declaration de M. Skov, a savoir que lorsqu 1 un 
precede ou un gene brevetable peut etre utilise, qu 1 il S 1 agisse d 1 un gene 
nouveau QU d I une expression nOUVelle de genes 1 ils VQUdront Y a voir acces et 
seront prets a payer pour cela. M. Denton dit avoir ete convaincu par un 
document extremement interessant qui a ete distribue par M. Straus et selon 
lequel, quoi quI en pensent les selectionneurs, les precedes et les produi ts 
crees par la voie de la biotechnologie seront brevetes. M. Denton estime done 
que les efforts doivent etre orientes vers la conception et 1 1 elaboration de 
ces mecanismes de liaison. Il pense qu 1 il S 1 agit la essentiellement d 1 une 
question juridique et il n 1 est pas particulierement familiarise avec les prob
lemes de ce type. Toutefois, en sa qualite de representant d 1 un selectionneur, 
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il peut dire qu'il est indispensable que les problemes soient surmontes parce 
que pour conserver l'essence de la Convention de l'UPOV et la liberte d'acces 
voulue par les selectionneurs et dans le meme temps assurer un revenu suffisant 
a tout nouvel inventeur, il faut Creer ces liens. 

95. M. von Pechmann souhaite faire deux remarques. M. Mast a interprete la 
notion de double protection entierement dans le sens d'une protection 
parallele. Or, le document de l'AIPPI ne vise que ce qui est dit a l'article 2 
de la Convention de l'UPOV et qui est deja contourne en partie par le nouvel 
article 37. Celui-ci prevoit, du moins pour les nouveaux Etats membres, une 
derogation pour la protection sous deux formes. C' est ce qu' exprime deja le 
titre de cet article. En demandant que l'interdiction d'une double protection 
ne soit plus maintenue, la commission de 1 'AIPPI a done agi dans le sens de 
1 'article 37. Cependant, ce a quoi a abouti la discussion sur la notion de 
"double protection" va au-dela de ce qui est dit dans le document. La deuxieme 
remarque de M. von Pechmann concerne 1 'intervention de M. Skov. Il cons tate 
que celui-ci s'est un peu ecarte de ce qu'il avait expose il y a deux ans. Il 
lui semble qu'il avait dit a l'epoque que l'article 5.3) constituait le coeur 
de la Convention de l'UPOV. Mais aujourd'hui, M. Skov a dit qu'il lui etait 
apparu clairement comme aux autres participants de la table ronde qu'il fallait 
envisager une compensation en cas d' utilisation de plantes obtenues par un 
precede relevant du genie genetique comme source de nouvelles variations. 
M. von Pechmann pense que, si l'on n'avait pas toujours insiste aussi fortement 
sur le fait que la disposition de 1 'article 5. 3) consti tue le coeur de la 
Convention de 1 'UPOV, la demande d' une protection par brevet ne se serait 
peut-etre pas manifestee aussi vigoureusement comme cela semble etre le cas a 
present. Il rappelle a cet egard les debats qui ont eu lieu au sein de l'OMPI 
et que reflete aussi la doctrine. Dans les articles traitant de la question, 
1 'attention a toujours ete appelee sur le fait que la possibilite d' utiliser 
librement une variete pour de nouvelles ameliorations avait reduit 1 'attrait 
des certificats d' obtention pour les selectionneurs qui utilisent les tech
niques du genie genetique. Si l'on pouvait trouver une solution en modifiant 
cette disposition, comme le suggerait M. Skov, il serait probablement possible 
d' apaiser bon nombre de craintes qui se manifestent parmi les obtenteurs 
recourant aux techniques du genie genetique. 

96. M. Royon dit qu'il voudrait soutenir entierement l'intervention du 
representant de la COMASSO et reprendre a cette occasion certains elements des 
deux interventions precedentes, a savoir celles de MM. Mast et Skov. M. Mast 
a declare que dans la Convention de Munich les varietes vegetales nouvelles 
ont ete exclues de la protection par brevet pour des raisons de "securite 
juridique", peut-etre parce que l'on a pense que les brevets leur confereraient 
une protection trop solide. M. Royon pense que la raison principale de leur 
exclusion dans cette convention est que la Convention de l'UPOV etait encore a 
1 'etat embryonnaire et que 1 'on ne savait pas exactement ce qui allai t se 
passer dans les divers Etats membres de l'UPOV. Par ailleurs, il ne faut pas 
oublier que deux Etats qui ont participe a 1 'elaboration de la Convention de 
Munich, a savoir la France et la Republique federale d' Allemagne, n' ont pas 
suivi 1 'article 53 de cette convention mais, au contraire, ont accepte le 
principe de la brevetabilite des obtentions vegetales lorsque celles-ci appar
tiennent a des especes non encore visees par la legislation sur les droits 
d'obtenteur. 

M. Royon declare que, dans le contexte de l'etendue de la protection, il 
aimerait se referer au document BioT/CE/I/3 de 1 'OMPI, qu' il a trouve tres 
interessant. Il a ete surpris de lire au paragraphe 16, dans une declaration 
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faite par l 1 UPOV, gue les varietes vegetales ont ete protegees par la Conven
tion de 1 1 UPOV plutot gue par les brevets parce gue ladite convention "accorde 
une protection ... plus limitee gue celle accordee aux brevets, en raison de 
la nature speciale des plantes et de 1 1 usage gui en est fait en agriculture et 
en horticulture". Il semble, en lisant ce paragraphe, gu 1 il faut entendre par 
la gue 1 I etendue de la protection des plantes doit etre plus limitee. Plus 
loin, au paragraphe 48, lorsgu 1 il a ete demontre, probablement apres guelgues 
echanges de vue, gue d 1 aucuns restent peut-etre en faveur d 1 une protection des 
varietes vegetales par les brevets, il est declare : "A ce propos, on a estime 
gue si l 1 etendue de la protection garantie par la Convention UPOV ne paraissait 
pas suffisante pour favoriser les investissements necessaires dans les travaux 
d 1 etude et de realisation consacres aux varietes vegetales, au lieu de chercher 
a y remedier par la voie du brevet, il vaudrait mieux examiner les possibilites 
gue 1 1 article 5. 4) de la Convention UPOV offre pour accorder un droit plus 
etendu. II Pour M. Royon, il semble gue ces deux paragraphes soient tres large
ment contradictoires. D1 une part, il est dit gue les plantes ne doivent pas 
etre protegees par des brevets parce gue la protection conferee par ces 
derniers est trop solide; d'autre part, lorsgue les obtenteurs se tournent 
vers les brevets precisement parce gu'ils veulent une protection plus solide, 
on leur dit alors gu 1 ils n 1 ont pas besoin de le faire parce gue l'UPOV peut 
aussi leur accorder une protection plus solide en vertu de sa convention. 

M. Royon declare ensuite avoir releve dans 1 1 intervention de M. Skov 
gu I il a ete declare dans la conclusion du groupe d I etude au Danemark gu I un 
gene brevete doit etre accessible aux obtenteurs en vue de nouvelles selec
tions. La CIOPORA est entierement du meme avis et 1 1 a dit auparavant dans ses 
interventions. Puis M. Skov a ajoute "et [pour] d 1 aut res activites gue la 
Convention de 1 1 UPOV autorise". M. Royon ne comprend pas tout a fait ce gue 
M. Skov a voulu dire par ces mots. Lorsgue 1 1 on voit le type de lacunes gue 
presente la protection offerte par la Convention de l'UPOV, on peut comprendre 
gue ceux gui travaillent dans le domaine de la biotechnologie n'acceptent pas 
le fait gue leurs genes brevetes soient librement utilises pour telle ou telle 
autre activite gue la Convention de 1 1 UPOV autorise. De 1 1 avis de la CIOPORA, 
cette convention autorise trop de choses gui echappent au controle de 
l 1 obtenteur. 

97. M. Skov pense avoir dit clairement d 1 emblee gue la Convention de l'UPOV 
autorise 1 I agricul teur a Utiliser SeS propres Semences et a produire des 
aliments pour le betail, des aliments destines a la consommation humaine et 
des produi ts destines a 1 I industri e. c I est la ce gu I i 1 a voul u dire. Ces 
activites doivent etre autorisees et il pense gue la Convention de 1 1 UPOV est 
tout a fait claire a cet egard. L 1 article 5.1) enonce gue la portee de la 
Convention s'etend a la production du materiel de reproduction ou de multipli
cation, ainsi gu 1 a la mise en vente ou a la vente de ce materiel en tant gue 
tel. 

98. M. Gunary (ASSINSEL) declare gue lorsgue 1 I expose de 1 I ASSINSEL a ete 
presente, il a ete dit gu'il n 1 y a pas de consensus au sein de !'association. 
M. Gunary souligne le fait gue, bien gu'il parle en gualite de delegue de 
l 1 ASSINSEL, il exprime peut-etre davantage le point de vue du Royaume-Uni. 

La Convention de 1 1 UPOV est un instrument gui vise a proteger les droits 
des obtenteurs. Ces derniers doivent reconna!tre gue lorsgu 1 ils demandant gue 
leur propriete intellectuelle soit protegee, il leur faut, dans le meme temps, 
etre conscients du fait gue ceux gui inventent des genes nouveaux doivent 
beneficier d 1 un droit egal en ce gui concerne la protection de leur propriete. 
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M. Gunary croit aussi qu'il n'est peut-etre pas justifie de demander la libre 
utilisation d'une variete contenant un gene nouveau sans accorder une sorte de 
compensation a la personne ou a la societe qui a invente ou identifie ce 
gene. Il lui semble done que 1 'on doit rechercher un systeme legislatif 
quelque peu different de la legislation sur les brevets en vigueur et de la 
legislation sur la protection des obtentions vegetales egalement en vigueur. 
M. Gunary declare qu'il a ete tres heureux d'apprendre que des discussions ant 
lieu entre l'OMPI et l'UPOV parce qu'il semble que l'on devrait peut-etre 
reconnaitre que 1 'on traite la de techniques tout a fait nouvelles et qu' il 
convient done de concevoir minutieusement et d'elaborer un systeme de protec
tion qui tienne compte de la necessite pour taus les inventeurs de percevoir 
une remuneration appropriee pour leurs inventions. Le groupe du Royaume-Uni 
estime que les precedes et les genes proteges doivent peut-etre etre acces
sibles aux obtenteurs sous licence et que, pour accorder a l'inventeur primitif 
un revenu suffisant, il doit peut-etre y avoir une periode de monopole. Un 
autre point, qui est tres technique mais dent M. Gunary pense qu'il doit etre 
examine, est celui de sa voir ce qu' est un gene. Les specialistes de la 
biologie moleculaire parlent de genes en termes de sequences de base. On peut 
envisager peut-etre de breveter une sequence mais seulement compte tenu du 
fait qu' il est possible de faire breveter une chose uniquement si elle est 
utile. Dans la pratique, une sequence peut s'exprimer ou non dans la plante 
et la legislation devrait tenir compte de cette suite d'evenements quelque peu 
complexe. 

99. M. Mast souligne a nouveau que la double protection avait ete exclue a 
l'origine parce qu'une protection au sein d'un meme genre et d'une meme espece 
par un certificat d' obtention et par un brevet aurait compromis la securi te 
juridique et aurait represente une charge trap elevee pour 1 'ensemble de 
l'economie. A son avis, rien n'a change a cet egard et l'exemple de la legis
lation franc;:aise et allemande, qui laisse subsister la protection par brevet 
dans les secteurs auxquels le droit de l'obtenteur n'a pas encore ete etendu, 
preuve que c'etait la !'intention du legislateur europeen ainsi que du legis
lateur des divers pays d'Europe et d'autres Etats. Mais M. Mast souhaite 
soulever une autre question. Etant donne que le debat se porte a present sur 
les differences qui existeraient dans la portee de la protection, M. Mast 
aimerait que M. von Pechmann lui confirme si la portee de la protection 
conferee par un brevet est effectivement plus etendue a cet egard que celle 
que confere un certificat d'obtention. Si un brevet a ete delivre pour une 
variete de ble et que le titulaire du brevet vend la variete en question a un 
cultivateur, est-ce que celui-ci n'a alors pas le droit d'utiliser cette 
variete pour produire de nouvelles semences pour ses propres besoins de l'annee 
suivante? M. Mast a encore une autre question: on dit toujours que !'article 
5.3) constitue une particularite de la Convention de l'UPOV. Ce serait 
peut-etre bon pour l'UPOV qu'il en soit ainsi. Or, M. Mast n'est pas du tout 
sur que la situation juridique soit differente dans le cadre du droit des 
brevets. Il imagine le cas oU une variete de ble est obtenue grace a 
!'utilisation d'un gene d'une grande valeur, protege par un brevet. Un sac de 
semences de cette variete de ble est ensuite vendu. Est-ce qu'il n'y a pas a 
partir de ce moment-la, pour toute nouvelle utilisation de la semence en ques
tion, epuisement des droi ts conferes par le brevet? Si 1 'acheteur utilise 
ensuite cette variete de ble pour produire une autre variete de ble, qui 
possede encore les avantages decoulant de la presence du gene en question mais 
qui par ailleurs est tout a fait differente et morphologiquement distincte, 
est-ce que cette nouvelle variete est encore couverte par la protection de la 
premiere variete? M. Mast se demande si taus les participants ne sent pas 
partis d'hypotheses fausses au sujet de la difference d'etendue de protection 
entre le droit de l'obtenteur et le droit des brevets. 
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100. M. von Pechmann dit que M. Mast vient de poser une question tres diffi
ci1e. I1 pense, et c'est 1a semble-t-il l'avis general, qu 1 il n 1 existe pas de 
dependance dans le droit de l'obtenteur contrairement a ce qui est le cas en 
matiere de brevets. Le brevet confere une protection pour !'utilisation 
industrielle de 1 I invention meme en CaS de prolongement Ulterieur et meme 
lorsque celui-ci est lui-meme brevetable; si la nouvelle realisation possede 
encore les caracteres de !'invention initiale en meme temps que des caracteres 
propres qui sont venus s 'y ajouter, le second brevet est neanmoins dependant 
du premier. M. von Pechmann cite a cet egard un exemple tres simple : le 
premier inventeur qui a mis au point un pneu a grosses sculptures a obtenu un 
brevet qui protege : "des pneumatiques caracterises par le fait que leur bande 
de roulement presente de grosses sculptures." Un autre inventeur ajoute 
ensuite des clous a ce pneu et obtient un brevet pour ces pneus a clous. Tant 
quI il equipe de CeS clOUS des pneUS a grOSSeS SCUlptures, qui SOnt proteges 
par ailleurs, il depend de 1 'accord du titulaire du brevet sur les pneus a 
grosses sculptures et ne peut exploiter commercialement son invention qu'avec 
une licence de celui-ci. c I est la une regle qui vaut, d I apres M. Pechmann, 
dans le droit des brevets de tous les pays du monde. En revanche, selon le 
principe de 1 1 article 5. 3) de la Convention de 1 'UPOV, le second inventeur 
serait libre car il a cree un nouveau pneu qui presente le caractere supplemen
taire d'etre dote de clous. Selon ce principe, le second inventeur ne 
dependrait done pas du brevet anterieur. Ce sont la grosso modo les considera
tions qui ont ete mentionnees par les obtenteurs avec lesquels M. von Pechmann 
s'est entretenu et qui ont exprime une certaine preoccupation au sujet de ces 
problemes. 

101. M. Mast repond que cette comparaison est tout de meme quelque peu banale 
car le fabricant des pneumatiques equipes de clous doi t d I abord fabriquer le 
pneu a grosses sculptures sur lequel il fixera les clous. Il doit done repro
duire la premiere invention. Il s'agit la d'une comparaison tiree du domaine 
de la matiere inerte, d'une matiere qui ne se reproduit pas elle-meme, alors 
que le principe de !'article 5.3) de la Convention de 1 1 UPOV a ete etabli pour 
la matiere vivante. Pour la matiere vivante qui se reproduit elle-meme il y a 
lieu d' appliquer des principes differents car les circonstances sont tout 
autres o Mais il n I existe a Cet egard encore aucune doctrine generalement 
reconnue en droit des brevets. Toutes les questions res tent posees et il 
serait peut-etre utile de les clarifier. Mais cela n I a ete fait jusqu I a 
present ni par la jurisprudence ni par la doctrine. M. Mast ne veut pas 
contester que M. von Pechmann puisse avoir raison; il tient seulement a 
preciser que la p0rtee dU principe de 1 I epuisement n I a paS ete determinee 
jusqu'a present en ce qui concerne une matiere qui se reproduit elle-meme; 
cette question devra encore etre examinee de maniere fondamentale. 

102. M. von Pechmann veut ajouter un element : il a ete dit que la protection 
du precede de fabrication au moyen d'un brevet ne posait pas de probleme. 
Etant donne que la protection conferee a un precede s' etend aussi au produi t 
fabrique a 1 'aide de ce precede, il se pose un certain nombre de questions 
tres delicates. Il faut se demander si le titulaire d'un brevet de precede ne 
peut pas aussi se prevaloir d'une protection du produit final, ce qui pourrait 
constituer indirectement une protection d'une substance. L'exemple des 
COmbinaisons Chimiques 1 I a bien montre la Substance Obtenue a 1 I aide dU 
precede beneficie dans ce cas de la protection, et meme la combinaison chimique 
en question lorsqu'elle a ete obtenue au moyen du precede dans un pays etranger 
ou le brevet n 1 a pas ete depose. L1 importation dans un pays ou le precede est 
protege constitue une contrefa9on du brevet de precede meme si la combinaison 
chimique a ete produite a l 1 etranger. 
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103. M. Royon voudrait d 1 abord rappeler que la CIOPORA est toujours dans 
l'obscurite quant a la position a prendre sur ce probleme mais neanmoins il 
voudrait verser au depart une consideration generale vis-a-vis de 1 'exemple 
qui a ete cite par M. Mast. Il semble a M. Royon qu' il est normal qu'un 
chercheur qui aurai t isole un gene, par exemple de resistance a certaines 
maladies dans le ble, ce gene etant brevete, si ce gene est incorpore dans des 
plantes sans protection, des plantes qui sont du domaine public, et apporte un 
plus economique a ces plantes, doit recevoir une remuneration et doit pouvoir 
exploiter commercialement son brevet. Le gene etant incorpore dans une 
variete, amelioree ensuite par un tiers obtenteur, cette variete faisant 
l'objet eventuellement, soit d'un brevet, soit d 1 un certificat d'obtention, il 
semble qu' il est necessaire egalement de permettre une certaine remuneration 
de celui qui a isole le gEme et qui 1 'a brevete. Pour M. Royon la question 
sera de savoir dans quelle mesure 1 1 acces premier a ce gene est autorise, et 
la on revient a la question de prevoir des licences obligatoires ou pas. L'on 
revient egalement au probleme de la dependance souleve par M. von Pechmann, 
car on tombe exactement dans le cas des brevets de perfectionnement. M. Royon 
croit qu' il faut se baser sur cette notion de brevet de perfectionnement et 
que certaines solutions specifiques doivent etre recherchees. 

104. M. Leenders note queM. Mast a fait reference a la theorie de l'epuise
ment. Lors de la derniere session consacree a ce sujet dans le cadre de 
l'UPOV, M. Leenders s'etait eleve centre !'application de cette theorie parce 
qu' il pense qu' elle n 1 est pas applicable. En effet, cette theorie signifie 
que quiconque vend un produit protege, par exemple dans un autre pays, ne peut 
pas, apres avoir per<;:u la redevance qui lui revient dans le premier pays, 
demander une redevance supplementaire pour ce produi t. Elle ne signifie pas 
que quiconque achete ce produit protege est libre de le fabriquer. 

105. M. Fikkert fait observer que certains orateurs ont ete d' avis qu' un 
ingenieur geneticien devrait etre en mesure d'obtenir une protection qui lui 
soit propre et, bien entendu, il se rallie a cet avis. Si l'on croit que 
!'instrument que sont les droits de propriete intellectuelle stimule la crea
tion d'inventions ou de varietes, on ne peut alors que souscrire a une telle 
declaration. M. Fikkert n'est pas tres preoccupe par le fait qu'une invention, 
par exemple un compose chimique, soit protegee de la fa<;:on qui a la preference 
de l'inventeur. Le probleme surgira lorsqu'il s'agira d'une variete vegetale, 
que celle-ci soit le resultat d'une technique, ou que le produit invente soit 
incorpore dans cette variete. M. Fikkert estime qu' a partir de ce moment 
l' inventeur est un obtenteur. Auparavant deja il a soul eve la question de 
savoir pourquoi une telle personne devrait beneficier d'un droit different, 
d' une protection differente de ceux dont beneficie son homologue qui est ce 
que l'on appelle un obtenteur classique. On ne lui a pas encore dit pourquoi 
une telle discrimination serait justifiee. M. Fikkert pense aussi qu'il 
conviendrait de ne pas oublier que la protection prevue dans la Convention de 
1 'UPOV eta it la meilleure protection possible a 1 I epoque et qu' elle 1 'est 
toujours. Ses pretendues lacunes en matiere de protection tiennent a des 
raisons sociales ou politiques. Meme si 1 1 on peut trouver une justification a 
une discrimination entre les obtenteurs parce que les uns produisent selon les 
methodes classiques alors que les aut res appliquent une methode nouvelle, il 
faudrait tenir compte de la resistance opposee par les milieux poli tiques a 
1 'etendue de la protection offerte par les brevets. M. Fikkert di t quI il 
souhaite rappeler les discussions concernant les brevets de produits pharmaceu
tiques, de medicaments, car il faut les garder presentes a !'esprit. 
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106. M. Lange (ASSINSEL) dit qu'il ne souhaite pas prendre position dans le 
detail sur les questions juridiques qui ont ete abordees. Sa position est 
connue car il a eu 1 'occasion d' exposer dans une conference prononcee en ce 
meme lieu sa fac;:on de concevoir une delimitation raisonnable entre le droit 
des brevets et 1e droit de 1'obtenteur. Tout le debat de ce jour lui semble 
assez curieux car on parle avec l'UPOV de problemes TJi ne concernent en fait 
pas du tout celle-ci et ne relevent en realite que du seul droit des brevets. 
M. Lange cite quelques exemples a cet ega rd. On a parle de 1 I exclusion des 
varietes vegeta1es de la protection par brevet. c I est une disposition qui 
figure a !'article 53.b) de la Convention sur le brevet europeen et non dans 
la Convention de l'UPOV. On parle de questions relatives a l'etendue de la 
protection. Cette question ne releve pas de la Convention de 1 'UPOV; il 
s'agit au contraire de l'etendue de la protection du brevet. La question de 
1 I epuisement ne COnCerne paS non plUS le droit de 1 I Obtenteur mais releve 
uniquement du droit des brevets. M. Lange a !'impression que les difficultes 
que souleve sans cesse la matiere biologique sont transposees a un domaine ou 
elles n'existent pas etant donne que l'UPOV dispose d'un systeme de protection 
adapte, fait sur mesure en quelque sorte pour la matiere biologique. Il peut 
seulement en tirer la consequence que ce qui est en partie demande ici suppose 
a Vrai dire une modification de la legislation qui devrait S I inscrire pour 
l'essentiel dans le cadre du droit des brevets. Or, la loi sur les obtentions 
vegetales a justement etabli un equilibre rationnel compte tenu de tout le 
contexte de politique agricole. Et si a present on voulait supprimer du droit 
des brevets 1 'article 53 .b) ou envisager d' autres modifications legislatives 
qui seraient peut-etre necessaires pour mettre en oeuvre ce qui est demande 
ici, tous les participants s' exposeraient, selon M. Lange, aux critiques qui 
sont deja formulees par divers secteurs contre les droits de monopole dans le 
domaine des denrees alimentaires et en ce qui concerne les ressources gene
tiques. On ne rend certainement pas un bon service a 1 I ensemble de la 
propriete industrielle en demandant une extension de la protection, ce qui 
souleve justement toutes ces critiques. M. Lange appuie aussi la position de 
M. Fikkert, selon lequel rien ne justifie en fait la demande d'une protection 
renforcee etant donne que !'argument relatif a des investissements plus eleves, 
qui est toujours mentionne a cet egard, ne fait intervenir quI un element de 
gradation. Certes, le genie genetique impose des depenses importantes, mais 
il n'y a pas la de difference essentielle avec la selection vegetale tradition
nelle. De nos jours, l'obtenteur doit engager des moyens considerables egale
ment pour la selection traditionnelle de plantes agricoles, et il doit aussi 
S I accommoder du fait quI une variete vegetale dont 1 I obtention lui a COUte 
peut-etre 10 a 15 millions de marks soit utilisee par des tiers pour la 
creation d I autres varietes. Personnellement, M. Lange en tire 1a conclusion 
que la solution ne se situe pas tant dans le domaine juridique que sur le plan 
pratique. Il faut done rechercher des solutions pragrnatiques. Les obtenteurs 
devraient s'entendre avec des societes de genie genetique sur des arrangements 
raisonnables. M. Lange pense que c I est le meilleur moyen de resoudre le 
probleme. 

107. M. Schlosser declare qu 1 il va exercer la prerogative du president en 
essayant de resumer les debats qui ont eu lieu jusqu I ici. Ce faisant, il 
n'entend pas mettre un terme au debat, mais simplement faire la meilleure mise 
au point possible. Il pense que 1'on est arrive a la conclusion generale que 
les certificats d I obtention vegetale ont un role tres precis a jouer dans la 
protection des varietes nouvelles. Ceux qui ont evoque les preoccupations 
suscitees par 1 'article 2.1) et 1es possibilites d' une protection par brevet 
ont neanmoins reconnu le role de la Convention de 1 'UPOV dans la protection 
des varietes vegetales. Toutefois, dans certains cas, les obtenteurs ont 
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souligne le fait que les legislations sur les brevets autorisent la protection 
des plantes, ou pourraient etre modifiees de fa9on a 1 1 aUtoriser, et que cela 
cree le probleme mentionne a propos de 1 I article 2. 1) . Les obtenteurs, si 
M. Schlosser a bien compris leur position, n I ont pas donne a entendre quI il 
devrait exister une protection double, C 1 est-a-dire que telle ou telle variete 
devrait pouvoir etre protegee a la fois par des certificats d 1 0btention vege
tale et par le systeme des brevets. En effet, ils ont propose qu 1 il y ait une 
solution de remplacement ou un choix. Dans certains cas, les droits decoulant 
d I un brevet semblent etre mieux adaptes a leurs besoins 1 dans d I aut res 1 les 
droits d 1 obtenteur semblent preferables. M. Schlosser pense que les obtenteurs 
demandent aux Etats membres de leur permettre de faire leur choix. 

M. Skov, notamment, a fait observer que si les brevets deviennent la 
forme predominante de protection des plantes, certains elements permettant de 
sauvegarder l 1 interet public et incorpores dans la Convention de 1 1 UPOV 
risquent peut-etre de ne pas etre appliques par les administrations chargees 
de la delivrance des brevets ou de ne pas etre applicables en vertu de la 
legislation sur les brevets. 

M. Fikkert, parmi d 1 aut res, a signale une contradiction apparente dans 
le cas des plantes creees par le genie genetique. Si une plante est obtenue a 
1 1 aide des methodes de selection tradi tionnelles 1 C I est-a-dire au moyen de 
croisements effectues pendant de nombreuses annees et avec de nombreuses 
generations de plantes, il est tres difficile de decrire ce qui s 1 est produit 
lorsque l 1 on depose une demande de brevet. En fait, meme une explication tres 
exacte, tres detaillee, concernant la fa9on dont la plante en question a ete 
obtenue ne permettrait pas necessairement de produire cette plante de nouveau 
et C I est pourquoi il peut etre impossible, pour des plantes obtenues par la 
voie des methodes traditionnelles, de satisfaire aux exigences en matiere de 
divulgation. Il est beaucoup plus facile de decrire la fa9on dont une plante 
est creee par le genie genetique et c I est la ce qui preoccupe M. Fikkert, a 
sa voir, le fait que les deux formes de protection scient possibles pour ces 
dernieres mais seulement une protection par un certificat d 1 0btention vegetale 
pour les plantes selectionnees selon les methodes traditionnelles. M. Fikkert 
a pose la question de savoir si cela est juste. 

Enfin, les debats ont porte sur la question inevitable des genes. Il 
semble que les legislations sur les brevets prevoient la brevetabilite des 
genes lorsqu 1 il s 1 agit de composes chimiques. Des lors qu 1 ils sont brevetables 
a ce titre, les regles de la protection par brevet leur sont applicables. En 
consequence, si quelqu 1 un met au point un gene qui introduit dans une variete 
la resistance a la secheresse, il y a de tres bonnes chances pour que ce gene 
soit applicable non seulement a cette variete, par exemple une variete de ble, 
mais aussi au mats, a l 1 orge, a l 1 avoine et au seigle. Son eventail d 1 applica
tion peut etre large et cela signifie des redevances plus importantes pour le 
titulaire du brevet et C I est ce a quoi les CQnseils en brevets pensent que 
celui-ci devrait avoir droit. Par ailleurs, les services nationaux des obten
tions vegetales doutent que ce "monopole" ext ens if doi vent reellement exister. 
Ils se demandent si ce gene de resistance a la secheresse et les redevances 
per9ues a ce titre ne devraient pas etre limites aux especes ou a la variete 
pour lesquelles il a ete produit. M. Schlosser voit une autre question a 
propos des genes, a savoir celle de 1 I applicabili te de la doctrine de la 
premiere vente figurant dans la legislation sur les brevets. Dans toutes les 
legislations sur les brevets, des lors qu 1 un objet brevete est vendu, tout 
controle sur celui-ci est perdu. En effet, 1 1 objet en question appartient a 
la personne qui 1 1 a achete. Toutefois, cette doctrine a toujours ete appliquee 
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a des objets inanimes. Elle s I applique aux rayons laser, aux pignons de 
bicyclettes, aux composes chimiques, a une foule de chases, mais elle n 1 a 
jamais ete appliquee a du materiel brevete qui se reproduit lui-meme. Dans ce 
dernier cas, la question se pose de savoir si la doctrine de la premiere vente 
s 1 applique ou si chaque reproduction successive de ce materiel brevete donne 
lieu a de nouvelles redevances pour le titulaire du brevet. Il semble quI il 
S 1 agisse la d 1 une question sans reponse, qui preoccupe notamment MM. Rayon et 
Mast. 

M. Schlosser invite ensuite M. Kley a prendre la parole. 

108. M. Kley (ASSINSEL) souhaite intervenir sur quelques points dans 
l 1 optique surtout du praticien de la selection vegetale. Le premier a trait a 
1 1 argument, sans cesse avance, selon lequel les investissements et les couts 
inherents au genie genetique sont si eleves qu 1 il faut introduire la protection 
par brevet dont la portae serai t plus etendue. Il a ete di t la veille que 
l 1 0n avait besoin du brevet pour des varietes qui ont ete obtenues a l 1 aide de 
techniques relevant du genie genetique et il a ete dit litteralement que des 
entreprises avaient investi des centaines de millions et craignent de ne pas 
pouvoir les amortir. M. Kley partage 1 1 avis qui a ete exprime la veille par 
M. Lange, selon lequel les investissements et les depenses consenties dans ce 
contexte representent un probleme de gradation mais non un probleme de fond. 
A son avis, les depenses peuvent evoluer et 1 1 on peut se demander si la 
modification de la Convention de 1 1 UPOV et celle des conventions relatives aux 
brevets sont souhaitees uniquement parce que le genie genetique coute actuelle
ment assez cher. Quand M. Kley etait jeune, on disait qu 1 une societe devait 
croitre pour pouvoir acheter un gros ordinateur. Or, aujourd 1 hui, chacun a 
son ordinateur personnel sur son bureau et les petites entreprises sont 
florissantes. Il y a dix ans, on disait - M. Kley le sait par experience 
personnelle - que la selection de varietes de colza ne pourrait etre effectuee 
a l 1 avenir que par de grandes entreprises, 1 1 equipement de laboratoire et la 
mise en oeuvre des techniques analytiques etant trop couteux pour un petit 
obtenteur. Or, aujourd 1 hui, les petites entreprises, dont la sienne fait 
partie, continuent de selectionner et d 1 0ffrir de bonnes varietes de colza car 
les techniques et les methodes d 1 analyse ont ete si simplifiees que les couts 
peuvent desormais etre supportes meme par une petite entreprise. M. Kley ne 
se permettrait pas de predire quand le genie genetique sera suffisamment bon 
marche pour que de petites entreprises puissent y recourir. Cependant, la 
culture de tissus biologiques, par exemple, etait aussi tres couteuse il y a 
une dizaine d 1 annees alors qu 1 a present de petites societes peuvent la 
pratiquer et en supporter les couts. M. Kley veut dire que les couts sont une 
question relative et ne justifient pas que tout un systeme juridique eprouve 
soit modifie a cause d 1 eUx. 

M. Kley S 1 adresse ensuite a ceux qui souhaitent rentabiliser leur 
brevet. Il leur demande ce que le specialiste du genie genetique paie a 
1 1 obtenteur tradi tionnel qui a mis au point une variete a 1 1 aide de methodes 
classiques. Que paie-t-il pour 1 1 autorisation d 1 implanter le gene qu 1 il a 
trouve dans une variete existante qui est protegee par un certificat 
d 1 obtention'? A vrai dire, il ne paie rien. Logiquement il faudrait done 
changer cet etat de chases. Or, si le specialiste du genie genetique ne peut 
utiliser la variete existante, ses travaux ne servent plus a rien. 

M. Kley voit encore un troisieme probleme : qu 1 advient-il si un obtenteur 
arrive au meme but a l 1 aide de methodes classiques qu 1 un autre qui utilise des 
methodes relevant du genie genetique'? M. Kley propose un exemple : il y a 
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dix ans, un selectionneur a commence a creer une nouvelle variete, un nouveau 
genome, grace a des croisements interspecifiques. Aujourd I hui, il n I est pas 
encore parvenu a son but alors qu'un specialiste du genie genetique se propose 
de l'atteindre en quatre ans. Admettons que, quatre ans plus tard, tous les 
deux scient parvenus au meme but. M. Kley demande aux specialistes : veut-on 
donner a 1 I un des obtenteurs un brevet et veut-on pennettre a cet unique 
obtenteur d'amortir son investissement grace au brevet et lui donner de sur
croit la possibilite d'interdire a des tiers d'utiliser la variete aux fins de 
selection sans lui demander une licence? Est-ce que l'autre obtenteur, qui a 
utilise des methodes classiques, doit etre protege conformement a la Convention 
de 1 I UPOV? Est-ce que son obtention doit pouvoir etre utilisee par d I aut res 
selectionneurs, y compris par le specialiste du genie genetique qui y im
plantera son gene, et l'obtenteur doit-il etre prive de tout droit de licence? 
On voit bien que la distinction methodologique entre les techniques classiques 
d'une part et la procedure du genie genetique d'autre part ne conduit a rien. 
Et dans dix ans, les methodes du genie genetique seront devenues des methodes 
de selection classiques. Il en a toujours ete ainsi depuis que l'on pratique 
la selection vegetale. Certaines personnes sont peut-etre arrivees dans ce 
secteur trop recemrnent pour le sa voir. M. Kley pose done en conclusion la 
question suivante : doit-on modifier sans necessite toute cette reglementation 
eprouvee, doit-on demander un brevet egalement pour une variete obtenue par 
une methode classique? M. Kley pense que c I est illusoire et la question se 
pose meme de savoir si l'on veut modifier tout cela. Il pense que la Conven
tion de l'UPOV constitue pour !'instant un compromis optimal entre la protec
tion de la propriete intellectuelle privee en matiere d I obtentions vegetales 
et 1' interet general. Dans ce contexte, il veut encore rappeler un autre 
fait. Est-ce que quelqu'un pense serieusement qu'il y ait la moindre chance 
d I aboutir a une modification dans le contexte politique actuel? Il a ete 
question de la garantie des ressources genetiques et M. Kley recomrnande vive
ment a tous ceux qui souhaitent une modification de la Convention de l'UPOV et 
une modification de la Convention sur le brevet europeen d'etudier a fond les 
prises de position politiques des differents Etats concernant 1 'acces aux 
ressources vegetales, telles qu'elles ont ete faites devant la FAO. Si 1 'on 
etudie la formulation qui a ainsi ete donnee publiquement aux vues politiques 
des Etats, on conviendra certainement qu' il serait vain de vouloir changer 
quelque chose pour le moment. Gardens par consequent le compromis optimal que 
nous avons pour 1' instant et essayons de 1 'utiliser d' une maniere optimale. 
C'est le conseil de M. Kley. 

109. M. Troost partage l'avis de l'orateur qui a declare que la Convention de 
1 'UPOV et la legislation nationale fondee sur cette convention ont ete tres 
utiles pour !'agriculture, pour !'horticulture et pour les obtenteurs de 
varietes nouvelles. I1 ne pense pas que la Convention de 1 'UPOV so it une 
antiqui te a vendre aUX encheres o On a acquis beaUCOUp d I experience au CQUrS 
des 25 ans ecoules depuis !'adoption de cette convention et cela a procure un 
certain equilibre entre les interets des agriculteurs et des horticulteurs, 
d'une part, et ceux des obtenteurs, d'autre part. M. Troost ne veut pas dire 
par la quI une reViSiOn QU une modification deS legislationS nationales et de 
la Convention de l'UPOV ne serait pas utile. Par exemple, lorsque l'on parle 
de l'etendue de la protection, question dont il reconnait qu'elle constitue un 
autre point de 1 'ordre du jour, et des problemes que pose 1' influence des 
techniques genetiques, il est d'avis qu'il serait utile et bon egalement pour 
les obtenteurs que, d'une certaine fa9on, leurs droits puissant etre elargis, 
par exemple dans le cas de la culture de tissus. Si les resultats des tech
niques genetiques modernes devaient influencer les travaux de l'obtenteur, il 
faudrai t modifier la Convention de 1 'UPOV et les legislations nationales. 
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M. Troost pense que 1 I inventeur d I un gEme a lui aussi le droit d I etre suffi
samment remunere pour le travail quI il a accompli. Cela ne signifie pas que 
la legislation sur les brevets doive etre elargie a la variete en tant que 
telle. La protection d 1 un gene artificiel et d 1 une variete en tant que telle 
doit etre limitee, dans la mesure ou il en est fait utilisation pour la 
production de plantes agricoles et horticoles. La production de plantes ne 
consti tue pas une reproduction d 1 un gene protege, mais celle d I une variete 
dont le gene est une partie. M. Troost pense qu 1 il a ete tres sage de prevoir, 
lors de 1 1 elaboration de la Convention de 1 1 UPOV, la liberte d'utiliser des 
varietes protegees pour d 1 autres recherches. C1 est la une chose qui est tres 
profitable pour les utilisateurs de varietes egalement. L I AIPH a une pre
ference reelle pour les certificats d I obtention vegetale et ne VOit aucune 
difference fondamentale entre les resultats des methodes de selection 
classiques et ceux du genie genetique. 

110. M. Mast dit qu 1 il souhaite evoquer le point souleve precedemment par le 
president dans son resume des debats. M. Schlosser a declare que les obten
teurs semblent preferer une solution qui leur permette de choisir une protec
tion de leurs varietes soit par brevet, soit par certificat d 1 obtention vege
tale. M. Mast dit qu 1 il a deja exprime son opinion a ce sujet. Il pense 
qu'une telle solution n 1 est pas possible. M. Kley a traite la question de 
fa90n tout a fait claire et a mentionne un cas qui montre que, dans l 1 interet 
de la securite juridique, il n 1 est pas possible que les deux systemes 
coexistent. 

M. Mast pense aussi que M. Troost a raison de dire que 1 1 etendue de la 
protection des genes brevetes reste un point tout a fait essentiel. En effet, 
la question de 1 I etendue de la protection est encore OUVerte Celle-Ci 
S 1 etend-elle uniquement aux plantes dans lesquelles le gene a ete introduit, a 
la premiere generation de plantes produites a partir des premieres au moyen de 
la multiplication ou egalement a la generation suivante et aux generations 
ul terieures. M. Mast connait 1 I existence de certaines regles issues de la 
jurisprudence en matiere de brevets, mais elles portent en general sur des 
objets inanimes. M. Mast releve un autre point que M. Kley a mentionne, a 
savoir le lien avec les debats concernant les ressources genetiques. M. Kley 
a aussi demande quelle remuneration le geneticien verse au proprietaire de la 
variete sur laquelle il preleve du materiel. La question de savoir ce que 
1 1 on paye lorsque du materiel genetique est preleve dans des pays en developpe
ment et utilise a ete posee dans d 1 autres milieux. De 1 1 avis de M. Mast, il 
S 1 agit lade questions qu 1 il convient de ne pas negliger. 

111. M. Hiini (CCI), rappelant qu 1 il represente en tant qu 1 observateur la 
Chambre de commerce internationale, pense a 1 1 issue des debats que la question 
des investissements tres eleves que necessite aujourd I hui la recherche rend 
necessaire une protection renforcee. En parlant d 1 investissements, il 
n I etablit paS de difference entre les traVaUX dU genie genetique et CeUX qui 
empruntent les voies traditionnelles. C1 est un fait que la recherche dans ces 
domaines doit etre intensifiee, Ce qui n I est possible que Si une protection 
renforcee est disponible. Selon M. Hiini, cette protection pourrait etre 
obtenue grace a des mesures du type de celles que preconise 1 1 AIPPI, 
C1 est-a-dire par 1 1 instauration d 1 une possibilite de choix entre un brevet et 
un certificat d 1 obtention. Une autre possibilite pourrait consister a 
reexaminer l 1 article 5.3) de la Convention de 1 1 UPOV. M. Hiini aimerait 
ajouter un mot au sujet de la recherche libre, c 1 est-a-dire 1 1 utilisation de 
materiel existant a des fins de recherche. Il lui semble que cela est tout a 
fait legitime meme dans le cadre du droit des brevets. Chacun a le droit de 
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se livrer a des travaux de recherche sur la base de resultats existants, que 
ceux-ci scient ou non proteges par brevet. Une autre question est de savoir 
s'il peut ensuite exploiter commercialement les resultats de cette recherche. 
La question se pose alors- et elle a ete posee au cours des debats - s'il y a 
lieu de prevoir certaines licences, des licences de droit ou des licences 
obligatoires, a cet effet. M. HUni voudrait finalement faire une observation 
au sujet des raisons qui peuvent donner la priorite aux methodes du genie 
genetique SUr leS methodeS Classiques • Il pense quI il Y a la Ufl malentendU 
sur le plan de la terminologie. Il ne s'agit pas de methodes classiques et de 
methodes non classiques, mais de savoir si quelque chose peut etre reproduit, 
si 1' enseignement que 1' obtenteur peut donner est reproductible ou non. Les 
resultats du genie genetique sont tels qu'un enseignement peut etre donne sur 
la maniere d' introduire un gene determine dans un ensemble de plantes, une 
famille ou peut-etre un genre. Le precede peut alors etre repete autant de 
fois qu' on le veut. En revanche, dans le cadre de ce qu' il est convenu 
d'appeler les methodes de selection classiques, on se trouve en presence d'un 
resultat ponctuel qui ne peut pas donner lieu a des changements. Les precedes 
dU genie genetique, qui SOnt SUSCeptibleS d I etre reprodui ts, presentent done 
dans un certain sens une valeur plus grande. 

112. M. Fikkert dit qu'il souhaite faire simplement une petite remarque. Le 
debat n'a pas pour objet la protection des methodes ou des precedes, mais la 
protection d I un produi t ou d I une variete vegetale. La Convention de 1' UPOV 
est destinee a proteger les varietes vegetales. De l'avis de M. Fikkert, une 
variete vegetale qui a ete creee par ce que 1' on appelle actuellement des 
methodes classiques est tout aussi reproductible que le genotype cree par des 
moyens biotechnologiques. Il ne voit aucune difference a cet egard. 

113. M. Leenders dit qu'il souhaite mentionner !'intervention du representant 
de la CCI qu'il a trouvee tres interessante. Si l'on etudie du point de vue 
historique la raison pour laquelle il existe une legislation particuliere dans 
de nombreux pays, il faut se reporter a la situation des pays dans lesquels la 
legislation sur la protection des obtentions vegetales est apparue en 
premier. Le principal facteur n'a pas ete !'interet general, mais le fait que 
la reproductibilite des plantes ne pouvait pas etre garantie. Les milieux 
industriels n'aimaient pas du tout l'idee que les plantes scient protegees par 
des brevets parce que cela aurai t cree un precedent pour les inventions 
industrielles qui devaient pouvoir etre reproduites a 100% et pas seulement a 
99,5%. Il est un fait qu'a cette epoque les milieux industriels eux-memes ne 
voulaient pas que les varietes vegetales a reproduction sexuee entrent dans le 
cadre du systeme des brevets. 

114. M. Winter (COMASSO), revenant sur les interventions des deux orateurs 
precedents, souhaite faire quelques observations au sujet de la reproducti
bilite. M. von Pechmann a declare la veille, d'une maniere tres apodictique, 
que la question etai t reg lee. Il a di t que, grace au genie genetique, la 
selection vegetale et ses resultats pouvaient desormais etre repetes. 
M. Winter n I en est pas si sur car au mieux il lui semble que le produit 
pourrait etre repete, a savoir le gene qui peut effectivement etre brevete 
SOUS reserve de certaines conditions • Il ne lui semble pas etabli quI apres 
implantation d' un gene dans une plante on obtient immediatement une variete. 
Ce point a ete brievement aborde la veille et doit encore une fois etre 
souligne. Si l'on suppose qu'il y a effectivement apparition d'une variete, 
il ne lui semble pas encore tout a fait acquis que ce resultat est en tout 
etat de cause reproductible • c I est pourquoi il VOUdrai t mettre en garde 
devant la tentation de formuler des demandes concretes a partir de simples 
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hypotheses. Il prefere une autre demarche qui consiste a recenser les prob
lemes que le debat a fait apparaitre et les soumettre pour examen et discussion 
aUX praticiens de la Selection Vegetale ainsi quI a deS milieUX prOCheS dU 
droit des brevets en vue d' un accord ulterieur sur une solution. Il rejoint 
done ce que le president a dit au debut du debat. 

115. M. Clucas di t quI il lui semble quI une partie des debats peut etre 
evitee. En effet, le point de l'ordre du jour a l'examen est la "Protection 
appropriee des resul tats des travaux en matiere de biotechnologie par des 
brevets industriels ou des certificats d I obtention vegetale". Les resultats 
des travaux en matiere de biotechnologie peuvent etre de deux types, a savoir 
1' Obtention d I un gene QU d I une Variete vegetale, et le point en question ne 
concerne done pas seulement les varietes vegetales mais aussi les genes. 
M. Mast a donne a entendre quI il n I est pas approprie de prendre deux hypo
theques sur un immeuble. M. Clucas est enclin a etre du meme avis. Il est 
peut-etre approprie de prendre une hypotheque sur un immeuble et de souscrire 
en meme temps un bail separe pour la climatisation a l'interieur de celui-ci. 
A certains egards, lorsque 1' on envisage de proteger un gene, on envisage 
uniquement de proteger une chose qui aide les obtenteurs a creer des varietes. 
Il semble aM. Clucas que les orateurs n'ont pas reconnu le fait qu'il existe 
deux phases completes et que ces phases doivent etre prises ensemble plutot 
qu'etre considerees comme des questions opposees. Il se trouve qu'une plante 
est consti tuee par toute une chaine de genes. L' homme pourrai t peut-etre 
creer des genes et faire en sorte que ces genes se comportent d'une certaine 
fac;:on et M. Clucas ne trouve pas invraisemblable d' envisager 1' apparition 
d' une industrie product rice de genes. Les obtenteurs pourraient acheter des 
g9nes et les incorporer dans des vari9tes. M. Clucas pense que l'objectif du 
debat doit etre de comprendre quelle est la meilleure fac;:on de construire une 
structure protegee autour de ce nouveau type d'industrie. 

116. M. Schlosser declare que s'il a bien compris !'intervention de M. Clucas, 
celui-ci a souleve la question de la brevetabilite des genes. M. Clucas a dit 
qu'en ce qui concerne la vente de genes a quiconque souhaiterait les utiliser, 
par exemple aux obtenteurs, c'est la doctrine du droit des brevets qui 
s I appliquerai t et c I est a 1' UPOV quI il incombe de mettre au point un systeme 
de protection compatible avec cette realite economique. 

117. M. von Pechmann formule quelques remarques au sujet de la question qui 
vient d'etre soulevee, c'est-a-dire celle de la brevetabilite des genes. Il 
existe deja des brevets qui portent sur des genes, c'est-a-dire que la revendi
cation decri t avec precision 1' ordre des differents elements consti tutifs. 
Une telle revendication est parfois longue de toute une page. C' est la 
desormais une chose acceptee et 1' Office europeen des brevets a deja accepte 
des demandes de brevet de ce type. Il n'y a plus guere place a cet egard pour 
une discussion : un gene en tant que tel peut etre brevetable. Si l'on intro
duit le gene dans une plante, on peut se demander jusqu'ou va la protection 
conferee par le brevet : s'etend-t-elle egalement a la plante ou bien celle-ci 
ne beneficie-t-elle plus de la protection prevue pour le gene tel qu'il a ete 
isole ou combine et ne se trouve done plus protegee. Mais c'est la une ques
tion qui releve de 1' application des droits decoulant d' un brevet et 1' on se 
trouve la en territoire encore inexplore. Personne ne sait comment les tri
bunaux se prononceront un jour sur ce genre de cas. Mais toutes la discussion 
semble en fait debaucher sur le probleme de l'article 5.3) de la Convention de 
l'UPOV comme l'ont deja indique certains orateurs. M. von Pechmann etablit un 
parallele avec la protection des micro-organismes. La Cour supreme des Etats
Unis d'Amerique a accorde une protection par brevet dans l'affaire Chakrabarty 
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car le micro-organisme revendique avait ete obtenu par une manipulation, 
c'est-a-dire cree du fait d'une intervention de l'homme sur le micro-organisme; 
mais la Cour a accorde la protection par brevet dans ce cas parce qu' il ne 
s 'agissai t pas de micro-organismes presents dans la nature. Ces derniers ne 
peuvent toujours pas etre proteges. Il faut bien se rendre compte que le 
probleme - et M. von Pechmann tire toute cette information d'entretiens qu'il 
a eus avec des mandataires et des obtenteurs interesses, lui-meme n'etant pas 
obtenteur - tient apparemment a la crainte des obtenteurs de voir etablir une 
difference entre les methodes traditionnelles et les realisations du genie 
genetique sur la base de l'article 5.3) de la Convention de l'UPOV. De l'avis 
de M. von Pechmann, on peut etablir, du point de vue des principes juridiques, 
la meme distinction dans la reglementation applicable au domaine des obtentions 
vegetales que celle qui a ete prevue pour les micro-organismes : dans le cas 
des precedes classiques on utilise un complexe de genes que la nature a mis a 
disposition - et dans la nature un croisement n'est guere possible qu'au sein 
d'une meme espece - alors que dans le cas du genie genetique il y a manipula
tion par l'homme. La possibilite existe que les genes qui sont introduits 
dans les Cellules Vegetales proviennent non Seulement d I autreS planteS maiS 
aussi d'animaux, comme c'est deja le cas a grande echelle pour les micro
organismes. On sait aujourd'hui que des genes provenant de cellules humaines 
peuvent etre introduits dans des bacteries pour y assumer une fonction qu'ils 
auraient sinon accomplie dans la cellule humaine, par exemple la production 
d I hormones. Si cela est possible dans le domaine vegetal, il y a lieu de 
considerer ce mode de creation varietale sous un tout autre jour. Selon 
M. von Pechmann, on peut done soutenir en faveur d'une modification de 
1 'article 5. 3) de la Convention de L' UPOV qu' il est justifie d' accorder une 
protection plus etendue pour ces plantes creees artificiellement par l'homme a 
1 'aide du genie genetique, car il ne s'agit plus ici de materiel genetique 
naturel mais de materiel genetique modifie artificiellement. Les memes motifs 
pourraient alors jusitifier aussi !'introduction d'une licence obligatoire 
pour les obtentions derivees. Tout le probleme qui donne lieu aux debats si 
animes de ce jour pourrait ainsi etre plus ou mains resolu. 

118. M. Schlosser declare avoir une question au sujet de la distinction faite 
par M. von Pechmann dans son intervention. Par exemple, celui-ci a evoque un 
gene existant dans la nature. M. Schlosser a cru comprendre que selon 
M. von Pechmann un tel gene pourrait fort bien evoluer a la suite d'une 
selection tres longue par croisements, poursuivie sur de nombreuses generations 
de plantes et pendant de nombreuses annees. M. Schlosser pense que nombre de 
legislations sur les brevets considereraient un tel gene comme etant tout 
aussi artificiel qu' un gene obtenu en laboratoire. En consequence, il ne 
pense pas pouvoir souscrire a la distinction qui a ete etablie. Par ailleurs, 
M. von Pechmann a demande si un brevet portant sur un gene, lorsque ce gene 
est incorpore a une plante, vaut uniquement pour le gene ou egalement pour la 
plante. M. Schlosser n' est pas certain que cela change quelque chose. Si 
1 'on applique la doctrine du droit des brevets, chaque fois qu' un gene est 
reproduit, une redevance est due au titulaire du brevet. Des lors que le gene 
est protege, peu importe peut-etre que la plante soit protegee ou non. 

119. M. von Pechmann ne peut pas donner de reponse sur ce point. Il faut 
attendre de voir dans quel sens ira 1 I evolution. M. von Pechmann voulait 
seulement indiquer que 1 'on pouvai t peut-etre trouver ici un compromis pour 
repondre a ces souhaits. Mais ce n'est la qu'une premiere reflexion 
personnelle. 
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120. M. Hiini rappelle que le precedent orateur de 1 I ASSINSEL a etabli une 
distinction entre deux stades, d'une part la creation du gene et d'autre part 
1a creation d'une variete. Si l'on suppose que celui qui cree un gene par les 
moyens du genie genetique peut proteger celui-ci a 1 I aide d I un brevet et Si 
l'on suppose avec M. Mast que cette protection ne s'etend pas a 1'ensemble de 
la plante, 1' inventeur du gene n' a pas d' autre solution que de se mettre 
d'accord avec un obtenteur en vue d'aboutir a un resu1tat commercialement 
exploitable. Dans ce cas, 1 I inventeur demandera a 1 I obtenteur des droi ts de 
licence ou une autre remuneration pour le droit d I utiliser le gene. Or, le 
montant de cette remuneration dependra de la position qui sera celle de 
l'obtenteur une fois qu'il aura mis au point une variete, position qui, 
d'apres !'article 5.3) de la Convention de l'UPOV, n'est pas particulierement 
forte; en consequence, ce que l'inventeur du gene pourra percevoir sera aussi 
relativement faible. La question se pose done de savoir si, pour le genie 
genetique, le succes commercial est encore equitable dans le cadre du systeme 
existant. 

121. M. Lange revient sur quelques points qui ont ete abordes au cours de la 
discussion. Ainsi, M. von Pechmann a parle de demandes deposees aupres de 
1 'Office europeen des brevets pour la protection de genes. M. Lange dit que 
cela est possible mais, a sa connaissance, aucun gene n'a encore ete brevete 
en tant que tel par cet office. Toutefois, il sait que de tels brevets 
existent aux Etats-Unis d'Amerique. Mais il faut tenir compte ici des diffe
rences entre les systemes. Deux semaines auparavant i1 s I est entretenu a 
l'Office europeen des brevets avec les personnes qui seront appelees a prendre 
ces decisions et i1 a appris a cette occasion que la possibilite meme de la 
protection des genes fait l'objet d'un debat anime. C'est ainsi que l'on se 
demande si le critere de la nouveaute exige qu'un gene soit effectivement tout 
a fait nouveau et si le fait qu'il existe dans la nature detruit la nouveaute. 
Selon une autre opinion, il suffirait qu'un gene soit iso1e pour la premiere 
fois et que ses caracteres essentiels scient decri ts. Ce differend bat son 
plein et, d'apres M. Lange, on ne peut pas encore dire si !'Office europeen 
des brevets accordera effectivement une protection a un gene. Il y a lieu de 
tenir compte de cela dans la discussion en cours, qui est devenue tres 
theorique. Personne1lement, M. Lange n'a rien a objecter a la protection par 
brevet sous reserve que les conditions generales du droit des brevets scient 
remplies. Simplement, la question se pose de savoir jusqu'ou va cette protec
tion et, a son avis, les revendications ne devraient pas, en tout etat de 
cause, pouvoir porter sur le materiel d'une variete. 

M. Lange voudrait aussi revenir sur !'evolution qui a conduit a la 
Convention de l'UPOV. A son avis, dire qu'un droit particulier a ete cree 
parce qu'il etait difficile en la matiere de respecter l'exigence d'une 
possibilite de repetition revient a condenser singulierement cette evolution 
historique. En fait, 1es obtenteurs ont cherche des le debut a obtenir une 
forme de protection adaptee. Il ont eu recours aux marques puis, en !'absence 
de tout autre systeme de protection, aux brevets mais ils se sont rendu compte 
tres vite que le droit des brevets n'etait pas suffisamment adapte a la matiere 
biologique qu'il s'agissait de proteger. Cela ressort aussi regulierement des 
discussions entre specialistes des brevets a propos des micro-organismes. La 
aussi il n' est pas possible de respecter certaines exigences du droit des 
brevets et l'on a trouve le palliatif du depot qui, de 1'avis de M. Lange, 
constitue deja une breche dans le systeme des brevets. L' application du 
systeme des brevets a la matiere biologique souleve done de nombreuses 
difficultes et c'est pourquoi on a cree un systeme qui, a son avis, offre une 
protection appropriee. La raison principale a ete que la situation etait tout 
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a fait differente et c'est ainsi qu'est nee la Convention de l'UPOV. Il 
convient en outre de souligner encore une fois quI a 1 I arriere-plan de la 
Convention de 1 'UPOV il y avait aussi le souci de creer un equilibre entre 
l'interet general et les interets prives. M. Lange rappelle aussi qu'un 
certain nombre de lois sur les brevets excluaient deja auparavant d'une fa9on 
generale les denrees alimentaires de la protection par brevet. c I etai t la 
aussi une raison pour creer une protection plus limitee a certains egards mais 
en meme temps plus etendue a d'autres, en bref une protection adaptee. 
D'ailleurs, on ne peut pas toujours dire que la Convention de l'UPOV accorde 
une protection moins grande. La notion de materiel de reproduction ou de 
multiplication, par exemple, recele dans sa nature quelque peu subjective une 
certaine adaptation car cela a permis d I eviter les problemes que pose la 
theorie de 1 I epuisement des droi ts. c I est pourquoi, M. Lange ne voi t pas de 
necessite objective de s'ecarter de cet equilibre harmonieux. 

122. M. Schlosser fait observer qu'il n'est pas certain d'avoir completement 
compris la preoccupation dont la Convention sur le brevet europeen rend compte 
a propos de la nouveaute. Il lui semble s'agir la d'une question de charge de 
la preuve. Si le deposant doi t prouver que le gene n' existe pas dans la 
nature pour obtenir un brevet, il n' en obtiendra jamais. Si 1 'office des 
brevets doi t prouver qu' il existe bien dans la nature, le deposant obtiendra 
toujours un brevet. 

123. M. Mast revient aussi sur !'intervention de M. von Pechmann au sujet de 
la brevetabilite des genes et approuve ce que M. Lange a dit. A sa connais
sance, aucun brevet n'a encore ete delivre pour un gene, seules quelques 
demandes de brevet ont ete deposees. La question de la brevetablite des genes 
reste done posee. M. Mast pense que 1 'Office europe en des brevets pourrai t 
bien se demander si l'exclusion des varietes vegetales du droit des brevets ne 
doit pas etre interpretee dans le sens que les genes en tant que tels sont 
aussi exclus de la protection par brevet, car une variete vegetale n'est-elle 
pas en fin de compte une combinaison de genes? Mais meme si aucun doute ne 
subsistait au sujet de la brevetabilite des genes, il y aurait lieu d'examiner 
a fond cette protection par brevet pour determiner si elle ne va pas trop loin 
et si elle ne doit pas eventuellement etre redui te par le legislateur. En 
disant cela, M. Mast n'a pas d'idee arretee. Cependant, il a pris part a la 
premiere session de la Commission des ressources phytogenetiques, recemment 
creee par la FAO, qui s'est tenue a Rome et lors de laquelle la question de la 
protection des genes a ete SOUlevee d I une maniere treS generale • Il Se 
souvient que le representant de la France, un specialiste du secteur des 
obtentions vegetales, a declare que les genes ne devraient jamais pouvoir etre 
proteges et qu'il a recueilli !'approbation generale. Il n'est done pas si 
simple de determiner si les genes doivent beneficier de la protection par 
brevet. 

124. M. HUni dit qu'un brevet a effectivement ete deja delivre en Europe dans 
Ce domaine; il S I agi t d I un brevet portant SUr la sequence des genes de 
l'interferon, qui a ete delivre ala societe Biogen. Des procedures d'opposi
tion sont en cours mais elles ne portent pas sur la question de la brevetabi
li te du geme. Il exi ste done effect i vement en Europe un brevet pour une 
sequence de genes. 

125. M. Schlosser demande a M. HUni d I expliquer les points sur lesquels le 
brevet portant sur l'interferon a ete conteste. 
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126. M. Hiini dit qu'il pense que le brevet en question a tout d'abord ete 
conteste sur le point de 1 'activite inventive en fonction des publications 
precedentes concernant ce domaine d'application de !'interferon. Par ailleurs, 
il a ete conteste parce que le deposant a revendique non seulement la sequence 
genetique particuliere mais aussi tous les types de sequences analogues qui, 
dans !'esprit des opposants, n'ont pas ete divulgues corr~e il convient. 

127. M. Denton estime que la reunion s I engage dans une impasse en examinant 
si les genes seront ou non proteges. Ce que les obtenteurs doi vent etudier 
c'est ce qui va se passer dans !'affirmative. Les obtenteurs se tournent 
encore vers les varietes qui, dans de nombreux cas sinon dans tous, seront 
probablement proteges par la Convention de l'UPOV. M. Denton pense que 
consacrer du temps a debattre de la question de savoir si les genes sont 
susceptibles d I etre proteges ne menerai t pas tres loin. En consequence, il 
propose d'essayer de decider de la fayon dont la situation doit etre reglee au 
cas ou ces genes seraient proteges par la legislation sur les brevets. 

128. M. Schlosser pense que M. Denton a fait la une observation tres perti
nente. M. Schlosser est d'accord avec lui pour dire que les participants a la 
reunion doivent examiner ce qui doit etre fait au cas ou les genes seraient 
brevetables. 

129. M. Mast dit que la remarque de M. Hiini souleve une autre question. En 
effet, le gene mentionne par M. Hiini a trait a un microorganisme. M. Mast se 
demande quelle est la portee, dans la Convention sur le brevet europeen, de la 
derogation apportee en faveur des microorganismes a 1 I exclusion des varietes 
vegetales de la protection par brevet. Il s'agit la d'une autre question qui 
est liee a celle de savoir si les genes sont susceptibles d'etre proteges. 

130. M. Leenders declare souscrire entierement a ce que M. Denton a dit. La 
question pratique que tousles obtenteurs ont a l'esprit est celle de la mesure 
dans laquelle le materiel continuera d I etre accessible pour des activites de 
Selection. Il est essentiel d I examiner la question de SaVOir Si un brevet 
portant sur un gene empecherait les obtenteurs d'utiliser une variete dans 
laquelle ce gene aurait ete incorpore et, dans !'affirmative, quels sont les 
arrangements qui pourraient etre prevus. Certains intervenants ont dit qu'une 
question analogue se pose en ce qui concerne la production d' hybrides de 
cereales a petites graines. Cela pourrait servir d'exemple, mais dans ce cas 
il s'agit clairement d'une substance chimique brevetee et, puisque l'on parle 
de production d'hybrides, cette substance ne devient pas partie de la variete. 
Or, M. Leenders pense que dans le cas a l'examen, le produit brevete deviendra 
partie de la variete, mais 1 'on ne sai t pas comment un tel gene artificiel 
agira dans !'ensemble de la composition, par exemple s'il restera intact apres 
un deuxieme croisement. La reponse dependra du type de produit que l'industrie 
fournira, mais 1 'on peut imaginer 1 'existence de varietes dans lesquelles un 
gene artificiel S I exprime meme apres que des croisements Ulterieurs ont ete 
effectues. D'aucuns pensent que le materiel, s'il se trouve dans une variete, 
est librement accessible aux obtenteurs. Le representant de la CCI a dit que 
si tel etait le cas, le rendement des investissements realises par les societes 
de produits chimiques ne serait pas adequat. D'autres ont dit qu' ils re
connaitraient un tel brevet, qu'ils pensent que le systeme des brevets est un 
systeme bon et juste et stimulant pour la recherche, mais qu'ils n'aimeraient 
pas courir le risque de voir toutes les varietes devenir 1 'objet d' un mono
pole. D' autres encore ont dit qu' ils voudraient utiliser ces varietes et 
qu'ils sont prets a payer pour cela, mais personne ne sait quel devrait etre 
le systeme retenu, a savoir si le soin d'arriver a un accord devrait etre 
laisse aux parties ou s'il devrait exister des licences obligatoires. 
M. Leenders aimerait que ces problemes scient examines. 
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131. M. von Pechmann estime que c'est une chance d'avoir un president venant 
d' un pays dans lequel il existe un brevet de plante depuis une generation 
deja. Il demande au president si, a son avis, les craintes des obtenteurs 
europe ens sont justifiees dans 1' optique de quelqu I un qui a eventuellement 
deja delivre des brevets de plante lui-meme. M. von Pechmann ne sait pas si 
M. Schlosser a ete examinateur ni s'il travaille encore a l'office des brevets. 
Peut-etre a-t-il lui-meme signe des brevets de plante. 

132. M. Schlosser repond a cela que, bien entendu, en sa qualite de president 
du Sous-groupe de biotechnologie, i 1 se do it de rester impartial mais, en ce 
qui concerne les points de detail du systeme americain d'examen des brevets de 
plantes, il s'agit la d'un systeme unique au monde et certainement quelque peu 
different des systemes ordinaires de protection des droits d' obtenteur en 
vigueur dans les pays europeens et dans les aut res Etats membres de 1' UPOV. 
Le systeme americain applique essentiellement les criteres de nouveaute du 
droit des brevets, mais il fait une exception a ce droit dans le cas de la 
divulgation. M. Schlosser pense quI il pourrait resumer les choses en disant 
simplement que, quelles que scient les eloges ou les critiques theoriques dont 
ce systeme fait l'objet, il fonctionne tres bien. En effet, il existe depuis 
1930, cela fait done 55 ans et les obtenteurs en sont satisfaits. Il n'a pas 
suscite de nombreux litiges et il pense que c'est la un compliment. Il serait 
presomptueux de sa part de dire que les autres pays devraient l'adopter et il 
ne peut que dire aux participants a la presente reunion que les Etats-Unis 
d'Amerique en sont satisfaits. M. Schlosser souligne qu'il a donne sa reponse 
en qualite de delegue des Etats-Unis d'Amerique et uniquement a ce titre. 

133. M. Mast note que M. von Pechmann a evoque l'article 37 de la Convention 
de 1' UPOV et a deja mentionne que cet article donne aux Etats, a certaines 
conditions, la possibilite de faire une reserve et de maintenir dans leur 
legislation nationale le systeme de la double protection. Avec l'adoption de 
cet article, l'UPOV n' a pas tire un trait sur sa preoccupation generale 
concernant la double protection. L'article 37 a ete plus ou moins adapte a la 
situation des Etats-Unis d'Amerique qui delivrent, dans le domaine des especes 
a multiplication vegetative, des brevets de plante et, dans le domaine des 
especes a reproduction sexuee, des certificats d I obtention vegetale. Telle 
est la situation devant laquelle la Conference diplomatique de 1978 a ete 
placee. Les participants a cette conference ont estime que ce systeme tel 
qu'il a evolue historiquement aux Etats-Unis d'Amerique, meme s'il a ouvert la 
possibilite d' un chevauchement occasionnel, ne ferait pas courir les risques 
que l'article 2.1) de la convention vise a eviter. Telle a ete du moins leur 
conviction et ils n'ont aucunement voulu renoncer a !'interdiction generale de 
la double protection prevue a l'article 2 de la convention. 

134. M. Skov, confirmant ce que M. Mast a declare, rappelle qu'en sa qualite 
de president de la Conference diplomatique de 1978, il a cru comprendre que 
dans de tres rares cas des plantes a reproduction ordinairement sexuee peuvent 
aussi se multiplier par VOie vegetative et que C I est pour repondre a de tels 
cas tres particuliers que 1' article 37 a ete introduit dans le texte de la 
Convention de l'UPOV. 

135. M. Schlosser remercie les participants pour leurs questions tres 
judicieuses et pour l'interet qu'ils ont temoigne a l'egard de ce qui constitue 
une question tres importante. Il confirme ,que les vues exprimees seront 
dilment prises en consideration et invite les organisations a informer l'UPOV 
de toutes questions supplementaires dont elles estiment qu' elle doit tenir 
compte. 
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136. M. Rigot remercie M. Schlosser d'avoir conduit un debat tres interessant 
et tres instructif. 

ETENDUE DE LA PROTECTION 

137. M. Rigot constate que l'on est arrrive au dernier point de l'ordre du 
jour, "etendue de la protection," qui interesse, plus particulierement 
1 'ASSINSEL, la CIOPORA et la FIS, qui ont d' ai !leurs fourni des documents. 
M. Rigot cede la parole a M. Heuver, President du Comite administratif et 
juridique pour conduire le debat sur ce point. 

138. M. Heuver releve que les documents re9us de l'ASSINSEL, de la CIOPORA et 
de la FIS font l'objet des annexes I, II et III, respectivement, du document 
IOM/II/6. M. Heuver invite le representant de l'ASSINSEL a presenter le docu
ment de cette organisation. 

139. M. Mastenbroek declare que M. Clucas va parler au nom de 1 'ASSINSEL 
parce que le point en question se rapporte aux cultures potage res et que 
M. Clucas est actuellement president de la section des plantes potageres au 
sein de l'ASSINSEL. M. Mastenbroek dit qu'il aimerait ajouter, pour !'informa
tion des participants ala reunion, queM. Clucas sera president de l'ASSINSEL 
en 1986. 

140. M. Clucas pense que cinq ans auparavant toute tentative d'examiner 
1 I incidence de la micropropagation eut ete comme naviguer dans des eaux in
explorees. Toutefois, aujourd'hui on voit de plus en plus clairement ou les 
ecueils peuvent se trouver et ou le chenal se situe. Dans ses observations 
precedentes concernant les points 4 et 5 de 1 'ordre du jour, il a mis en 
evidence !'incidence de la micropropagation sur l'eventail existant des especes 
susceptibles de beneficier de la protection accorctee aux varietes vegetales 
dans les differents pays. M. Clucas dit que 1 'ASSINSEL propose que dans les 
pays 0U la gamme complete des plantes potage res n I est pas SUSCeptible d I etre 
protegee, il conviendrait d'etendre la protection. L'ASSINSEL pense egalement 
qu' il y aurait une intensification des demandes de protection la ou celle-ci 
existe. Il est manifeste que les techniques de micropropagation ont le 
potentiel necessaire pour avoir un effet sur la protection tant du point de 
vue juridique que biologique parce qu' elles off rent des solutions viables 
permettant de remplacer les systemes actuels de reproduction biologique. Les 
techniques de micropropagation ont pour effet de faire considerer comme viables 
en tant que materiel reproductif les parties de plantes qui ne l'etaient pas 
precedemment. M. Clucas a deja mentionne le concombre a titre d'exemple. Il 
aimerait maintenant donner libre cours a son imagination et illustrer plus 
avant la question en envisageant le cas du chou-fleur. Si l'on peut imaginer 
la creation d'un bouillon de culture, pulverise sur de la gelose, et peut-etre, 
avec 1 'utilisation de la robotique, une division cellulaire dans un systeme 
automatise, on peut prevoir dans un avenir pas trap lointain une production a 
faible cout. Ainsi done, il est possible qu'un obtenteur qui a introduit une 
variete nouvelle voie sa variete etre propagee de fa9on parfaitement legitime, 
en dehors du cadre de la legislation actuelle, sans pouvoir faire grand chose 
a ce sujet. 

M. Clucas considere quI un autre element 
COmpte, a savoir le rythme et 1 I ampleur de la 
agricole. Bien entendu, cette structure varie 
tendance va dans le sens d' une concentration, 

doit etre pris en ligne de 
restructuration de 1 'acti vi te 
d I un pays a 1 I autre r mais la 

en s'ecartant nettement de 
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l'eventail large et equilibre des producteurs professionnels. Certes il 
existe, d'une part, de petites unites familiales mais, de l'autre, des hommes 
d'affaires puissants sur le plan financier operent dans ce secteur ainsi que 
des groupements de producteurs. Ce fait a une incidence tout a fait 
considerable parce que nombre de ces organisations sont parfaitement capables 
de creer leurs propres moyens de micropropagation. M. Clucas pense que la 
necessite d 1 elargir l'etendue de la protection la ou elle est insuffisante a 
deja ete etablie. Il pense en outre que, en raison du fait que la protection 
intrinseque des hybrides F1 est en fait quasiment une curiosite historique 
maintenant que la micropropagation met a disposition du materiel qui precedem
ment ne pouvait pas etre utilise a des fins de multiplication, il est neces
saire d'elargir l'etendue de la protection, dans le contexte de la convention, 
aux hybrides F1 la ou tel n 1 est pas le cas actuellement et aussi aux plantes 
QU a toute partie d I une plante susceptible d I etre utilisee de quelque fa90n 
que ce soit pour la multiplication a des fins d'exploitation commerciale. M. 
Clucas dit qu 1 il a essaye de choisir ses mots avec soin et qu 1 ils sont 
probablement inappropries et incomplets, mais qu 1 il souhaite eviter 1 1 expres
sion delicate de "produit final". Neanmoins, il pense que, dans certains 
domaines, la protection de ce dernier est peut-etre la seule fa9on de sauve
garder comme il convient les interets de 1 1 obtenteur. Il a peut-etre aussi 
effleure cet autre domaine delicat qu 1 est le "privilege des agriculteurs". 
L'entrepreneur agricole qui cultive une plante sur une surface non negligeable 
peut aussi se specialiser dans la multiplication a grande echelle. Un tel 
producteur aura les ressources necessaires pour creer sa propre unite de 
micropropagation et peut, dans les conditions actuelles, produire dans la 
plupart des pays autant de materiel SUSCeptible d I etre plante QU Vendu quI il 
le souhaite. De toute evidence, cette situation n 1 est pas tres satisfaisante 
du point de vue des obtenteurs et il semble manifeste que partout ou du 
materiel peut etre multiplie pour etre utilise sur place dans un contexte 
commercial, ou meme a des fins de vente a des tiers, il importe que 1 1 obtenteur 
soit protege centre ce que l'on peut considerer comme une exploitation 
inequitable. M. Clucas estime que les obtenteurs ont repugne a retenir 
1 1 expression "privilege des agriculteurs" en raison de 1 1 image peu souhaitable 
de SUrexploi tat ion par les obtenteurs quI elle peut eventuellement evoquer • 
Toutefois, il pense quI en matiere de selection de plantes horticoles le jour 
arrive rapidement ou le risque de voir les agriculteurs exploiter leur privi
lege pourra porter un prejudice grave a tout le secteur de la selection. Il 
serait faux de pretendre que ce danger est imminent pour toutes les especes de 
plantes potageres. Cela depend vraiment des diverses fa9ons dont les plantes 
sont cultivees, mais il ne fait aucun doute que des arrangements doivent etre 
pris pour proteger 1 1 obtenteur d 1 une maniere plus complete et plus solide dans 
la situation qui voit le jour. 

141. M. Heuver pense que la FIS a probablement des vues analogues sur le 
point a l 1 examen et il demande done aM. Leenders de presenter 1e document de 
cette organisation. 

142. M. Leenders fait observer que la FIS mettrait peut-etre 1 1 accent sur des 
points differents. La presse fait etat de cas ou la police a arrete des 
personnes detenant une centaine de montres de contrefa9on. L1 utilisation 
d'une variete sans paiement d 1 une remuneration ne semble pas produire le meme 
effet, pourtant c I est exactement la meme chose. Les raisons pour lesquelles 
la FIS S 1 interesse tant a cette question ont deja ete expliquees en partie par 
M. Clucas. Dans de nombreux pays, il existe des systemes de certification de 
semences, des listes de varietes, etc., et les societes productrices de 
semences doivent respecter des normes, fa ire subir des examens officiels a 
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leurs semences et faire apposer un label officiel. Les frais encourus par de 
telles societes avant qu'elles puissent mettre les semences sur le marche sont 
considerables. Bien entendu elles doivent aussi acquitter des taxes. Tout 
cela ne s'applique pas a l'agriculteur lorsqu'il utilise ses propres semences. 
M. Leenders declare que les producteurs de semences ont supporte cette situa
tion pendant longtemps, mais que la question d'un marche noir des semences est 
de nouveau examinee par la FIS parce que dans tous les secteurs on a remarque 
que la pratique prend de l'ampleur. L'un des problemes que les producteurs de 
semences rencontrent est celui des unites mobiles de nettoyage des semences 
qui vendent un service aux agriculteurs. Il s'agit la d'une activite cornmer
ciale et la FIS pense que 1 'une des taches de 1 'UPOV, et aussi des services 
nationaux, devrait etre d'examiner si cette activite ne doit pas etre conside
ree comme constituant une infraction. 

M. Leenders note que M. Clucas a deja mentionne la possibilite de la 
multiplication par culture de tis sus. Dans certains pays, des cours sont 
proposes dans le cadre desquels on peut apprendre a la realiser. Il existe 
sur le rnarche des trousses d'experimentation qui ne sont guere plus complexes 
que les trousses d'experimentation chimique avec lesquelles les jeunes enfants 
jouaient quelques annees auparavant. Ainsi que le fait observer M. Clucas, la 
mesure dans laquelle cette evolution aura une incidence est fonction des 
especes. M. Leenders fait remarquer que la FIS est une organisation qui 
regroupe les interets des obtenteurs et des negociants en semences de 52 
pays. Ses mernbres sont unanimes pour dire que, dans certaines conditions, ce 
fait nouveau peut etre tres prejudiciable a !'ensemble du commerce des 
semences. En effet, une seule semence peut suffir a cultiver une plante et, a 
partir de cette plante unique, un producteur peut tirer tout le materiel dont 
il a besoin. Cette meme situation a ete examinee en 1978 lors de la Conference 
de revision de la convention, dans le secteur fruitier, et M. Leenders pense 
qu'a cette epoque s'est degage un consensus absolu, a savoir qu'en pareils cas 
chaque Etat doit essayer de mieux proteger les obtenteurs qu' il ne le fait. 
C'est la raison pour laquelle la FIS a mentionne dans son document la recomrnan
dation adoptee a la conference de 1978 et elle espere qu'un nornbre aussi grand 
que possible d' Etats mernbres prendront une mesure appropriee. Lorsque 1 'on 
parle d'accorder davantage de droits aux obtenteurs, on entend dire parfois 
que certaines considerations politiques sous-jacentes pourraient ne pas y etre 
favorables. M. Leenders a dit comprendre fort bien cet etat de choses, rnais 
le fait quI un pays a tel 0U tel gouvernement doi t r a SOn avis r etre Sans 
interet pour l'UPOV. Si l'on considere qu'une certaine mesure doit etre 
prise, alors des efforts doivent etre faits pour convaincre les politiciens. 

143. M. Heuver invite ensuite M. Royon a presenter le document de la CIOPORA. 

144. M. Royon note que la CIOPORA a declare dans son document n'avoir pas 
grand chose a ajouter a ce qui a ete di t pendant de si nornbreuses annees. 
M. Royon pense que ce qui a ete declare au sujet des cultures de tissus 
n' apporte en fait rien de nouveau bien que cela aggrave le probleme de la 
definition de 1 I etendue des droi ts de 1 I Obtenteur dont il est question a 
!'article 5.1) de la Convention de l'UPOV. Ce qu'il aimerait souligner a 
propos de 1' intervention de 1 'ASSINSEL et de celle de la FIS, c' est que de 
nouveau on peut voir que l'on a tort d'attendre que les progres techniques 
posent un probleme et d'essayer ensuite de le resoudre. Il conviendrait que 
la legislation trai te d I ernblee de tous les c.as SUSCeptibles d I apparaitre a 
l'avenir et c'est a cet egard que la CIOPORA estime que la legislation sur les 
brevets est bien plus large, et qu' elle n' entre pas autant dans les details 
que la Convention de l'UPOV. 
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La CIOPORA pense que 1 'UPOV et ses Etats membres doivent vraiment se 
pencher de nouveau sur l'article essentiel de la convention, a savoir 
l'article 5), et admettre qu'il contient des imperfections et des insuffisances 
fondamentales qu'il est necessaire de modifier de toute urgence. M. Rayon est 
conscient du fait que ces modifications auraient pu facilement etre apportees 
en 1978 mais que, pour des raisons qu'il ne comprend toujours pas, elles ont 
ete repoussees en depi t des interventions de la CIOPORA notamment. Il pense 
que ces modifications pourraient au mains etre apportees dans de nombreuses 
legislations nationales par une reconnaissance commune des problemes. Le 
probleme essentiel en Ce qui CQncerne 1 I etendue de la protection n test pas 
seulement un probleme d'elargissement mais, pour certaines especes, un probleme 
d'octroi d'une protection. Dans ce contexte, M. Rayon souhaite rappeler de 
nouveau l'exemple des varietes d'arbres fruitiers. Lorsqu'un obtenteur 
d'arbres fruitiers cree une variete nouvelle, celle-ci a pour objet la produc
tion de fruits, et ce sont eux qui importent. Si, sur la base du libelle de 
la convention, un pays accorde une protection di te minimum a un obtenteur 
d' arbres fruitiers, celui-ci n' obtiendra alors aucune protection. En par
ticulier, avec les techniques de propagation tissulaire, tout producteur 
serait en mesure d'acheter un petit nombre d'arbres ou tel ou tel materiel 
d'une variete, puis de produire des centaines de milliers d'arbres. Il n'y a 
aucune limite. Le producteur vendrait ensuite uniquement le fruit. Selon la 
convention, il n'est pas tenu de verser une remuneration a l'obtenteur et le 
titre de protection obtenu par celui-ci ne vaut absolument rien. M. Rayon 
estime que le probleme a tout d I abord ete meconnu, peut-etre pas en 1961, 
lorsque les idees etaient peut-etre confuses et que l'on ne pouvait pas etre 
CQnScient de tOUS les problemes SUSCeptibles d I appara1tre a 1 t avenir, mais 
certainement en 1978. Il pense qu'il est grand temps que les pays, au mains a 
!'echelon national, fassent quelque chose au sujet de cette lacune enorme. La 
France a modifie sa legislation voila deux ans. Elle dispose probablement de 
1 'une des meilleures legislations d'Europe pour la protection des obtentions 
vegetales parce quI elle accorde une protection tres large. Les aut res pays 
devraient en faire autant. 

M. Rayon releve qu'un autre probleme souleve par ses collegues est celui 
du privilege des agriculteurs. Il souhaite mentionner un probleme particulier 
auquel les obtenteurs de plantes ornementales ont du fa ire face en Espagne. 
Ce pays a introduit une legislation en 1975 et celle-ci est quasiment une 
replique de la convention. Normalement, quiconque utilise des plantes ou des 
parties de plantes de varietes ornementales protegees aux fins de la production 
d'autres plantes ou de fleurs coupees commet done une infraction. Toutefois, 
1 'article 5) de la loi espagnole prevoit que "les droits de 1 'obtenteur ne 
sont pas alteres par 1 'utilisation que fait 1 'agriculteur dans sa propre 
exploitation de semences ou autre materiel vegetal qu' il a produits". Il 
semble que certains producteurs de fleurs coupees des Iles Canaries aient 
interprete cet article comme leur permettant de produire une variete de fleur 
coupee, par exemple un oeillet ou une rose, dans leur propre exploitation puis 
de vendre les fleurs. La CIOPORA pense que dans ce cas 1 'Espagne devrai t 
envisager de modifier sa legislation. Si aucune modification n' est prevue 
dans un avenir proche, la CIOPORA demandera alors que le mot "utilizacion", 
qui figure a !'article 5) soit explique dans un article ou dans une publication 
indiquant clairement que ce terme designe l'emploi a des fins privees mais non 
cormnerciales. 

Pour conclure son intervention, M. Rayon declare qu'il souhaite attirer 
!'attention sur une fa90n qui permettrait de regler tous les problemes 
concernant l'elargissement ou le non-elargissement de la protection au produit 
fini. En effet, au lieu de parler d'elargissement de la protection au produit 
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fini, on pourrait parler de controle de 1' exploitation commerciale de la 
variete. La protection des varietes vegetales est sans objet si elle ne 
fournit pas a l'obtenteur un moyen de proteger son invention et de !'exploiter 
au moyen d'un droit de monopole. En effet, l'obtenteur doit etre en mesure de 
faire obstacle a !'utilisation commerciale de sa variete par autrui ou de 
l'autoriser. Ainsi, il serait inutile d'examiner la question de la culture de 
tissus, par exemple, parce que son utilisation serait couverte par cette 
expression. 

145. M. Troost dit que l'AIPH a toujours ete d'avis que la protection des 
obtenteurs doit etre efficace. L'AIPH soutient la position de l'ASSINSEL et 
de la FIS concernant les consequences de !'utilisation des methodes de culture 
de tissus. Cela ne signifie pas que l'AIPH songe a la protection du produit 
final. M. Troost estime que la Convention de 1' UPOV est vraiment d' avant
garde. En son article 5), il est enonce que le droit accorde a l'obtenteur a 
pour effet de soumettre a son autorisation prealable la production et, du 
moins, la commercialisation du materiel de reproduction ou de multiplication 
vegetative de la variete. A son avis, cet article vise deja ce materiel de 
reproduction nouveau. 

146. M. von Pechmann dit qu'il n'a eu connaissance de ce probleme que par les 
prises de position de 1' ASSINSEL ainsi que par les declarations qui ont ete 
faites ce jour. Le probleme tient probablement a !'extension de la protection 
aux cultures de tissus; on voudrait obtenir que la portee de !'article 5.1) 
de la Convention de l'UPOV, dont le libelle ne vise que les plantes ornemen
tales, soit etendue aux plantes potageres, ce qui pourrait toutefois compro
mettre le droit des exploitants agricoles d'utiliser commercialement dans leur 
propre exploitation les semences qu'ils ont eux-memes produites. Or, ce droit 
ne doit pas etre remis en cause. Il y a la une contradiction tres complexe. 
On peut se demander si l'on ne doit pas abandonner la limitation aux plantes 
ornementales qui figure a !'article 5.1) de la Convention de l'UPOV. On 
pourrait opter pour un libelle tres general prevoyant que la protection s'etend 
aux parties de plantes des lors que celles-ci sont utilisees comme materiel de 
reproduction ou de multiplication aux fins de production commerciale de 
plantes. En tout etat de cause la protection s'etendrait alors aux micropro
pagations, car il s'agit bien de parties de plantes qui sont utilisees comme 
materiel de multiplication pour la production de plantes. Et c'est la que se 
pose le probleme si, d'une part, on veut beneficier de cette protection mais 
que, d'autre part, on ne veut pas revendiquer de protection pour la reproduc
tion ou multiplication traditionnelle. Cela tend a prouver que l'on arrive 
ici aux limites du droit de l'obtenteur. Mais ce ne sont la que les premieres 
reflexions de M. von Pechmann. 

147. M. Skov, notant que M. Royon est surpris que !'article 5) n'ait pas ete 
modifie lors de la Conference diplomatique de 1978, dit se souvenir tres 
Clairement quI il a ete explique aUX participantS a la COnference que l' On 
craignait que, s'il etait modifie, le texte revise ne soit pas ratifie par 
certains des Etats membres. C' est la, de l' avis de M. Skov, la raison pour 
laquelle !'article 5) ne peut pas etre modifie. 

M. Skov evoque ensuite le preambule de la convention. Ce preambule a 
ete ecrit et adopte en 1961 et ses principes ont ete reaffirmes en 1978. 
M. Skov appelle 1' attention sur les points a) et b) du texte des principes 
ainsi reaffirmes. Il est dit sous le point a) que les Parties contractantes 
SOnt 11 C0nVainCUeS de l I importance que revet la protection deS ObtentiOnS Vege
tales tant pour le developpement de !'agriculture sur leur territoire que pour 
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la sauvegarde des interets des obtenteurs". En d' aut res termes, la protection 
des obtenteurs a ete introduite afin de favoriser le developpement de !'agri
culture en general. Ensuite, il est dit sous le point b) que les Parties 
contractantes sont "conscientes des problemes particuliers que soulevent la 
reconnaissance et la protection du droit de 1 'obtenteur et notamment des 
limitations que peuvent imposer au libre exercice d'un tal droit les exigences 
de 1' interet public". M. Skov estime qu' il est tres important de ne pas 
oublier ces mots du preambule. Ce qui a ete dit au cours des debats impose a 
1 'UPOV et a ses Etats membres le devoir de reflechir aux problemes souleves, 
notamment par l'ASSINSEL et la FIS, et d'examiner si une legislation nouvelle 
est necessaire ou pas. M. Skov declare que personnellement il se rend compte 
de !'existence de problemes mais qu'il faut du temps pour les etudier. Enfin, 
M. Skov fait savoir a M. Royon que, s'agissant des arbres fruitiers, le 
Danemark a eiabore des dispositions pour veiller a ce que l'obtenteur ait 
droit a une remuneration pour la multiplication a des fins commerciales dans 
les vergers. 

148. M. Winter n'aimerait pas que le debat soit clos sans qu'il ait pu appeler 
1 'attention sur le fait que non seulement ce probleme concerne les plantes 
potageres, les plantes ornementales et les arbres, mais que la technique de la 
multiplication rapide trouve deja une application pratique par exemple dans le 
cas de la pomme de terre et que le meme probleme peut s 'y poser. M. von 
Pechmann a formule quelques idees au sujet des difficultes que pose sur le 
plan juridique la prise en compte des solutions preconisees. M. Winter 
rappelle que ce probleme a ete examine a la Conference diplomatique de 1978 et 
1 'on avait deja entrevu a 1 'epoque le danger que presentai t 1 'etendue de la 
protection prevue par la convention, danger qui tient au fait que seul le 
materiel de reproduction ou de multiplication qui est produi t a des fins 
d'ecoulement commercial beneficie de la protection. La proposition avait ete 
faite au cours des debats d' inclure aussi le materiel de reproduction ou de 
multiplication qui est produit a des fins de commercialisation ou avec des 
"intentions commerciales". Cette proposition a ete rejetee pour les raisons 
qu'a exposees M. Skov. M. Winter pense toutefois qu'il serait peut-etre utile 
de reflechir a la possibilite de reexaminer la question afin d'aboutir 
eventuellement a l'avenir a une solution dans cet esprit. 

149. M. Urselmann (ASSINSEL) dit qu'il craint queM. Troost, dans son explica
tion de !'article 5) de la convention, n'ait adopte la mauvaise position. En 
effet, la convention enonce que 1 'autorisation prealable de 1 'obtenteur est 
necessaire pour la production a des fins d'ecoulement commercial. Or, le type 
de production mentionne par M. Royon n'est pas realise a de telles fins, mais 
a des fins d'utilisation par le producteur dans sa propre exploitation. 

150. M. Baringer appelle !'attention sur un malentendu. L'article 5.1) de la 
Convention de l'UPOV parle de deux choses. D'une part il y est question du 
"materiel de reproduction ou de multiplication vegetative, en tant que tel, de 
la variete". M. Baringer pense que c' est la ce a quoi faisai t allusion 
M. Troost; celui-ci voulait dire que cette definition avait ete formulee 
judicieusement d' une facron tres large et lui-meme partage ce point de vue. 
A cet egard, il pense qu' il n' y a rien a changer. La question est plutot de 
savoi r comment transposer cette notion dans le droit national. C' est la 
qu' apparaissent des differences. M. Baringer pense que le debat de ce jour 
fait obligation a certains des Etats de !'Union sinon a tous d'examiner encore 
une fois quelle est la situation dans leur droit national. Le deuxieme point 
concerne la question de la "production a des fins d' ecoulement commercial". 
Ce point n'a pas trait a ce dont ont parle certaines organisations, a savoir 
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la question de !'utilisation du materiel de reproduction ou de multiplication 
dans sa propre entreprise en vue d'une production commerciale. Cette question 
me rite reflexion. Mais M. Beringer fait observer par ailleurs que, a son 
avis, ce ne sont pas les nouvelles techniques de culture des tissus qui ont 
souleve ce probleme. Elles ont simplement fait ressortir une nouvelle dimen
sion de celui-ci. Les obtenteurs d' especes vegetales reprodui tes tradition
nellement par voie sexuee ressentent a present vraiment !'inconvenient que les 
obtenteurs d'especes a multiplication traditionnellement vegetative avaient du 
supporter de tout temps. C'est la que reside le probleme. La pression exercee 
est maintenant plus grande. 

151. M. Clucas dit avoir vu recemment dans "Grower", une revue publiee au 
Royaume-Uni, une annonce concernant un cours, dont le prix est de 200 li vres 
sterling, consacre a l'art de la culture de tissus. Cela illustre tres brieve
ment la mesure dans laquelle les techniques entrent dans 1 'arene publique. 
Par ailleurs, il s'est rendu recemment chez un producteur qui cultive 100 
hectares de choux-fleurs et envisage la possibilite de creer sa propre unite 
de culture de tissus. M. Clucas pense que ces faits montrent l'esprit general 
et aide a soutenir ce que lui-meme et d'autres ont declare. Il est agreable 
d'entendre que de telles questions vont etre examinees. Il souhaite souligner 
l'urgence de la situation parce que, bien que l'on ne soit pas sur le point de 
voir des millions de choux-fleurs produits a partir d'une culture de tissus 
envahir soudain le marche, les techniques progressent si rapidement que cela 
pourrait arriver a tout moment. 

152. M. Lopez de Haro (Espagne) dit qu'il voudrait revenir sur !'intervention 
de M. Rayon. De l'avis de la delegation de l'Espagne, la partie de 
!'article 5) de la Convention de l'UPOV mentionnee par M. Rayon ne vise pas 
vraiment le privilege des agriculteurs. Bien qu'il ne s'agisse pas la d'une 
question a examiner immediatement, M. Lopez de Haro souhaite souligner que, de 
l'avis de sa delegation, la legislation espagnole sur la protection des obten
tions vegetales est conforme a la Convention de l'UPOV. Neanmoins, il comprend 
les problemes mentionnes par M. Rayon en relation avec la protection du produit 
final et est en mesure de dire que des efforts sont faits pour modifier la 
legislation afin de donner aux obtenteurs la possibilite de proteger le 
produit final. 

153. M. Mast appelle 1 'attention sur 1 'utilisation de 1 'expression "privilege 
des agriculteurs". Il pense que cette expression a ete employee anterieurement 
pour designer quelque chose d'autre, une chose differente du droit de l'agri
culteur de conserver ses propres semences pour la campagne suivante. En effet, 
cette notion a ete utilisee pour designer le droit accorde dans certains pays 
a l'agriculteur a l'effet de ceder ses propres semences a son voisin. Le 
droit qu' a 1 'agriculteur de conserver des semences obtenues dans ses propres 
champs et de les semer lors de la campagne suivante sur ses propres terres 
devrait etre appele "derogation en faveur des agriculteurs". 

154. M. Heuver dit avoir appris que des faits nouveaux, par exemple en matiere 
de culture de meristemes, font que l'UPOV et ses Etats membres doivent examiner 
la legislation pour voir s'il est necessaire et possible de la modifier. Ala 
prochaine session du Comite administratif et juridique, ce qui a ete dit au 
cours de la presente reunion sera examine. Par ailleurs, M. Clucas a demande 
d'envisager la possibilite de proteger les hybrides qui ne remplissent pas les 
conditions requises pour etre proteges dans tous les Etats membres de l'UPOV. 
C'est la une autre question qui doit etre examinee. La demande de la CIOPORA 
a 1 'effet d' elargir 1' etendue de la protection doit aussi etre etudiee, mais 
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on ne pourra progresser sur ce sujet que si l'on apporte des raisons nouvelles 
et convaincantes, qui decouleront peut-etre de certains des faits nouveaux qui 
ont ete mentionnes. 

155. M. Royon dit combien il apprecie les paroles de M. Heuver. M. Royon 
pense que si les nouveaux developpements qui ont ete mentionnes sur le plan 
technique peuvent servir de tremplin, peuvent servir d' arguments aux respon
sables de la protection, tant sur le plan national qu' international, pour 
apporter les modifications souhaitees par les obtenteurs, toutes les organisa
tions sont tout a fait satisfaites. Il voudrait quand meme insister sur les 
deux remarques faites par la CIOPORA, a savoir que si l'on se base uniquement 
sur des developpements techniques ponctuels pour se poser la question de 
savoir si la loi est correcte ou pas, on passera son temps a colmater des 
breches alors que peut-etre c'est un bon carenage dont on aurait besoin. Pour 
cette raison M. Royon voudrait revenir a la notion qu'il a lancee tout a 
l'heure dans le debat, la notion d'exploitation commerciale d'une variete, car 
finalement c'est de cela qu'il s'agit, tant pour les obtenteurs que pour les 
utilisateurs. 

156. M. Leenders fait observer que M. Heuver, dans son resume des souhaits 
exprimes par l'ASSINSEL et la FIS, s'est concentre sur les techniques 
nouvelles. M. Leenders rappelle qu' il a aussi evoque le marche noir des 
semences et les unites mobiles de nettoyage des semences. Le fait de trans
former le materiel recolte par un agriculteur lui-meme en semences pourrait 
bien en definitive constituer une operation a des fins d'ecoulement commercial. 
L'utilisation des unites mobiles de nettoyage des semences s I etend et la FIS 
aimerait que ce sujet soit inclus dans l'etude de l'UPOV. 

M. Leenders dit qu'il souhaite soulever le point suivant au moment de 
la conference de revision, le secretariat de l'UPOV avait elabore un document, 
sur la base des commentaires des diverses associations au sujet de !'article 5) 
de la Convention de l'UPOV, et il pourrait etre utile de ressortir ce document 
parce qu' il pense que toutes les solutions possibles y etaient fort bien 
presentees. 

M. Leenders dit qu'il souhaite soulever un troisieme point, fort diffi
cile et delicat. A proprement parler, ce point concerne le controle des 
certificats d'obtention vegetale et le role qu'une autorite de certification 
des semences pourrait jouer. Une telle autorite a, bien entendu, pour tache 
de certifier les semences et non de controler les certificats d' obtention 
vegetale. Neanmoins, parfois, en apposant leur label officiel, ces autorites 
peuvent contribuer aux actes de contrefac;on et la FIS aimerai t que 1 'UPOV 
examine cette situation. 

157. M. Heuver declare qu' il n' est pas certain que c' est a 1 'UPOV qu' il 
convient de demander d'aborder le probleme souleve par M. Leenders. 

158. M. Denton dit qu' il aimerait evoquer, bien qu' il ignore dans quelle 
mesure cela sera valable, 1 'existence d' un precedent dont - il le concede -
les obtenteurs ne sont pas tres ravis, a savoir le fait qu' en matiere de 
nomenclature certaines choses sont permises si elles sont traditionnelles. Si 
le privilege des agriculteurs est considere comme un obstacle qui ne peut pas 
etre supprime totalement, neanmoins il peut etre limite a ce qui constitue la 
pratique traditionnelle des agriculteurs. M. Denton pense que c' est la une 
demarche possible qui peut aider a ma1triser le probleme. 



. IOM/II/8 
page 61 

159. M. Rigot clot la reunion en ces termes : 

"Nous voila au terme de cette reunion. J' espere que taus ceux qui 
souhaitaient s'exprimer ont pu le faire en toute liberte. Je crois que c'est 
l'heure des premieres conclusions. Si je dis premieres, c'est parce qu'il 
n' est pas possible, bien sur, sans a voir revu ses notes, niflechi et re
travaille, de s'exprimer sur le fond. 

"Je me rejouis en tout cas, au nom de l'UPOV, que notre debat se soit 
deroule dans une atmosphere detendue, agreable, cordiale, empreinte je crois 
d I une VOlante evidente de part et d I autre de dialoguer, d I informer et de 
s'informer. S'il y a eu l'une ou l'autre declaration musclee, il y a eu aussi 
des reactions tout aussi musclees. Mais le but premier de cette reunion est 
en tout cas atteint. Je ne sais pas si 1' on peut dire qu' il y a eu des 
elements vraiment neufs qui ont ete apportes au debat, mais il y a eu de votre 
part des reflexions et des suggestions reellement interessantes a prendre en 
consideration et qui feront, sans nul doute, !'objet d'une analyse tres atten
tive de notre part. 

"L I echange de vues sur les consequences des progres en matiere de bio
technologie a ete particulierement utile pour 1' UPOV, beaucoup de reflex ions 
d I ailleUrS etaient empreinteS d' une tres grande sagesse, de beaUCOUp de bon 
sens et ouvrent probablement des voies nouvelles car l'UPOV doit encore, dans 
certains domaines, preciser sa strategie et ses objectifs, objectifs qui 
d' ailleurs doivent en toute circonstance se confondre avec les interets des 
obtenteurs. 

"Cette 
notres. Vos 
recherche de 

reunion a eclairci les problemes, les approches differentes des 
conceptions sont incontestablement de nature a faciliter la 
solutions satisfaisantes pour les uns et les aut res, voire de 

nouvelles solutions. 

"Je vous remercie pour votre collaboration et pour votre contribution 
active a cette reunion qui aura ete constructive et positive. En fait, je 
crois que beaucoup plus de chases nous unissent qu' il n' y en a qui nous 
separent. C'est peut-etre la maniere de voir les chases et de les aborder qui 
constitue souvent la difference. 

"Le Conseil aura, a la lumiere de cette deuxieme experience avec vos 
organisations r a analyser la necessite eventuelle d I assurer une regulari te a 
ces rencontres avec vos organisations, qui sont je crois pleines d' interet. 
L'experience de ces deux premieres reunions permettra a l'avenir de les 
organiser d' une fa9on encore plus efficace et encore plus utile sur le plan 
materiel. C'est en tout cas ce que personnellement je tire comme conclusion 
et on ne manquera pas d'en reparler. 

"Je VQUdrais terminer par cette reflexion, qui n I est d I ail leurs pas de 
moi; si les chases ne vont jamais aussi bien que l'on l'espere, elles ne vont 
jamais aussi mal que l'on le craint. 

"Mon souhait est de vous retrouver nombreux en decembre 1986 a Paris. 
Car VOUS savez que le Conseil de l'UPOV se reunira a Paris a 1' occasion du 
25e anniversaire de la Convention de Paris. Cette session a Paris sera 
empreinte d'une certaine solennite et doit etre une preuve convaincante de la 
vitalite de l'UPOV et aussi de son efficacite qui, avec votre aide, pourra 
sans doute encore etre amelioree. Je profite en tout cas de cette occasion 
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pour remercier ici les associations d 1 obtenteurs fran9ais qui nous ont apporte, 
en plus de M. Simon et de son equipe, une aide precieuse, considerable et qui 
ont evite sans doute des problemes tres epineux a 1 1 UPOV lorsqu I il y est 
question de finances. L 1 ouverture du symposium aura lieu a Paris le 2 decembre 
a 15 heures, symposium auquel participera d 1 ailleurs M. Mastenbroek, ici 
present. Je le remercie d 1 avoir deja donne son accord, ainsi que M. Cauderon. 

"Voila ce que j I avais a vous dire en conclusion de cette reunion qui, 
pour rna part, a ete en tout cas satisfaisante. Nous aurons encore 1 1 occasion 
d 1 en reparler. Vous nous avez apporte beaucoup de travail. M. Heuver en est 
d 1 ailleurs tres conscient et je pense aussi que les membres du Bureau de 
1 1 UPOV sa vent maintenant quI ils ne sont pas prets d I etre au chomage. Merci 
encore et bon retour." 

[Les annexes suivent] 
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ClOP ORA 4, PI ace Neuve GENEVE 
COMMUNAUT£ INTERNATIONALE DES OBTENTEURS DE 

PLANTES ORNEMENTALES DE REPRODUCTION ASEXU£E 

T£L£PH.: 2513 55· T£L£GR.: CIOPORA GEN£VE • CH POSTAUX: 12·16328 GEN£vE 

Document CIOP/IOM/2 
(16.09.1985) 

Il~me REUNION UPOV AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

15 - 16 Octobre 1985 

Objet Ecarts Minimaux entre les varietes 

Cette question a ete soulevee, assez recemment, par 1' UPOV elle
meme et la CIOPORA s' etonne de con stater que cette derniere envisage 
deja d'en abandonner !'etude. 

En effet, me me si elle est difficile, cette question presente de 
1 'interet et est importante a plusieurs niveaux. 

En 1 'etat actuel des choses la CIOPORA ne peut que confirmer les 
termes de sa position qu 'elle a communiquee a 1' UPOV par lettre 
du 21 Octobre 1983. 

Contrairement a ce qui est enonce au paragraphe 10 du Document 
UPOV IOM/11/2 du 30 Avril 1985 le probleme des mutations pourrait 
etre considerablement reduit (en ce qui concerne les especes 
pour lesquelles il se pose avec le plus d' acuite) si les ecarts mini
maux entre varietes etaient augmentes. En effet, 1 'exigence d 'ecarts 
minimaux superieurs devrait s 'appliq uer a toutes les varietes d' une 
espece don nee et il ne serait, des lors, pas necessaire de sa voir, 
ou de pouvoir verifier, si telle ou telle variete est ou non une 
mutation ou le resultat d 'une h ybridation. 

La CIOPORA repete que le probleme ne se presente pas de la meme 
maniere pour toutes les especes et que, par consequent, chaque 
espece do it faire 1 'objet d' un examen specifiq ue. Des caracteres 
de meme nature (par exemple coloration du feuillage) peuvent etre 
insignifiants pour une espece et importants pour une autre. C'est 
pourquoi la CIOPORA considere que 1' UPOV doit necessairement 
consulter les experts professionnels , pour la determination, espece 
par espece, desdits ecarts minima ux. 

INTERN A Tl ONAL COMMUNITY OF BREEDERS OF ASEXUALlY REPRODUCED ORNAMENTALS 
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Neanmoins un certain nombre de principes generaux applical;>les a 
tOUteS leS espeCeS devraient etre retenUS o 1 I augmentation deS ecart 
minimaux devrait etre appreciee non seulernent au nlve::au de l'examen 
prealable mais aussi a eel ui du centrale de la variete protegee et 
des risq ues de la contrefac;;on. 

En effet jusqu 1 a present la contrefac;;on a surtout ete consideree com
me consistant en la multiplication, offre de vente, vente etc .•. , 
sans autorisation de 1 1 obtenteur, de LA variete protegee telle qu 1 elle. 
Compte tenu des travaux actuels en matiere de "mutation breeding" 
ou de "manipulations genetiq ues • la notion de contrefac;;on devrai t 
etre egalement etend ue a ux actes preci tes lorsq ue ceux-ci s 1 ap
pliq uent non seulement a LA variete mais encore a toute "mini
variation" de celle-ci, c 1 est a dire a tout autre variete en des: a 
desdits ecarts minimaux. 

Dans to us les domaines de la Propriete Ind ustrielle; la reproduction 
servile est relati vement rare, les contrefacteurs s 1 effors:ant generale
ment d 1 imiter, a quelques differences minimes pres, 1 1 objet ou le 
precede protege. 

Avec le developpement de la Protection des Obtentions Vegetales 
ce mode de contrefac;;on risque de se develop per. 

En consequence la CIOPORA considere que 1 1 UPOV ne doit pas 
delaisser aussi vite la question des ecarts minimaux au simple motif 
q u 1 il s 1 agi t d 1 un probleme difficile a resoudre. 

[Fin de l'annexe II et du document] 


